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RÉSUMÉ 

 

Alors que la littérature scientifique décrète que l’innovation collaborative n’est pas une 

nouveauté, les définitions sont souvent contradictoires et sa mise en œuvre reste 

énigmatique. Par conséquent, cette thèse en sciences de gestion a souhaité apporter des 

clarifications et des premiers éléments de réponse à travers la problématique centrale 

suivante : ‘Comment appréhender les nouvelles formes d’organisation du travail au service 

de l’innovation collaborative dans le cadre des territoires inscrits dans une démarche de 

stratégie intelligente ? Le cas des espaces de coworking’. Plusieurs objectifs en ont 

découlé : 

 

1. Analyser la dimension collaborative de l’organisation du travail afin de déceler son 

potentiel novateur ; 

2. Identifier les processus de gestion qui favorisent l’innovation collaborative en utilisant 

le cas des espaces de coworking ; 

3. Conjuguer ces processus au niveau d’un territoire afin de pouvoir proposer un modèle 

de gestion intégratif capable de démultiplier le potentiel d’innovation collaborative. 

 

La thèse s’est, donc, articulée autour de trois niveaux d’analyse: conceptuel, conjoncturel et 

territorial. 

 

La recherche empirique s’est concentrée sur plusieurs études de cas : 11 espaces de 

coworking en France et 6 espaces de coworking aux Etats - Unis. La triangulation des 

données à partir des entretiens semi - directifs, de l’analyse documentaire et de 

l’observation empirique a contribué à une meilleure qualité des résultats obtenus. 

 

L’analyse conceptuelle nous a permis de clarifier la notion de « nouveauté » associée aux 

nouvelles formes d’organisation de travail, ainsi que leur potentiel novateur , afin de 

pouvoir esquisser la grille d’analyse de l’innovation collaborative, le schéma 

conceptuel de la thèse. Le niveau conjoncturel de l’analyse propose, donc, un schéma 

conceptuel enrichi intégrant les éléments du terrain.  
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Enfin, l’analyse territoriale a donné lieu à un modèle intégratif de gestion territoriale de 

l’innovation collaborative.  

 

Ces résultats visent, d’un côté, la prise de conscience de nouveaux enjeux associés au 

concept de travail collaboratif et son potentiel, notamment l’innovation collaborative ; 

et de l’autre, la prise de conscience de l’importance de l’espace et des trois types de 

communication - communication pour coordination, communication pour information, 

communication pour inspiration - dans la gestion de l’innovation collaborative afin 

d’envisager de nouvelles politiques (publiques) de gestion de l’innovation collaborative 

(territoriale). 
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ABSTRACT 

 

While the scientific literature concludes that collaborative innovation is not a new concept, 

definitions are often contradictory and its implementation remains enigmatic. Therefore, this 

thesis in management aimed to address the issue by stating its main question as 

follows:  ‘How do we capitalize on the new forms of work organization targeting 

collaborative innovation in regions supporting smart specialization strategies? The case of 

coworking spaces’. As a consequence, the following research objectives have been 

formulated: 

 

1. To analyze the collaborative dimension of the organization of work in order to detect its 

innovative potential ; 

2. To identify management processes that foster collaborative innovation using the case of  

coworking spaces ; 

3. To conjugate these processes at the level of a territory in order to propose an integrative 

management model capable of enhancing the potential of collaborative innovation. 

 

The thesis was articulated around three levels of analysis: conceptual, conjunctural and 

territorial. 

 

Empirical research has focused on several case studies: 11 coworking spaces in France and 6 

coworking spaces in the United States. The triangulation of the data from semi - structured 

interviews, documentary analysis and empirical observation helped produce quality results. 

 

The conceptual analysis permitted to clarify the notion of ‘novelty’ associated with the new 

forms of work organization, as well as their innovative potential; thus, this level of analysis 

aimed to outline the collaborative innovation analysis grid, the conceptual schema of the 

thesis. The conjunctural level of the analysis proposed an enriched conceptual diagram by 

integrating the elements of the fieldwork. 

 

Finally, the territorial analysis provided an integrative model of the territorial management of 

collaborative innovation. 
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On the one hand, these results are meant to raise awareness of the new implications of 

collaborative work and its potential, particularly collaborative innovation; on the other hand, 

they emphasize the importance of space and the importance of the three types of 

communication - communication for coordination, communication for information, and 

communication for inspiration - in the management of collaborative innovation. Thus, they 

underline multiple opportunities to define new (public) policies for the management of 

(territorial) collaborative innovation. 
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INTRODUCTION 

 

 

 

Face à un environnement en pleine mutation dérivé d’une société en crise, en train de 

remettre en question ses enjeux économiques, sociétaux et environnementaux 

d’envergure, chaque acteur local est forcé de reconsidérer ses démarches et ses approches 

habituelles. De nouvelles questions se posent : 

 

- Comment s’adapter et comment répondre à l’imprévisibilité de l’environnement ? 

- Comment développer une stratégie soutenable face à une concurrence accrue ?   

 

Il devient clair que ce nouveau contexte réclame de nouvelles règles et que la continuation 

de la rationalisation du travail ne correspond plus aux demandes en croissance 

exponentielle. L’innovation trouve une place d’une importance capitale au sein de ces 

problématiques en essayant de proposer des solutions radicales et adaptées au manque de 

conventionalité du contexte.  

 

En promouvant les changements de paradigme et la valorisation de l’intelligence humaine 

individuelle et collective, l’innovation collaborative est considérée apte à mobiliser les 

ressources nécessaires pour le succès de l’entreprise et, en prime, pour le succès de la 

totalité de l’écosystème sur un territoire donné. 

 

En concordance avec ces constations, le programme de transformation économique 

impulsé par l’Union Européenne, conditionnant l’obtention de fonds européens (PO 2014 

- 2020), vise le développement d’une économie plus compétitive, plus soutenable et plus 

inclusive, à travers la différentiation des territoires grâce à l’innovation et l’avantage 

compétitif (unique), c’est - à - dire grâce à la définition d’une spécialisation intelligente 

des territoires (S3). 

1.1 CONTEXTE DE LA RECHERCHE : RAPPORT CHANGEANT AU TRAVAIL, RECHERCHE 

D’EQUITE ET DE COLLABORATION 
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A cette fin, le territoire réunionnais propose une stratégie de spécialisation intelligente qui 

renforce davantage l’importance de cette mission et de ses objectifs (INNOVONS LA 

REUNION
1
 2016) : 

 

‘Rompre avec les discours fatalistes pour exploiter ensemble nos atouts et les 

opportunités ouvertes par de grandes évolutions mondiales et faire de La Réunion, la 

plateforme européenne d’innovation dans l’océan Indien. L’innovation constitue moins 

une fin qu’un moyen : l’objectif de la S3 est de répondre aux enjeux actuels et futurs de 

notre territoire, en développant des produits et des solutions exportables, génératrices 

d’activités, d’emplois et de lien social’ 

 

Pendant un an et demi, plus de 200 intervenants se sont, donc, concertés afin de co-définir 

les trois priorités suivantes pour La Réunion :  

 

1. La bioéconomie tropicale - concernée par les innovations qui se focalisent sur la 

biodiversité locale afin de renforcer la prospérité du territoire tout en préservant le 

patrimoine naturel ; 

 

2. L’éco - tourisme expérientiel - concerné par les innovations qui permettent de se 

positionner sur des niches telles que l’éco - tourisme, l’e - tourisme et les voyages 

d’expériences et d’émotions ; 

 

3. L’agilité territoriale - concernée par les innovations qui répondent aux défis 

énergétiques, sanitaires et sociaux en misant sur l’économie numérique et sur 

l’économie collaborative 

 

Si l’innovation collaborative contient cette promesse de réussite économique et sociale, la 

prise de conscience du potentiel novateur du travail collaboratif est particulièrement 

récente, grâce à l’essor de l’économie de la connaissance et de la créativité. Afin de 

pouvoir analyser l’étendue de ce potentiel novateur, il est nécessaire de comprendre les 

mécanismes internes évolutifs des concepts tels que le « travail » et le « collaboratif » et 

leur réelle mise en place au sein de cette nouvelle économie. 
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En effet, la démocratisation progressive de ce siècle de l’accès aux savoirs, aux 

technologies et aux marchés a engendré plusieurs conséquences, dont un nombre assez 

conséquent en sciences humaines et sociales. 

 

En psychosociologie, l’émancipation de l’individu par rapport aux normes et contraintes 

sociales définies antérieurement, qu’elles soient professionnelles ou privées, facilite 

l’augmentation de son indépendance et l’affirmation de son individualité, le 

développement et l’engagement dans des activités à forte intensité des connaissances et la 

complexification accrue d’un ensemble de ses choix. 

 

Alors que l’émancipation est fondamentale dans un système démocratique authentique, 

un certain nombre d’auteurs indiquent un déséquilibre, un repli sur soi et une 

décomposition progressive de la société, engendrés par une nouvelle forme 

d’individualisme généralisé dans l’éducation, le travail, la culture et la religion. En citant 

le philosophe et sociologue Jean - Pierre Le Goff, Salamé - Hardy (2016) justifie le 

développement d’un malaise démocratique à travers ce nouvel individualisme. 

 

En économie, la diminution des coûts de transaction grâce aux nouvelles technologies de 

l’information, quels soient des coûts de recherche et d’information, des coûts de 

négociation et de décision ou des coûts de surveillance et d’exécution, remet fortement en 

question la nécessité de l’existence de l’entreprise-même selon la théorie des coûts de 

transaction proposée en 1937 par Coase dans l’article « The Nature of the Firm ». Les 

coûts de coordination interne deviennent difficilement inférieurs aux nouveaux coûts de 

transaction. Un mode de coordination alternatif à la firme, comme le marché, devient 

préférable.  

 

Segrestin et Hatchuel (2013) attirent, néanmoins, l’attention sur l’irréductibilité de 

l’entreprise à la société commerciale, en définissant l’entreprise en tant que ‘vecteur de 

création collective des richesses’, malgré son manque de fondement légal. Cette 

distinction est critique, car selon Segrestin et Hatchuel (2013) l’évolution historique de 

l’entreprise est intimement liée à sa mission de création : 
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‘Il faut se souvenir qu’elle n’est apparue qu’à la fin du XIX
e
 siècle, soit très tardivement 

par rapport à l’histoire du capitalisme. Elle n’est née que lorsque le développement des 

sciences et des techniques a nécessité d’organiser des relations d’autorité et de travail 

autrement que par le marché’ 

 

Les auteurs justifient cette nécessité de réorganisation à travers les besoins en 

connaissances profondes et variées des projets innovants dépassant la sphère des 

compétences et potentialités individuelles. Les apprentissages collectifs, les nouveaux 

métiers, ainsi que les nouvelles organisations sont des pistes pour pallier ces manques. 

 

En droit et sciences de gestion, ces deux conséquences susmentionnées se traduisent, 

entre autres, par l’émergence accélérée des projets de création ou gestion collective/ 

impact collectif qui incluent, par exemple, l’entreprise traditionnelle redéfinie en tant que 

société à objet social étendu ou les communautés autogouvernées gérant des biens 

communs naturels, matériels ou immatériels/ informationnels.  

 

Ostrom, lauréate du prix Nobel d’économie en 2009, réfute la thèse de la Tragédie des 

biens communs proposée par Hardin en 1968, selon laquelle les biens communs finissent 

par être surexploités en raison du conflit permanent entre l’intérêt individuel de 

maximisation des bénéfices et l’intérêt collectif d’optimisation des résultats individuels 

pour l’atteinte de l’équilibre collectif (Ostrom 2002). Elle propose une série de principes 

fiables et viables de gestion des biens communs qui permettent, simultanément, la 

préservation à long terme des ressources collectives et l’atteinte de la satisfaction 

individuelle.  

 

La société à objet social étendu, quant à elle, souhaite dépasser les seules exigences de 

maximisation du profit des actionnaires en faisant inscrire dans ses statuts d’autres 

objectifs, qu’ils soient sociaux ou environnementaux, mais qui prennent en compte, donc, 

la vision et les intérêts de toutes les parties prenantes. Ces objectifs multiples peuvent 

conditionner à terme l’innovation et la compétitivité des entreprises.  
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Segrestin, Levillain, Hatchuel et Vernac (2014) mettent en évidence l’importance de ce 

nouveau statut juridique dans la démocratisation progressive des processus de 

gestion dans l’entreprise, car le principe d’objet social vise l’inclusion des parties 

prenantes et, donc, le découplage entre la participation au capital et la définition des 

stratégies de gestion. 

 

Ces conséquences globales traduisent un changement de perception du rapport à l’activité 

et sa nature, que ce soit à l’intérieur de l’entreprise ou à l’extérieur de l’entreprise. Dans 

cette démarche de création d’une réorientation vers une nouvelle société, nous 

distinguons deux points saillants : les nouvelles dissensions engendrées par les attentes 

divergentes du capitalisme et de la démocratie économique et les tensions entre 

l’individualisme actuel et les nouveaux collectifs.  

 

Dans De la fin du travail à l’économie plurielle : quelques fausses pistes, Harribey 

(2000) s’interroge sur le manque de cohérence des analyses sur la « crise du travail » et 

sur la « fin du travail ». Il reproche aux analystes l’ambigüité des définitions concernant 

le travail, l’activité productive ou le salariat et leur interchangeabilité incohérente. Le 

travail est souvent associé soit à toute activité humaine nécessitant un effort ou 

produisant un résultat, une création, donc toute activité productive ou non productive, 

monétaire ou non monétaire ; soit à un sous - ensemble capitaliste qui vise l’emploi total 

(indépendant ou salarié) ; soit encore plus restreint, au salariat.  

 

Alors que l’effort investi semble diminuer à force de l’augmentation de la productivité du 

travail, Harribey (2000 p. 7) attire l’attention sur le sophisme utilisé dans l’analyse de 

l’origine de la création de valeur : 

 

‘Penser que la création de la valeur échapperait à ce circuit et aurait une source aussi 

invisible que miraculeuse, située quelque part dans l’informationnel en tant que tel, 

indépendamment du travail des « informateurs » et de celui des producteurs de leurs 

outils, ou bien dans le virtuel boursier, ne pourrait que nous conduire à nous échouer sur 

la vacuité de la thèse du capital source de la valeur et de la richesse’ 
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Cette distinction est importante, car la crise du travail ne peut être qu’intimement liée aux 

rapports sociaux entre le capital et le travail et, plus globalement, à la crise de la société 

(Harribey 2000). Castoriadis, philosophe et économiste grec, décrivait, il y a déjà un 

demi-siècle, une crise du moins paradoxale d’une société presque omnisciente à l’égard 

de son environnement physique, mais désarmée face au fonctionnement de son système 

social (Collectif Lieux Communs 2009 p. 2) : 

 

‘De même, nous pouvons extraire des quantités énormes d’énergie à partir de petites 

morceaux de matière, mais si, dans une usine ou une autre organisation, les patrons 

essaient d’extraire des ouvriers un seul mouvement additionnel, il y a une résistance 

extraordinaire, et il se peut qu’à la fin ils n’y arrivent pas’ 

 

Au début de ce siècle, Sobel (2003) dénonce, également, la crise de la « société du 

travail», car si l’effort investi dans tout type d’activité représente le moyen strictement 

nécessaire à l’atteinte des objectifs fixés, la crise de la société moderne semble reposer 

sur la définition juste et cohérente de ces mêmes objectifs pour la totalité des participants.  

 

Alors que la stratégie défensive des salariés pour le maintien ou l’amélioration de leur 

condition salariale au détriment de la valorisation du capital du patronat semble 

cohérente, Sobel (2003) défend une stratégie plus offensive qui puisse étendre les 

mécanismes collectifs de solidarité salariale afin de garantir l’emploi salarié pour tous. 

Au premier abord insuffisamment construite ou approfondie, cette stratégie permet à tous 

l’acquisition d’un statut social qui, pour un grand nombre, avait engendré une réelle 

émancipation par le passé. 

 

Afin de pousser la réflexion plus loin, Krätke (2009) s’attarde sur la question essentielle 

des choix des intérêts économiques prioritaires dès que la domination du capital, en tant 

que critère inhérent à la décision économique, sera révoquée : comment garantir l’équité 

des choix économiques sur l’ensemble des acteurs, puisque tous leurs intérêts 

économiques sont d’importance égale, mais pas équivalents ?  
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La démocratie économique saurait, effectivement, apporter des réponses à ces 

problématiques, car elle prendrait en compte la vision plus diversifiée et plus renforcée 

d’un peuple engagé, en tout cas plus englobante que celle d’un groupe ou de plusieurs 

groups privilégiés. Notons, d’ailleurs, la montée en puissance de la prise de conscience 

de l’importance de la définition d’objectifs qualitatifs de développement économique, 

comme ceux que Krätke (2009 p. 89) envisage comme fondement d’une démocratie 

économique plus juste et plus authentique :  

 

‘Pour une forme valable de démocratie économique, il faut davantage que la volonté et 

le pouvoir politique de stimuler le « développement économique ». Au contraire : une 

démocratie économique vivante serait compatible avec une croissance économique 

faible ou très faible et se construirait sur la base d’objectifs qualitatifs commun de « 

développement »’ 

 

Plusieurs thématiques sont concernées, donc, par l’opposition entre le capitalisme et la 

démocratie économique :  

 

- La domination de la logique marchande qui repose, essentiellement, sur le clivage 

entre la valeur d’usage et la valeur d’échange, deux valeurs qui reflètent un 

rapport entièrement différent à la productivité du travail et qui façonnent, d’une 

manière, notre conception du travail productif ; et la remise en question de cette 

domination permanente 

 

- La nouvelle répartition sociale des gains de productivité, qu’elle soit réalisée au 

travers des réductions supplémentaires du temps de travail ou au travers des 

rétributions à différentes échelles  

 

- L’éthique de la marchandisation et sa remise en question - comment tracer la fine 

ligne de démarcation entre la valeur non marchande (bien publics) et la valeur 

marchande (simple et capitaliste) ? Harribey (2000) affirme que le dépassement 

du salariat ne pourrait se produire qu’en cherchant à étendre la sphère non 

monétaire de notre société. Que ce soit la nature (monétaire/ non monétaire) de 
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l’activité qui déterminera le dépassement du salariat ou bien le modèle de 

l’emploi pour tous, indépendamment de la nature de l’activité, promu par Sobel 

(2003), le lien travail - production - revenu nécessiterait d’être revu  

 

- Le manque de décisions collectives sur les investissements, qu’elles visent les 

décisions d’investissement de l’entreprise ou de la société, en termes 

d’innovations, des restructurations, de développement ou d’appropriation des 

nouvelles technologies etc. Krätke (2009 p. 89) nous précise l’importance capitale 

de la démocratisation de ces décisions dans le cadre d’une société juste, saine et 

durable : 

 

‘En ajoutant une dimension forte de décisions collectives […], où la fonction du 

marché d’allocation des moyens et même la fonction « entrepreneuriale » 

seraient socialisées - tout comme, en même temps, le développement des 

innovations et des  « nouvelles combinaisons » - nous approcherions fortement 

d’un ordre économique démocratique complet […] dans lequel la société est 

responsable de son économie au lieu d’être dominée par elle, comme c’est le cas 

dans le capitalisme’ 

 

Cet ordre démocratique complet manquant reflète la crise démocratique actuelle ; 

menacées par l’individualisme myope qui met en opposition la maximisation individuelle 

de l’utilité et l’intérêt collectif, les formes actuelles de démocratie (directe, indirecte ou 

mixte) commencent progressivement à puiser leur force dans de nouveaux collectifs 

créateurs (Godinot 2012).  

 

Ces collectifs de citoyens, facilités par l’émergence et la démocratisation de l’accès aux 

nouvelles technologies de l’information et de la communication, ont, à présent, 

l’avantage d’exister et de se développer dans des espaces informationnels ouverts que 

Noubel (2004) qualifie comme espaces holoptiques.  

 

Les espaces holoptiques sont des espaces qui favorisent les échanges approfondis à 

travers l’information utilisée, fondamentalement transparente et symétrique. Noubel 
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(2004) considère que ces espaces d’échange représentent la condition sine qua non d’une 

conscience collective supérieure nécessaire au développement d’une nouvelle forme 

d’intelligence collective globale. Définie comme ‘capacité d’un groupe de personnes à 

collaborer pour formuler son propre avenir et y parvenir en situation complexe’ (Noubel 

2004 p. 21), cette intelligence collective devra être considérée comme une discipline à 

part entière, une nouvelle science, qui vise l’analyse et l’optimisation des techniques et 

des méthodologies d’échange (Noubel 2004). 

 

La maîtrise de l’asymétrie de l’information, quoique disputée comme nouvelle source de 

pouvoir par Lela Luzolo et Ravenel (2008), est essentielle dans le dépassement de 

l’intelligence collective pyramidale de nos institutions actuelles. Dès lors, l’image 

globale de la situation est conçue plus facilement à l’aide de tous les participants. 

  

La nouvelle conscience collective à l’origine de l’intelligence collective globale permet la 

remise en cause du fonctionnement actuel de la société et, simultanément, la prise en 

compte des enjeux réels des problématiques sociétales ou environnementales qui, 

impactant le collectif, se répercutent sur l’individu. Amenés à proposer des alternatives 

ou des solutions originales aux dysfonctionnements perçus, ces collectifs stimulent leur 

créativité en continu et font, donc, accroitre leur intelligence collective. Plus ils sont 

nombreux, plus il y aura une conjugaison d’une pluralité d’objectifs et l’impact sera 

d’envergure. 

 

Si à présent nous nous interrogeons toujours sur les mécanismes qui pourraient faire 

équivaloir croissance économique et progrès économique ou progrès tout court malgré le 

nombre d’innovations conçues, ces nouveaux collectifs pourraient, à travers une nouvelle 

logique d’intelligence collective maîtrisée (Noubel 2004 p. 2), répondre aux questions 

plus fondamentales et plus problématiques de notre humanité : 

 

‘Les grands enjeux de l’humanité ne sont pas la faim, la pauvreté, le développement 

durable, la paix, la santé, l’éducation, l’économie, les ressources naturelles...mais notre 

capacité à élaborer de nouvelles organisations capables de les résoudre. Notre enjeu 

principal est l’intelligence collective.’ 
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Cette brève analyse soulève, néanmoins, un certain nombre d’interrogations quant aux 

particularités de la conception et de la mise en place de cette nouvelle intelligence 

collective : 

 

- Comment se positionnent les concepts de travail et de collaboration dans ce 

contexte d’innovation évolutif ? Quels rôles jouent l’entreprise ou les nouveaux 

collectifs dans l’évolution du cadre de référence de l’innovation collaborative ? 

 

- Plus particulièrement, comment s’articulent ce nouvel engagement collaboratif et 

son potentiel d’innovation à l’intérieur de l’entreprise et à l’extérieur de 

l’entreprise ?  

 

- Comment conjuguer ces différences pour arriver à un modèle territorial cohérent 

et transformatif ? 

 

Ces interrogations d’ordre structurel nous ont conduits à formuler la problématique de 

recherche suivante : Comment appréhender les nouvelles formes d’organisation du 

travail au service de l’innovation collaborative dans le cadre des territoires inscrits dans 

une démarche de stratégie intelligente ? 

 

De cette problématique centrale découlent plusieurs objectifs : 

 

1. Analyser la dimension collaborative de l’organisation du travail afin de déceler 

son potentiel novateur ; 

2. Identifier les processus de gestion qui favorisent l’innovation collaborative ; 

3. Conjuguer ces processus au niveau d’un territoire afin de pouvoir proposer un 

modèle intégratif capable de maximiser le potentiel d’innovation collaborative. 
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Les questionnements soulevés par l’analyse de la littérature nous permettent d’affiner les 

trois questions que la thèse souhaite aborder en totale concordance avec les objectifs 

établis avant de présenter le cadre théorique de la thèse : 

 

QThèse1. Comment appréhender les notions de collaboration, créativité et innovation 

dans le cadre du nouveau concept de travail collaboratif ? 

 

QThèse2. Alors que la créativité est la condition sine qua non de l’innovation, quels sont 

les processus de gestion qui facilitent la créativité collective ? 

 

QThèse3. Comment faciliter les flux créatifs entre les collectifs créatifs (middleground) et 

les entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un territoire ayant une 

certaine orientation stratégique ? 

 

 

 

 

a) APPROCHE METHODOLOGIQUE GENERALE  

 

 

Positionnement épistémologique : Etude exploratoire qui se fonde sur un paradigme 

interprétativiste dans une perspective interactionniste. Degeorge (2007 p. 26, Tableau 2) 

présente les hypothèses sous - jacentes à cette philosophie interprétativiste : 

 

1.2 ARCHITECTURE GENERALE DE LA RECHERCHE 
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FIGURE 1. HYPOTHÈSES SOUS - JACENTS AUX PARADIGMES ÉPISTÉMOLOGIQUES (Degeorge 

2007 p. 26, Tableau 2) 

 

Démarche et nature de la recherche : La démarche peut être qualifiée de ‘Stratégie 

hybride’ (Pottiez 2011) - Déductive/ Inductive/ Abductive - et intègre des données 

qualitatives. La stratégie hybride permet d’enrichir simultanément la compréhension 

théorique et empirique de la recherche et est particulièrement appropriée pour l’analyse 

des phénomènes émergents.   

 

En effet, dans les sciences sociales la recherche empirique nécessite toujours l’apport 

d’un cadre théorique, mais elle ne se cantonne pas, toutefois, à la simple vérification des 

hypothèses découlant d’une démarche hypothético - déductive, la complexité de la réalité 

sociale lui permettant de réorienter et enrichir la théorie en permanence (Pottiez 2011).  

 

Par conséquent, notre démarche de recherche a débuté avec une analyse déductive de la 

littérature à partir de laquelle nous avons développé le schéma conceptuel de la thèse et 

notre approche méthodologique ; ensuite, l’analyse inductive des données provenant 

d’une réalité de terrain naturellement polymorphe nous a permis de compléter les 

éléments du schéma conceptuel initialement défini ; et enfin, l’aller - retour entre les 

deux types d’analyse nous a aidé à réorienter certains éléments du schéma conceptuel 

afin de concevoir la version la plus adéquate.  
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Pottiez (2011 p. 672, Schéma 40) propose un schéma de recherche qui convient 

parfaitement à notre démarche de recherche : 

 

 

FIGURE 2. NOTRE DÉMARCHE DE RECHERCHE (Pottiez 2011 p. 672, Schéma 40) 

 

Nous avons privilégié la collecte des données qualitatives car la problématique de 

recherche nécessite des informations d’ordre qualitatif. Pottiez (2011 p. 741) explique 

l’importance des données qualitatives dans la démarche de recherche : ‘L’avantage des 

données qualitatives est leur forte capacité heuristique […] Miles et Huberman 

(1994/2003) pensent ainsi que ces données permettent au chercheur de proposer « des 

descriptions et des explications riches et solidement fondées de processus ancrés dans un 

contexte local »’. 

 

Méthode de recherche et échantillonnage : Notre recherche empirique s’est concentrée 

sur plusieurs études de cas sur des espaces de coworking en France (11 espaces de 

coworking) et aux Etats - Unis (6 espaces de coworking). 

 

Sources de données et méthodes de recueil : Nous avons utilisé la triangulation des 

données à partir des entretiens semi - directifs, de l’analyse documentaire et de 

l’observation empirique ; cette démarche nous permet d’augmenter la qualité des résultats 

obtenus et la validité de la recherche. 
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Méthode d’analyse de données : analyse de contenu thématique et grille d’analyse de 

l’innovation collaborative (schéma conceptuel). 

 

 

 

 

b) CHEMINEMENT DE LA THESE 

 

Cette thèse s’articule aux trois niveaux d’analyse : conceptuel, conjoncturel et territorial. 

 

 

 

Chapitre 1 et Chapitre 2  

 

Dans le secteur privé, l’avènement des premiers espaces de coworking aux États-Unis et 

leur démultiplication à échelle mondiale ont marqué l’enjeu de l’émergence de projets 

innovants par des processus créatifs et collaboratifs, notamment dans le domaine du 

numérique et de l’innovation d’usage.  

 

Cependant, les nouvelles formes d’organisation du travail à caractère collaboratif semblent 

être très diverses : internes (équipes semi - autonomes) ou externes à l’entreprise 

(coworking, Fab Lab, Living Lab, communautés autogouvernées...), synchrones/ 

asynchrones, à caractère ponctuel/ continu, au niveau virtuel ou physique  etc. 

 

Alors que l’étude de ces espaces promouvant l’entraide, la fertilisation croisée et la 

créativité offre de nouvelles perspectives aux chercheurs, peu de recherche est consacrée 

actuellement à l’étude des espaces de travail collaboratif et de leurs communautés 

d’entrepreneurs et de freelances. Pourtant, Jones (2013) met en exergue l’importance 

grandissante de ces derniers, car les estimations indiquent une augmentation progressive de 

la population des travailleurs indépendants aux Etats - Unis allant jusqu'à 40% de la 

population totale des travailleurs d’ici 2020.  
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Qui plus est, l’innovation collaborative est progressivement amenée à apporter une réponse 

aux nouvelles questions posées par l’écosystème local au service de l’intelligence 

territoriale, par exemple : en encourageant les externalités positives, en stimulant 

l’essaimage local favorisant le développement de projets uniques ou bien en fédérant les 

acteurs locaux afin de créer des stratégies de différenciation territoriale dans un contexte de 

compétitivité internationale.  

 

En France, plus qu’ailleurs, les espaces de coworking ont été soutenus et continuent d’être 

soutenus par le secteur public. Cet attachement à l’innovation collaborative et au 

développement territorial par le biais de la collaboration reste important pour le territoire 

qui proposait, autour des années 2000, le concept d’intelligence territoriale. 

 

Dans le cadre de l’étude, La Réunion, quant à elle, présente un tissu d’entreprises locales 

principalement constitué de PME et TPE qui n’ont que rarement la capacité de poursuivre 

seules des projets innovants. Selon Levet et Stern (2012), le manque de collaboration entre 

les acteurs locaux représente le handicap le plus souvent mentionné en ce qui concerne les 

efforts d’innovation sur le territoire. Le territoire présente, ainsi, un potentiel considérable 

de développement et, donc, une opportunité réelle pour une analyse plus approfondie. 

 

 

 

 

Chapitre 3 INNOVATION COLLABORATIVE: UNE PERSPECTIVE INTERACTIONNISTE DE 

L’INNOVATION 

 

L’analyse structurelle des processus d’innovation dans une démarche interactionniste, 

c’est - à - dire une démarche qui implique l’intégration de la composante communication 

avec ses éléments structurants, a porté sur trois aspects de la communication : la forme, 

faisant référence à la configuration des liens et à l’impact du cadre de travail sur ceux - ci ; 

le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; et la fonctionnalité, 

renvoyant aux objectifs de la communication. 
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Ces éléments structuraux principaux impactant de ce fait la gestion de l’innovation 

collaborative ont été ensuite regroupés dans le schéma conceptuel de la thèse dans le cadre 

de la conclusion de la première partie de la thèse. Ce cadre conceptuel constitue, donc, la 

réponse à la première question, QThèse1. Comment appréhender les notions de 

collaboration, créativité et innovation dans le cadre du nouveau concept de travail 

collaboratif ? 

 

 

 

 

Chapitre 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: 

ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 

Dans la continuité de l’analyse, ce chapitre a débuté tout naturellement par la présentation 

de l’architecture méthodologique de la thèse et de ses éléments fondamentaux : le 

positionnement épistémologique, la démarche et méthode de recherche, tout comme les 

méthodes de recueil et d’analyse de données. 

 

La recherche empirique s’est concentrée sur 17 études de cas sur des espaces de 

coworking se situant sur le territoire français (11 espaces de coworking), ainsi qu’à 

l’international aux Etats - Unis (6 espaces de coworking). Cette méthode de recherche a 

été privilégiée car l’étude de cas permet d’étudier davantage un phénomène émergent 

complexe afin de mieux déceler ses particularités. 

 

A ce niveau conjoncturel, l’analyse inductive des données provenant d’une réalité de 

terrain naturellement polymorphe a permis, donc, de compléter les éléments du schéma 

conceptuel initialement défini ; les éléments identifiés correspondent, ainsi, aux éléments 

de réponse requis par la deuxième question de la thèse, QThèse2. Alors que la créativité 

est la condition sine qua non de l’innovation, quels sont les processus de gestion qui 

facilitent la créativité collective ? 
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CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS THÉORIQUES ET IMPLICATIONS MANAGÉRIALES 

 

Ce dernier chapitre a débuté avec l’analyse des limites des espaces de coworking 

concernant le développement des opportunités soutenant l’innovation collaborative, mais 

aussi avec la présentation de leurs potentialités. Cette discussion autour des espaces de 

coworking et de l’innovation collaborative a permis de mieux capitaliser sur les résultats 

du travail de recherche. 

 

Ensuite, le sous - chapitre 5.2 APPORTS THÉORIQUES a proposé une série de réflexions 

quant à la contribution de la thèse à la littérature scientifique; de plus, l’aller - retour entre 

les deux types d’analyse (déductive/ inductive) a réorienté certains éléments du schéma 

conceptuel enrichi afin de concevoir la version la plus adéquate.  

 

Cette version a contribué à la construction conceptuelle de la réponse à la dernière 

question de recherche, QThèse3. Comment faciliter les flux créatifs entre les collectifs 

créatifs (middleground) et les entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un 

territoire ayant une certaine orientation stratégique ? En effet, dans le cadre de l’analyse 

des dynamiques des connaissances inter - organisationnelles proposée par Capdevila 

(2014), un modèle territorial intégratif de gestion de l’innovation collaborative a été conçu 

sur la base de cette version finale du cadre conceptuel de la thèse. 

 

La thèse souhaite rester pertinente au fil du temps en s’inscrivant elle-même dans une 

logique d’interrogation sur les modalités d’adaptabilité et de soutenabilité des démarches 

collaboratives sur un territoire, tout en explorant le lien entre le fonctionnement et la 

dynamique de l’écosystème local et l’étendue de l’innovation collaborative. En effet, à 

l’intersection entre l’utilisation horizontale et verticale des données ouvertes, facilitées par 

le domaine du numérique et sa transversalité, le territoire intelligent se caractérise par sa 

capacité d’adaptation, de flexibilité et de transformation.  

 

Afin de pouvoir envisager le développement de ce territoire capable de démultiplier les 

effets positifs de l’innovation collaborative, plusieurs recommandations à destination 
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d’une variété de décideurs, tels que les gestionnaires des espaces de coworking, les 

décideurs territoriaux et les dirigeants des entreprises, ont été formulées.  

 

Dans le cadre de ce processus, deux finalités majeures ont été identifiées : 

- Remettre en question des politiques d’aménagement de l’espace à l’échelle de 

l’entreprise, de la communauté et du territoire ; 

 

- Remettre en question des processus de gestion de l’innovation collaborative à 

l’échelle de l’entreprise, de la communauté et du territoire. 
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PARTIE 1 LES TIERS - LIEUX COLLABORATIFS AU CŒUR DE LA 

DYNAMIQUE DES CAPACITES INNOVANTES DE L’ENTREPRISE 

ET DU TERRITOIRE 

 

 

La démocratisation de l’accès aux savoirs a provoqué un véritable bouleversement au 

niveau de la prise de conscience des enjeux critiques de notre société. Les individus se 

questionnent et se renseignent mutuellement tant sur le contenu de ces nouvelles 

connaissances et de leur implication que sur les nouvelles manières de se les approprier et 

de les gérer, individuellement et/ ou collectivement.  

 

Impulsés par l’incapacité de l’Etat à répondre à tous les défis sociétaux et 

environnementaux actuels (Segrestin,  Levillain, Vernac et Hatchuel 2015) et animés par 

l’esprit de justice démocratique manquant ostensiblement au sein de l’entreprise (Ferreras 

2016), ils se mettent en capacité d’agir au travers d’initiatives originales d’organisation 

collective. Cette quête de justice démocratique n’est pas étonnante, car elle est le résultat 

des siècles de lutte pour l’émancipation individuelle, au travers des droits renforcés de 

l’homme et du citoyen, et pour l’émancipation collective - à travers la démocratisation de 

la société (Ferreras 2016).  

 

Par la même occasion, la lutte pour l’autodétermination collective, impactée par la nature 

complexifiée et évolutive du travail, devrait engendrer une remise en cause du 

fonctionnement actuel de l’entreprise. D’une part, ces nouveaux travailleurs dont le 

niveau de qualification est sans précédent (Ferreras 2016) représentent un potentiel de 

développement d’un avantage compétitif novateur de l’entreprise au moment où ‘le 

travail même d’exécution est de plus en plus un travail de gestion d’informations, et qui 

nécessite de l’analyse, des prises de décision’ (La Fing 2014 p. 4).  

 

En effet, si l’entreprise vise la performance, elle ne peut plus être perçue comme l’objet 

des apporteurs de capitaux louant des simples facteurs de production :       :             :

http://books.openedition.org/author?name=segrestin+blanche
http://books.openedition.org/author?name=levillain+kevin
http://books.openedition.org/author?name=vernac+stephane
http://books.openedition.org/author?name=hatchuel+armand
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‘Une compréhension renouvelée de ce qu’est le travail appelle à une réflexion nouvelle 

sur l’entreprise comme institution de la société démocratique […] Quand les experts 

s’accordent pour identifier le « capital humain » comme le moteur principal de 

l’innovation […] il est nécessaire de comprendre que mettre les salariés au travail ainsi 

qu’on le faisait jadis - force de travail louée pour un certain nombre d’heures inscrites au 

contrat, « facteur de production » parmi d’autres - est contre - productif’ (Ferreras 2016)  

 

D’autre part, selon Ferreras (2016), il serait urgent et nécessaire d’appliquer les 

conditions de légitimité des gouvernements représentatifs des États occidentaux 

développées par les philosophes politiques du XVIII
ème

 siècle au gouvernement de 

l’entreprise contemporaine afin de garantir un bon ordre social : limites contre 

l’absolutisme (caractère raisonnable), prise en compte des parties concernées (légitimité), 

intelligence du gouvernement.  

 

Les trois chapitres suivants vont, donc, aborder des problématiques différentes : 

 

- CHAPITRE 1 ENJEUX SOCIO - ÉCONOMIQUES DES NOUVELLES FORMES 

D’ORGANISATION DU TRAVAIL (NFOT) traite du potentiel de renouvellement de la 

capacité de création collective à travers les pratiques qui dessinent les nouvelles 

frontières du travail ; 

 

- CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET NOUVELLES SOURCES DE VALEUR analyse 

les nouveaux modes d’organisation de l’activité économique et de production au 

sein d’un territoire qui valorise le potentiel novateur des actions collectives ; 

 

- CHAPITRE 3 INNOVATION COLLABORATIVE : UNE PERSPECTIVE 

INTERACTIONNISTE DE L’INNOVATION proposera l’analyse structurelle des 

processus d’innovation dans une démarche interactionniste, c’est - à - dire une 

démarche qui implique l’intégration de la composante communication avec ses 

éléments structurants.  
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CHAPITRE 1 ENJEUX SOCIO - ÉCONOMIQUES DES NOUVELLES FORMES 

D’ORGANISATION DU TRAVAIL (NFOT) 

 

 

Qu’entendons - nous par les nouvelles formes d’organisation du travail ? Quels sont les 

éléments nouveaux et les éléments tombés en désuétude dans l’organisation du travail ? 

Existerait - il un lien entre l’organisation du travail telle qu’elle est mise en place dans 

l’entreprise actuellement et le fonctionnement nécessaire au processus de co-

construction ? 

 

Afin de répondre à ces questions, il est indispensable de poser le cadre d’analyse en 

commençant par la définition de l’organisation du travail. En citant Foucher, Simard 

(2002) décrit l’organisation du travail de manière particulièrement pertinente pour notre 

analyse au vu de sa complétude (Simard 2002 p. 68 - 69) : ‘l’organisation du travail 

consiste à aménager les tâches, les conditions de travail et les rapports entre les postes 

en tenant compte de la mission de l’organisation, de sa stratégie et des caractéristiques 

de la main-d’œuvre’. 

 

Ajzen, Donis et Taskin (2015) étudient les nouvelles formes d’organisation du travail et 

s’interrogent sur leur nouveauté, car ils constatent qu’une partie des pratiques avaient 

déjà été étudiée : le management par objectifs (1950), le télétravail et le management 

participatif (1970) ou les équipes semi - autonomes (1980).  

 

Ils s’accordent sur la valorisation grandissante de l’individu dans le transfert et la création 

de connaissances, en suggérant que les NFOT ‘permettraient d’accumuler et de favoriser 

le développement de biens ou de connaissances et donc d’apprentissages en 

recapitalisant sur l’individu et non plus uniquement sur les facteurs de de production au 

sens strict’ (Ajzen, Donis et Taskin 2015 p. 128). 

 

La complexité et l’hétérogénéité des nouvelles formes d’organisation du travail, ainsi que 

leurs multiples facteurs déterminants, montrent la nécessité d’effectuer une analyse plus 

approfondie quant à l’importance de leur mise en place, leurs limites et leurs évolutions 
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possibles face aux nouvelles exigences d’une société aux forts enjeux socio - 

économiques. 

 

Par conséquent, les trois sous - chapitres suivants aborderont plusieurs éléments :  

 

- 1.1 CAPITALISME ET RAPPORT CHANGEANT AU TRAVAIL PRODUCTIF - ce premier 

sous - chapitre porte, donc, sur le rôle historique de l’entreprise capitaliste dans la 

structuration traditionnelle du travail et sa remise en question récente; les 

arguments de cette remise en question visent surtout l’évolution des pratiques de 

travail dites productives ou non productives, l’évolution des collectifs de travail 

et l’évolution du système productif. 

 

- 1.2 EVOLUTION CONCEPTUELLE DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL - ce sous - 

chapitre se concentre sur l’évolution conceptuelle de l’organisation du travail 

marquée par les différents courants de pensée : l’école classique de 

l’organisation, le mouvement des relations humaines, les théories managériales 

des organisations, les nouvelles théories sociologiques ou bien le néo-

institutionnalisme et ses travaux plus récents ; ces analyses mettent en exergue les 

derniers atouts concurrentiels développés par l’entreprise en matière 

d’organisation du travail (comme, par exemple, l’action collective revalorisée) 

afin de maintenir sa légitimité et sa compétitivité 

 

- 1.3 DÉFINITION DES NOUVELLES FORMES D’ORGANISATION DU TRAVAIL (NFOT) - 

ce dernier sous - chapitre se propose de clarifier la notion de ‘nouveauté’ 

associée aux nouvelles formes d’organisation de travail afin de révéler leur 

potentiel novateur, tel que la nouvelle démarche collaborative, plus organique 

et plus enrichie                              
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                                      FIGURE 3. PLAN DU CHAPITRE 1                                             

1.1 CAPITALISME ET 
RAPPORT 

CHANGEANT AU 
TRAVAIL PRODUCTIF  

•PRÉSENTER LE RÔLE HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE CAPITALISTE DANS LA STRUCTURATION DU 

TRAVAIL ET SA REMISE EN QUESTION RÉCENTE DANS L’ÉVOLUTION DES PRATIQUES DE TRAVAIL 

PRODUCTIVES OU NON PRODUCTIVES, DANS L’ÉVOLUTION DES COLLECTIFS DE TRAVAIL ET DU SYSTÈME 

PRODUCTIF 

 

1.2 ÉVOLUTION 
CONCEPTUELLE DE 

L’ORGANISATION DU 
TRAVAIL  

•PRÉSENTER L’ÉVOLUTION CONCEPTUELLE DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL MARQUÉE PAR LES 

DIFFÉRENTS COURANTS DE PENSÉE (ÉCOLE CLASSIQUE, MOUVEMENT DES RELATIONS HUMAINES, 

THÉORIES MANAGÉRIALES ETC.) AFIN DE METTRE EN ÉVIDENCE LES DERNIERS ATOUTS 

CONCURRENTIELS DE L’ENTREPRISE, COMME L’ACTION COLLECTIVE REVALORISÉE 

 

1.3 DÉFINITION DES 
NOUVELLES FORMES 
D’ORGANISATION DU 

TRAVAIL  

•CLARIFIER LA ‘NOUVEAUTÉ’ DES NFOT AFIN DE RÉVÉLER LEUR POTENTIEL NOVATEUR, TEL QUE LA 

NOUVELLE DÉMARCHE COLLABORATIVE - PLUS ORGANIQUE ET PLUS ENRICHIE                              
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Hodgson (2016), en citant Schumpeter, considère le capitalisme comme le système 

économique ayant pris un essor considérable au XVIIIe siècle grâce aux évolutions des 

systèmes financiers ; il invoque notamment le fait d’envisager la dette comme un bien qui 

peut être vendu comme élément déclencheur, car les spéculations financières ultérieures 

ont eu des conséquences multiples sur le développement socio - économique des systèmes 

de production. 

 

Dans cette même optique, La Fing (2014) met en avant les deux positions antagonistes qui 

se développent à présent à partir des principes productifs sous-jacents au modèle droit de 

propriété/ droit d’usage ↔ valeur d’échange/ valeur d’usage : 

 

- Un marché exigeant le droit de la propriété privée par de « nouvelles enclosures 

» : brevets, licences, GND (par exemple, la valorisation marchande de la 

connaissance recombinée), et 

 

- Des courants communautaires proposant de nouvelles manière de produire et de 

diffuser les connaissances, sans droit de propriété exclusif ; par exemple, les « 

biens communs informationnels » : logiciel libre, licence GNU, Creative 

Commons 

 

Cette différenciation est importante car ces systèmes de création de valeur impactent de 

manière considérable le fonctionnement des organisations économiques. La Fing (2014 p. 

4) ajoute :  

 

 'La tension entre marchand et non - marchand est forte. Elle laisse place à des formes 

alternatives de conception, de production, de consommation, de gestion des cycles de vie 

des produits...mais aussi à des formes nouvelles de contrôle et de privatisation des 

savoirs (via par exemple les DPI Deep Packets Inspection)’ 

1.1 CAPITALISME ET RAPPORT CHANGEANT AU TRAVAIL PRODUCTIF 
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Naturellement, nous pouvons nous interroger sur l’évolution des organisations et leur 

positionnement face à ces développements nouveaux. Dans le livre intitulé ‘Gouvernance, 

Contrôle et Audit des Organisations’ Pigé (2008 p. 5) propose les définitions suivantes de 

l’organisation :  

 

A. ‘entité créée pour conduire une action collective, la façon selon laquelle cette entité 

est agencée et les processus qui produisent à la fois l’entité et son agencement’ 

 

B. ‘ensemble de relations contractuelles (un nœud de contrats) soumises à une même 

autorité hiérarchique’ 

 

Ces définitions s’inscrivent dans les approches économiques et sociologiques de la théorie 

néo - institutionnelle des théories des organisations qui intègre plusieurs courants 

théoriques, comme : la théorie des droits de propriété, la théorie des coûts de transaction, 

la théorie de l’agence ou la théorie des contrats incomplets (Desreumaux 2014). La 

dimension ‘institutionnelle’ de la théorie néo - institutionnelle concerne tous les ‘règles du 

jeu’ ou ‘façons de jouer’ caractérisant l’ensemble des modes d’organisation. 

 

S’inscrivant dans la continuité de ces réflexions, Ménard (2012), dans ‘L’économie des 

organisations’, illustre la variété des modes d’organisation des transactions comme 

fonction du mix des : droits de propriété/ droits d’usage, contrats et coûts de transaction. 

Ainsi, les organisations intégrées (verticalement, horizontalement ou latéralement), les 

marchés ou les hybrides présentent des caractéristiques différentes.  

 

Les économistes s’accordent sur le fait que l’existence de l’organisation en tant qu’action 

collective se justifie à travers la rationalisation des coûts. Pigé (2008 p. 23) en citant 

Coase, l’un des pères fondateurs de la théorie de la firme, précise : ‘les entreprises sont 

viables économiquement tant que leurs coûts de transaction sont inférieurs à ceux du 

marché’. Ménard (2012 p. 29) cite Williamson afin de mettre en évidence l’importance de 

chaque choix stratégique : ‘Le choix entre arrangements, par exemple recourir au marché 

pour acquérir un input ou au contraire le produire en interne, dépendra ainsi des 

caractéristiques de la transaction et des risques contractuels qu’elle engendre’. 
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Les contrats de travail revêtent, donc, une importance capitale dans la construction du 

capitalisme, car leurs caractéristiques semblent conditionner de manière significative le 

développement du système (Hodgson 2016 p. 4) : 

 

‘ […] je propose une définition du capitalisme qui inclut la propriété privée, la 

généralisation des marchés et des contrats de travail, et l’existence d’institutions 

financières bien développées. […] J’ai inclus la généralisation des contrats de travail 

dans ma définition non parce qu’elle aurait marqué, comme le supposait à tort Marx, le 

début du capitalisme, mais parce que l’éventualité de son remplacement prochain par une 

généralisation du travail indépendant ou des coopératives de travail associé viendrait 

alors transformer le système de manière significative’ 

 

En effet, pour l’économie des coûts de transaction et pour des travaux de la théorie des 

droits de propriété, l’autorité représente l’élément distinctif et structurant de la relation 

salariale par rapport à l’échange marchand classique (Sobel 2014) ; la subordination 

salariale permet ainsi une coordination économique facilitée et facilitatrice. Cependant, 

selon Sobel (2014), la modification ex post des tâches de travailleur ne génère pas un 

autre type de contrat qu’un contrat de vente et, donc, l’allocation marchande et 

l’allocation autoritaire du travail ne s’opposent pas fondamentalement.  

 

En conséquence, ces arguments peinent à expliquer et à décrire le développement 

fulgurant du salariat au sein du capitalisme à la fin du 19ème siècle. A cette fin, Hatchuel 

(2017 p. 29) met en avant le contexte de cette période riche en innovations scientifiques 

(électricité, automobile, avion, chimie, pharmacie etc.) nécessitant des changements 

profonds dans le rapport au travail et dans sa structuration :  

 

 ‘C’est dans ce contexte qu’est née l’idée nouvelle de l’entreprise comme collectif de 

progrès. Elle renforçait la vision d’un « contrat de travail » durable, socialement 

protecteur, où la subordination découlait non de la seule autorité de l’employeur, mais 

aussi de la nécessité des apprentissages et des normes d’entreprise. L’innovation n’était 

plus la machine qui remplaçait l’homme, mais s’incarnait dans de nouveaux biens et de 

nouveaux arts qui seront autant d’espaces d’émancipation et de travail’ 
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Pourtant, depuis le début des années 80 plusieurs facteurs ont favorisé un regain des 

travailleurs indépendants : la crise pétrolière, les innovations technologiques, la 

revalorisation de l’image de l’entreprise et de l’entrepreneur individuel (Marchand 1998). 

Désormais, les transformations du travail sont caractérisées par des tendances plus 

complexes. 

 

Ainsi, La Fing (2014) énumère les changements que le travail subit suite aux nombreuses 

pressions directes ou indirectes exercées par le numérique dans les pays de l’OCDE de 

1990 à 2011 :  

 

- L’évolution des pratiques de travail dites productives ou non productives, par 

exemple l’éclatement de l’unité de temps et de lieu de travail, les méthodes 

agiles, « l’individualisme en réseau » ou le « nomade collaboratif » en raison, 

entre autres, de l’accroissement de la population active et de son niveau de 

formation 

 

- L’évolution d’interactions individuelles et des collectifs de travail, par exemple 

l’auto - organisation, l’entreprise étendue, les processus d’innovation ouverte 

 

- L’évolution du système productif, par exemple la hausse de productivité qui se 

conjugue avec la baisse de la valeur produite par le travail, l’inégalité de 

répartition des gains et l’effacement des frontières entre travail salarié et activité 

(par exemple, la pluriactivité)  

 

Ces changements amènent La Fing (2015 p. 12) à conclure que : ‘ces pratiques dessinent 

les nouvelles frontières du travail en même temps qu’elles mettent en tension les grands 

repères normatifs de l’organisation issus de l’ère industrielle : l’unité de temps, de lieu, 

et le rapport de subordination’. En s’inscrivant dans la même logique, Marchand (1998) 

reprend les analyses de Supiot de 1994 et réitère le besoin de redéfinir le modèle salarial 

dont le caractère de subordination est devenu obsolète et inefficace quant à 

l’émancipation et la responsabilisation croissante requises par la nature changeante de 

l’activité productive. 
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En effet, Ferreras (2016) estime que la nature du travail a été profondément affectée et ses 

nouvelles manifestations sont plurielles :  

 

- Expressive, car le travail permet de plus en plus de retrouver et de créer du sens 

afin de s’épanouir tant professionnellement que personnellement  

 

- Publique, car le travail est inscrit, dans le cadre de la nouvelle économie de 

services, dans la sphère publique de la société 

 

- Politique, car le travail inspire, de manière inédite, la mobilisation des 

conceptions nouvelles sur le juste et l’injuste au sein de l’entreprise. L’ancienne 

perception de la justice à l’intérieur de l’entreprise, basée sur la logique de 

domination des résultats économiques, ne fait que détruire les liens de solidarité et 

de coopération entre les travailleurs (Baudry et Chassangnon
v
 2014) 

 

Dans ce contexte, Favereau, Bidet, Le Gall, Lopes, Roger et Seignour (2016) réactualisent 

le rôle capital de l’entreprise dans la restructuration de l’activité productive et au sein de 

la communauté - en tant que « dispositif de création collective ». Le travail salarié 

présente, donc, un potentiel inouï de développement individuel et collectif, reste encore à 

savoir comment l’exploiter de manière optimale au sein de l’entreprise (Favereau, Bidet, 

Le Gall, Lopes, Roger et Seignour 2016 p. 16) : 

 

 ‘[…] son mode actuel d’exercice et d’organisation, loin de libérer ce potentiel 

[d’épanouissement personnel et d’innovation collective], l’a plutôt entravé, voire écrasé. 

Avec cette conséquence : se trouvent directement et gravement menacées non seulement 

cette chose essentielle et énigmatique qui s’appelle le goût du travail, mais aussi la 

capacité de création collective, cette autre chose essentielle et énigmatique, qui est, selon 

nous, le marqueur historique et le ressort principal de l’institution « entreprise »’ 

 

Ces notions revêtent une importance particulière au vu des circonstances actuelles : en 

effet, selon Gallup, institut de sondage aux Etats - Unis, 90% de la population active a 

déclaré en 2013 que le travail était ‘plus souvent une source de frustration que de 
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satisfaction’ (Schwartz 2015 p. XI). Schwartz (2015 p. 12) attire l’attention sur ce 

gaspillage social, émotionnel, économique avant de réaffirmer que ’la solution aux 

contrats incomplets ne réside pas dans des contrats plus complets’. Au contraire, cette 

proposition économique favorise l’appauvrissement de l’individu et non pas son 

accomplissement. 

 

Cette analyse permet de formuler un certain nombre de questions quant au concept de 

«potentiel inouï de développement individuel et collectif » :  

 

- Comment appréhender le potentiel de développement individuel ? Pourquoi 

encourager ce potentiel de développement individuel ?  

 

- Comment appréhender ce potentiel de développement collectif ?   

 

- Comment saisir l’impact de leur renforcement mutuel sur les résultats de l’activité 

productive de l’entreprise ?  

 

- Quels seraient, donc, les résultats bénéfiques attendus lors de la réalisation de ces 

potentiels pour l’entreprise ? 

 

Pourtant, il y a déjà plus d’un demi-siècle, l’analyse du potentiel de développement 

humain avait été initiée avec les travaux de la psychologie humaniste (Maslow, Rogers, 

Pearls). En effet, à partir des années 1950, Douglas McGregor propose une 

différenciation entre la philosophie managériale sous - tendant le modèle organisationnel 

classique des entreprises depuis la révolution industrielle, dite « Théorie X » des besoins 

et des motivations, et la philosophie managériale des entreprises nouvelles, comme par 

exemple les entreprises libérées évoquées ultérieurement, dite « Théorie Y ».    

 

Le premier modèle est conditionné par la croyance qui stipule que les salariés ne sont pas 

intrinsèquement motivés dans leur emploi et qu’ils feront le minimum nécessaire au 

déroulement de leur travail afin d’éviter les mesures disciplinaires; le modèle 

hiérarchique représente, donc, la solution optimale car il permet de diriger un maximum 



 

 

 
CHAPITRE 1 ENJEUX SOCIO  - ÉCONOMIQUES DES NFOT 

 

 
37 

 

de salariés avec un minimum de managers. Schwartz (2015 p. 1 - 2) cite le père du 

marché libre Adam Smith qui en 1776 déclarait : 

 

‘« Il est dans l’intérêt intrinsèque de tout être humain de se faciliter la vie autant que 

faire se peut ; et si sa rémunération est rigoureusement la même, qu’il accomplisse ou 

non un travail extrêmement laborieux, de l’accomplir de la manière aussi négligente et 

peu soignée que l’autorité lui permettra »’ 

 

La « Théorie Y » de McGregor se fonde sur la philosophie qui affirme, contrairement à la 

« Théorie X », que les individus sont motivés intrinsèquement et qu’ils aspirent, à travers 

le travail, à satisfaire leurs besoins universels d’autonomie, d’égalité et 

d’accomplissement ; le rôle du manager est de co - construire avec les salariés le mode 

organisationnel qui permettra de satisfaire ces besoins, tout en étant ‘le seul à avoir 

implicitement le mandat de transformer un mode organisationnel’ (Getz 2016 p. 3). 

 

Le courant humaniste, dont fait partie l’analyse des besoins et des motivations complexes 

de McGregor, introduit, donc, dans le management des notions concernant le 

développement psychosocial profond et continu de l’individu dans son cheminement 

d'une société fortement hiérarchisée vers une société inclusive qui lui permet de 

s’émanciper, d’être autonome et coresponsable. 

 

D’ailleurs, Ajzen, Donis et Taskin (2015) insistent sur le lien entre l’émancipation de 

l’individu au sein de l’entreprise et sa capacité d’innovation. En effet, la capacité 

d’innovation, indispensable à la compétitivité de l’entreprise, ne peut se cristalliser que si 

l’individu a une marge de manouvre reconnue quant à la manière de gérer l’inconnu et les 

incertitudes inhérentes au travail.  

 

Alors que l’entreprise, soumise aux contraintes des rythmes d’innovation intensifiés, 

nécessite de plus en plus un travail en étroite collaboration afin d’assurer son efficacité, 

réduisant ainsi encore plus la distance hiérarchique entre le top management et les 

employés (Baudry et Chassagnon
vi

 2014), il reste à clarifier les résultats bénéfiques 
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attendus lors de ces réalisations (Favereau, Bidet, Le Gall, Lopes, Roger et Seignour 2016 

p. 37) : 

 

 ‘La déconstruction du modèle néo - libéral nous rend capables de penser la 

reconstruction d’un autre modèle d’entreprise, qui s’organisera principalement autour de 

la dimension « capacité d’innovation » du travail salarié. Son objectif sera de 

transformer les profits (redéfinis comme revenu du collectif « entreprise ») en emplois. 

Mais des emplois qui aient un sens, leur valeur et leurs effets ayant fait l’objet d’une 

exploration continue et d’une délibération collective : que produire et comment le 

produire ?’ 

 

Ce constat d’un besoin de déconstruction d’un mode d’organisation économique 

vulnérable face aux nouveaux enjeux socio - économiques d’une société plus exigeante 

nous amène à nous interroger sur les possibilités de redéfinition et de réorganisation de 

l’activité collective.  

 

Le sous - chapitre suivant, ÉVOLUTION CONCEPTUELLE DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL, 

se propose d’analyser l’évolution conceptuelle de l’organisation du travail en décelant ses 

éléments structuraux fondamentaux afin d’appréhender son potentiel de reconfiguration. 

 

 

 

 

 

 

La pensée économique a été confrontée et est continuellement confrontée à la nécessité 

de revisiter sa relative indépendance et sa tendance à atomiser les phénomènes 

économiques, car la complexité réelle de l’entreprise s’est progressivement imposée dans 

l’analyse scientifique, pas seulement en tant qu’organisation économique, mais surtout en 

tant que système à la fois économique, psychosociologique, technique, institutionnel 

1.2 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL 
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(l’école des conventions) ou politique. L’analyse de l’organisation du travail relève, 

donc, du même défi et permet d’envisager, par la suite, des modèles facilitant les 

processus d’action collective. 

 

Les théories de l’organisation étudient, en outre, l’évolution de l’organisation du travail à 

partir de la diversité des courants de pensée qui les sous - tendent : l’école classique de 

l’organisation ; le mouvement des relations humaines ; les théories managériales des 

organisations (la contingence structurelle ; l’approche sociotechnique du Tavistock 

Institute of Human Relations, les théories des systèmes et de la décision et les nouvelles 

théories économiques de l’entreprise) ; les nouvelles approches de l’entreprise basées sur 

une interdisciplinarité plus prégnante, comme, par exemple, les nouvelles théories 

sociologiques (l’école des conventions, la sociologie de la traduction) ou bien le néo - 

institutionnalisme et ses travaux plus récents sur l’évolution institutionnelle ou la 

coévolution des institutions.  

 

La définition de l’organisation du travail nous permet de la concevoir comme un 

ensemble interdépendant des tâches et des méthodes orchestrées par une série de relations 

et d’objectifs. En fonction de ces paramètres évolutifs, nous pouvons constater 

l’évolution des modèles d’organisation du travail à partir de l’organisation scientifique du 

travail (OST) de Taylor et jusqu’à des modèles beaucoup plus flexibles centrés sur 

l’humain et son potentiel. 

 

En effet, sans détailler le niveau de technicité de chaque modèle d’organisation du travail, 

nous constatons, à travers la littérature scientifique, l’évolution de l’unité de référence de 

la division du travail allant de l’individu au groupe. Simard (2002) reprend la 

classification des modèles d’organisation du travail proposée par Liu en trois grands 

modèles d’organisation - le modèle hiérarchique, le modèle de transition et le modèle non 

hiérarchique.  

 

Le modèle hiérarchique vise l’efficacité individuelle en s’axant sur la dimension 

technique et logistique du travail (méthodes et techniques de production) qui fait 

essentiellement référence à la division maitrisée du travail, à la fois horizontale 
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(parcellisation des tâches) et verticale (séparation des tâches de conception, exécution et 

contrôle). Le rapport humain intervient marginalement dans la vérification de l’exécution 

des tâches.  

 

Ce modèle est particulièrement associé aux écoles classiques (basées sur les conceptions 

empiriques de productivité de divers praticiens) et mathématiques (Ford 1940 ; Gantt 

1971 ; Scott 1998 ; Taylor 1911). Simard (2002 p. 69) précise : 

 

‘Le premier de ces modèles est qualifié de hiérarchique et regroupe des formes 

d’organisation du travail comme l’organisation scientifique du travail (OST), le travail 

élargi et la rotation des tâches. Dans ces cas, l’unité de référence de la division du 

travail est l’individu. Le modèle hiérarchique réunit donc des formes d’organisation du 

travail qui valorisent la parcellisation des tâches, la standardisation des outils et des 

procédures de travail ainsi qu’un contrôle individuel élevé’ 

 

A l’inverse de l’approche mécaniste du travail du premier modèle, contesté fortement par 

les syndicats d’employés, le modèle de transition, associé plutôt au courant humaniste, 

affirme l’importance de l’accomplissement de l’individu à travers un travail enrichissant, 

stimulant et capable, en outre, de satisfaire les besoins d’affiliation de l’individu. Les 

relations à l’intérieur de l’entreprise et le processus participatif de définition des objectifs 

occupent progressivement, à travers la théorie des besoins et des motivations, une place 

centrale dans l’analyse. 

 

Simard (2002) met en avant les travaux de nombreux chercheurs (Lawler 1986; Lapalme, 

Simard et De la Sablonière 2002; Tremblay, Guay et Simard 2000) sur l’effet positif de 

cette organisation du travail sur des mesures de performance organisationnelle, comme 

l’absentéisme, l’intention de quitter l’entreprise et la motivation au travail. L’autonomie 

et la participation accrues de l’employé sont, donc, valorisantes autant pour l’entreprise 

que pour l’individu lui - même.  

 

Le dernier modèle, le modèle non hiérarchique, vise plus particulièrement l’efficacité 

collective et fait référence à une organisation du travail flexible et adaptée aux nouveaux 
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systèmes sociotechniques favorisant la coopération interindividuelle, davantage 

nécessaire dans un contexte d’interdépendance augmentée.  

 

La responsabilisation, tant individuelle que collective, est essentielle dans cette pratique 

de leadership partagé qui implique l’acquisition des réflexes d’ajustement mutuel. Ces 

pratiques relèvent d’un environnement complexe et incertain et sont d’autant plus 

pertinentes dans le cadre d’une activité impactée par la démocratisation des TIC, de 

l’accès au savoir et l’effondrement des barrières nationales et l’accès aux marchés. 

Simard (2002 p. 70) explique : 

 

‘Les formes d’organisation du travail, incluses sous ce modèle, proposent à l’employé de 

réaliser une tâche globale en lui accordant le contrôle sur la fin et les moyens. 

Généralement, ces formes d’organisation du travail structurent une tâche globale en 

utilisant le groupe comme unité de référence, autant pour la division du travail que pour 

sa coordination et son contrôle. [..] Sous ce modèle, nous retrouvons des formes telles 

que le travail en équipe semi - autonome et l’organisation matricielle’ 

 

Ce dernier modèle recèle une pluralité des formes d’organisation du travail qui satisfont à 

des impératifs d’efficacité de l’activité économique en adoptant, donc, un travail 

collaboratif de plus en plus flexible, virtuel et à distance. 

 

Ainsi, le sous - chapitre suivant, DÉFINITION DES NOUVELLES FORMES D’ORGANISATION 

DU TRAVAIL, se propose de clarifier la notion de ‘nouveauté’ associée aux nouvelles 

formes d’organisation de travail afin de révéler leur potentiel novateur - tel que la 

nouvelle démarche collaborative, plus organique et enrichie. 
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Dans la quête d’une définition exhaustive des nouvelles formes d’organisation du travail, 

nous retrouvons fréquemment la conjugaison de deux notions : la notion de répartition du 

travail qui englobe les tâches, les processus nécessaires à l’accomplissement du travail et 

la notion de coordination du travail qui représente la coordination des entités (personnes, 

équipes ou organisations) concernées par cette répartition de travail (Roy et Audet 2002). 

Les nouvelles formes d’organisation du travail semblent, ainsi, se construire sur ces deux 

notions et sur leur conjugaison.  

 

Cependant, l’article présenté par Roy et Audet (2002) a le mérite de proposer une 

approche systémique de la constitution des nouvelles formes d’organisation du travail, en 

introduisant plusieurs éléments constitutifs. En effet, Chênevert et Dubé (2008 p. 136) 

résume la complexité des NFOT en expliquant :  

 

‘Encore aujourd’hui, définir les NFOT reste problématique. Certains auteurs les 

définissent par contraste en les opposant au taylorisme […] Selon Ramsay, Scholarios et 

Harley (2000), il s’agirait […] de céder un degré de contrôle aux employés tout en 

tentant d’améliorer leur bien - être’ 

 

Ainsi, afin d’éclaircir ce croisement des concepts (répartition et coordination), Roy et 

Audet (2002 p. 44, Schéma 1) proposent un schéma qui illustre les axes potentiels de 

transformation de l’organisation d’une entreprise (FIGURE 4 ci - dessous) : 

 

1.3 DÉFINITION DES NOUVELLES FORMES D’ORGANISATION DU TRAVAIL 
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FIGURE 4. AXES DE TRANSFORMATION DE L’ORGANISATION  

(Roy et Audet 2002 p. 44, Schéma 1) 

 

Dans la figure, les deux axes comportent chacun deux variables ; l’axe répartition du 

travail vise les variables « flexibilité interne » et « flexibilité externe » en réponse aux 

défis posés par l’environnement externe, tandis que l’axe coordination du travail vise les 

variables « contrôle » et « autonomie » en rapport avec le degré de liberté offert dans 

l’exécution du travail au sein de l’entreprise. Chaque variable bénéficie d’une définition 

capable de rendre son rôle dans l’algorithme de définition d’une nouvelle forme 

d’organisation du travail plus explicite, ainsi que le rôle dans la combinaison de ces 

variables.  

 

La « flexibilité interne » ou qualitative (Roy et Audet 2002) représente la capacité 

d’adoption de diverses pratiques internes dans l’exécution des tâches, telles que : la 

rotation des tâches, le développement des compétences du personnel, l’utilisation des 

employés temporaires ou le télétravail. La « flexibilité externe » ou numérique ou 

quantitative (Roy et Audet 2002) reflète la décision de l’entreprise de se concentrer sur 

ses compétences clés en faisant appel aux structures externes pour la réalisation du reste 

de son activité. 
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Selon Roy et Audet (2002), dans le cadre de la coordination du travail les variables « 

autonomie » et « contrôle » se définissent par rapport au type du travail exigé. Un travail 

plus complexe qui nécessite une certaine expertise, des prises de décision fréquentes et de 

la variation dans l’exécution des tâches, exige une autonomie significative. Le rôle de la 

combinaison de ces variables dans l’algorithme de définition d’une nouvelle forme 

d’organisation du travail est illustré par les auteurs dans la FIGURE 5 ci - dessous (Roy et 

Audet 2002 p. 45, Schéma 2) : 

 

 

 

FIGURE 5. LES NOUVELLES FORMES D’ORGANISATION DU TRAVAIL  

(Roy et Audet 2002 p. 45, Schéma 2) 

 

D’autres articles (Yusoff 2005 ; Valeyre et Lorenz 2005) se concentrent seulement sur la 

flexibilité interne et l’autonomie octroyés par l’entreprise, afin de proposer le modèle 

d’organisation apprenante en tant que nouvelle forme d’organisation du travail; 

seulement l’article de Valeyre et Lorenz (2005) propose, outre le modèle d’organisation 

apprenante, le modèle d’organisation du travail au plus juste (allégé), mais la 

classification reste fondée sur la variable « autonomie contrôlée ».  
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L’organisation apprenante repose sur des concepts de développement continu des 

connaissances tant au niveau individuel que collectif et de l’auto - organisation en 

équipes. Ce développement continu relève d’une prise de conscience quant à 

l’importance du savoir qui ‘en tant que ressource essentielle commence à supplanter les 

facteurs de production traditionnels comme la terre, le travail et le capital’ (Yusoff 2005 

p. 498). 

 

Willoughby et Galvin (2005) soulignent le rôle primordial de l’intensité du savoir d’une 

entreprise dans sa capacité d’innovation, de plus en plus nécessaire dans une économie à 

fort coefficient de savoir. Leur étude montre que les entreprises à haute intensité du 

savoir (qui ont investi massivement dans la recherche et le développement, en matière de 

pourcentage du budget global ou en matière de pourcentage d’heures de travail attribuées 

à la fonction R&D) ont été environ trois fois plus innovantes que les entreprises jugées 

comme des entreprises à faible intensité du savoir. Willoughby et Galvin (2005) 

attribuent ces résultats à la notion de capacité d’absorption.  

 

Essentiellement, plus la base de connaissances de l’entreprise est grande, plus sa capacité 

d'absorption est importante. Cette capacité augmentée d’absorption facilite les processus 

d’apprentissage internes, ainsi que l’assimilation et l’intégration des connaissances 

provenant des sources externes. Le rôle de l’individu est, donc, primordial dans le 

transfert, l’intégration et le développement du savoir. 

 

D’autres auteurs encore, comme Ajzen, Donis et Taskin (2015), s’interrogent sur la 

nouveauté des NFOT et notent la diversité des pratiques, dont une partie avait déjà été 

étudiée à partir des années 1950 (management par objectifs), des années 1970 (télétravail 

et management participatif) ou à partir des années 1980 (équipes semi - autonomes).  

 

Ils s’accordent, néanmoins, sur l’importance croissante de l’individu et son rôle dans le 

transfert et la création de connaissances, en suggérant que les NFOT ‘permettraient 

d’accumuler et de favoriser le développement de biens ou de connaissances et donc 

d’apprentissages en recapitalisant sur l’individu et non plus uniquement sur les facteurs 

de de production au sens strict’ (Ajzen, Donis et Taskin 2015 p. 128). 



 

 

 
CHAPITRE 1 ENJEUX SOCIO  - ÉCONOMIQUES DES NFOT 

 

 
46 

 

La nécessité de concevoir des ‘structures souples, capables d’expérimentations et 

d’apprentissage’ (Ajzen, Donis et Taskin 2015 p. 128) dans un environnement de plus en 

plus complexe amènerait à une réflexion sur les pratiques liées à la flexibilité du travail, à 

l’implication et l’interdépendance des travailleurs. L’ubiquité, le collaboratif et la 

virtualité semblent répondre à ces questionnements et les auteurs citent les docteurs en 

gestion Boyer et Scouarnec qui en 2010 les identifient comme concepts clés des NFOT.  

 

A partir de ces éléments, Ajzen, Donis et Taskin (2015) catégorisent les NFOT selon 

trois contenus spécifiques :  

 

- Les pratiques de flexibilité spatio - temporelle qui incluent le télétravail à 

domicile, les télécentres, les bureaux partagés, le coworking ; 

 

- Les modes d’organisation du travail collaboratif qui ciblent les équipes 

autonomes, virtuelles ou organisées en réseau ; 

 

- Les politiques de management participatif qui sont associées aux politiques de     

management par projet, par objectifs, knowledge management etc.; le 

management participatif se construit autour des valeurs d’autonomie, de 

responsabilité et d’esprit d’équipe et est fondé sur la participation accrue des 

salariés (Dortier 2016) 

 

Cette catégorisation a, donc, le mérite de mettre l’accent sur la revalorisation 

grandissante de l’action collective. En effet, cette nouvelle démarche collaborative, plus 

organique et plus enrichie, permet de développer l’activité économique en accélérant, 

entre autres, la maîtrise des compétences du groupe de travail; mais, elle permet, 

également, de développer les dimensions sociales et éthiques du travail : ‘le travail 

collaboratif est une forme d’organisation solidaire du travail où chacun est responsable 

pour le tout, sans que la part individuelle puisse être systématiquement isolée, la 

coordination se faisant par ajustement mutuel’ (Gangloff - Ziegler 2009 p. 97). 
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Malgré la rareté des études sur le leadership partagé (« shared leadership »), la notion 

prend toute son importance eu égard aux connaissances de plus en plus diversifiées et 

interreliées associées à la sphère du travail. Le leadership partagé est le processus 

d’émergence en série des leaders membres d’une équipe de travail, un processus 

d’influence simultanée et réciproque garantissant un niveau plus adapté de réflexion et 

d’implémentation des solutions complexes selon l’expertise de chacun.  

 

De plus en plus d’études (Kocolowski 2010 ; Pearce 2004) vantent les bénéfices de ce 

type de leadership, surtout dans la sphère de la créativité et de l’innovation où le concept 

de fertilisation croisée joue un rôle déterminant. Néanmoins, plusieurs critères ont été 

établis pour l’emploi efficace de cette forme de leadership (Pearce 2004) : 

 

- Le degré d’interdépendance des tâches ; 

- La complexité du travail à effectuer ; 

- La créativité nécessaire à l’accomplissement du travail.  

 

Les équipes semi - autonomes semblent, donc, incarner ces attributs qui ‘facilitent 

l’introduction d’innovations puisque l’entraide active qui les caractérise favorise 

l’apprentissage et la maîtrise des nouveaux processus par ses membres’ (Ministère du 

Travail du Québec 2014). En effet, elles sont caractérisées par deux processus 

fondamentaux : 

 

- L’élargissement des tâches qui désigne les responsabilités supplémentaires 

assignées, de façon occasionnelle, aux membres de l’équipe, autres que les tâches 

effectuées de manière habituelle, 

 

- L’enrichissement des tâches qui implique une plus grande autonomie octroyée 

aux équipes de travail par rapport à la gestion de leur travail ; auparavant, cette 

gestion aurait fait partie des responsabilités d’un supérieur  

 

L’entreprise libérée, en allant encore plus loin, propose ‘un environnement 

organisationnel dans lequel la majorité des salariés sont complètement libres et 
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responsables d’entreprendre toutes actions qu’eux - mêmes - pas leurs supérieurs ni 

même les procédures - décident comme étant les meilleurs pour réaliser la vision de leur 

entreprise’ (Getz 2016 p. 3); cependant, cette liberté d’initiative accrue n’équivaut 

nullement à l’anarchie, mais à la responsabilisation quant à la promotion et la mise en 

place de cette vision co - créée et partagée de l’entreprise.  

 

Seulement, des critiques ont pu être relevées concernant la libération prétendue de 

l’employé et de l’entreprise; certains auteurs considèrent que la suppression du contrôleur 

n’est pas synonyme de suppression du contrôle, le risque diffus étant la pression 

permanente induite par les autres membres de l’équipe, ‘le contrôle de tout le monde par 

tout le monde’ (Geuze 2015). 

 

Cependant, les nouvelles formes d’organisation du travail, réfractaires aux 

fonctionnements antérieurs, machinaux, et redynamisées par la dimension humaine, tant 

individuelle que collective de l’activité de travail, ‘ne semblent pas toutefois constituer 

une véritable rupture avec les modes d’organisation antérieurs’ (Meyer et Zarader 1980 p. 

111).  

 

Cette conclusion, tirée à partir des analyses concernant les formes d’organisation du travail 

dites nouvelles, telles que les groupes semi - autonomes, l’horaire variable, le travail à 

temps partiel ou le travail temporaire nous permet de poser les bases d’une réflexion 

approfondie sur le concept de nouvelles formes d’organisation du travail (Meyer et 

Zarader 1980 p. 110) : 

 

‘[…] les groupes semi - autonomes ne constituent pas en fait une rupture radicale par 

rapport au Taylorisme et au Fordisme et ce pour plusieurs raisons : les objectifs fixés à 

chaque expérience sont forts modestes […]; la modification du clivage conception/ 

exécution n’est que transitoire ; lorsque la mise en place du groupe est achevée, le travail 

reprend les modalités voisines de celles du travail fordien ou taylorien […]; enfin, la 

parcellisation du travail n’est qu’un élément de l’organisation taylorienne et du fordisme, 

sa disposition ne remet pas en cause les autres éléments de ces systèmes’ 
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Quelques décennies plus tard, Ajzen, Donis et Taskin (2015) confirment les analyses 

précédentes et concluent, après avoir étudié 162 études de cas, que les motivations d’ordre 

social (satisfaction, collaboration, émancipation, créativité) sont peu avancées dans 

l’argumentation liée à la mise en place de nouvelles formes d’organisation du travail, par 

rapport aux autres motivations d’ordre économique ou organisationnel. Pourtant, ‘le 

travail collectif n’est pas forcément synonyme d’efficacité (ou, tout du moins, de rapidité). 

Il présente l’intérêt majeur d’associer les capacités de création et d’obtenir ce qu’il y a de 

mieux avec les ressources disponibles’ (Boutillier et Fournier 2009 p. 33).  

 

Ajzen, Donis et Taskin (2015 p. 144) démasquent, donc, cette rationalité instrumentale 

‘d’une visée performative’ qui, dénouée de sens, compromet le potentiel innovant de la 

démarche. Durand (2009 p. 24) avait déjà mis en avant l’instrumentalisation du travail 

collaboratif au sein de l’entreprise en énonçant :  

 

‘Le principe même de l’économie de la création soumis à la logique capitaliste n’est pas 

la créativité, l’intuition ou l’innovation, toutes imprévisibles en termes de temps donc de 

coûts, mais la rationalisation et la prévisibilité des actions et des tâches pour en assurer 

autant que faire se peut la maîtrise économique et financière. Le travail collaboratif 

apparaît alors comme l’application au travail intellectuel de tous les grands principes qui 

firent du taylorisme l’organisation du travail et de la production la plus efficace du XX
e 

siècle’ 

 

Alors que les entreprises s’interrogent sur les modalités de capitalisation du collectif et 

des expériences, en tant qu’atout concurrentiel de premier rang, les nouvelles formes 

d’organisation du travail peinent à valoriser le potentiel novateur du travail collaboratif. 

 

Le chapitre suivant, CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET NOUVELLES SOURCES DE 

VALEUR, se propose, donc, d’examiner d’autres modes d’organisation de l’activité 

économique, en dehors de la société commerciale, dans le cadre des territoires 

encourageant le développement du travail collaboratif et capitalisant sur l’action 

collective revalorisée. 
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FIGURE 6. CONCLUSION DU CHAPITRE 1

CHAPITRE 1 

 

ÉTAPE 1 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL 

INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE  

 
 

En mettant en exergue le potentiel novateur inédit de la nature renouvelée du 

travail collaboratif, ce premier chapitre a eu pour objectif de mettre le travail 

collaboratif au centre de la réflexion sur l’innovation collaborative dans le cadre 

de l’analyse des nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 
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CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET NOUVELLES SOURCES DE VALEUR 

 

 

L’analyse de l’évolution conceptuelle de l’organisation du travail pose les limites de 

l’entreprise commerciale quant à ses capacités à maximiser le potentiel novateur du 

travail collaboratif afin de mieux s’aligner sur les nouveaux enjeux de la transformation 

du monde du travail.  

 

Ainsi, elle nous amène à nous interroger sur la pluralité des modes d’organisation 

alternatifs de l’activité économique fondés sur l’action collective revalorisée. Alors que 

le territoire créatif se caractérise par sa capacité d’adaptation, de flexibilité et de 

transformation, la question reste de savoir comment appréhender ces nouveaux collectifs 

et leur réelle marge de manœuvre. 

 

Ce chapitre va, donc, examiner les nouveaux modes d’organisation de l’activité 

économique et de production au sein d’un territoire qui valorise le potentiel novateur des 

initiatives collectives, en abordant les éléments suivants : 

 

- 2.1 INTELLIGENCE TERRITORIALE : DÉFINITION ET RÔLE - ce premier sous - chapitre 

analysera le rôle du territoire dans la valorisation du potentiel novateur de l’action 

collective ; 

 

- 2.2 AGENCEMENTS ORGANISATIONNELS DÉCOULANT DES NFOT - ce deuxième et 

dernier sous - chapitre présentera les modes alternatifs d’organisation et de 

production rendus possibles par le travail collaboratif revalorisé. 
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FIGURE 7. PLAN DU CHAPITRE 2 

 

 

 

 

 

 

 

2.1 INTELLIGENCE 
TERRITORIALE : 

DÉFINITION ET RÔLE  

•ANALYSER LE RÔLE DU TERRITOIRE DANS LA VALORISATION DU POTENTIEL 

NOVATEUR DE L’ACTION COLLECTIVE 

 

2.2 AGENCEMENTS 
ORGANISATIONNELS 

DÉCOULANT DES 
NFOT  

•PRÉSENTER LES MODES ALTERNATIFS D’ORGANISATION ET DE PRODUCTION 

RENDUS POSSIBLES PAR LE TRAVAIL COLLABORATIF REVALORISÉ 

COOPÉRATIVES COMMUNS 
TIERS - LIEUX 

COLLABORATIFS 



 

 

CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET NOUVELLES SOURCES DE VALEUR 

 
53 

 

 

 

Benko et Pecqueur (2001) analysent le changement d’échelle dans les politiques 

d’aménagement du territoire, allant du pouvoir central aux collectivités locales. Ils notent 

l’importance accrue du développement local dans le contexte de l’économie mondiale, 

ainsi que l’apparition du mot « glocalisation » marquant le rôle capital des territoires 

locaux dans toute démarche de développement économique. Pelissier (2009 p. 298) 

reprend ce changement de paradigme en citant Longhi et Spindler : 

 

‘Ce qui est important est de comprendre comment l’économie globale s’enracine dans les 

structures territoriales historiques, comment le global se nourrit en permanence du local 

en le transformant’ 

 

Pecqueur (2006) note, également, l’importance de la transition des systèmes nationaux 

d’innovation vers des systèmes régionaux d’innovation, tenant compte, justement, de 

cette prise de conscience qui s’opère quant à la valeur ajoutée potentielle d’un territoire. 

Lapointe (2003) observe des différences notables entre les territoires, en insistant sur les 

avantages de la ville dans la concentration du savoir et, donc, l’échange des 

connaissances tacites. Il souligne la corrélation entre la spécialisation de la main-

d’œuvre, les autres intrants et l’installation des entreprises dans la ville, en précisant 

(Lapointe 2003 p. 12) : 

 

‘Ainsi, la concentration initiale de certaines activités à un endroit tend à s’alimenter 

d’elle-même. Ce phénomène a deux conséquences fondamentales : le déterminisme 

historique dans la localisation d’une industrie et l’effet de « verrouillage » souvent 

associé à une location spécifique’ 

 

En outre, Pecqueur (2006) considère le territoire comme éminemment configurable, 

ayant une dynamique propre : il ne représente plus un espace passif, prédéterminé, sur 

2.1 INTELLIGENCE TERRITORIALE : DÉFINITION ET RÔLE 
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lequel les autorités locales définissent des projets. Il propose, donc, l’intégration d’une 

échelle mésoéconomie dans l’analyse des dynamiques territoriales, qui ne représente ni 

l’individu ni les macrostructures, et qui vise la création des groupes capables de résoudre 

les problèmes productifs posés par le territoire.  

 

Ainsi, la compétitivité du territoire repose sur la création des ressources et des actifs 

propres au territoire, créés à travers des processus complexes d’apprentissage collectif 

qui sont capables, par la suite, d’assurer un « espace d’intelligibilité » pour les acteurs du 

territoire. 

 

Girardot (2004) propose le terme « d’intelligence territoriale » en 1999 pour désigner la 

capacité des acteurs locaux à s’approprier les connaissances sur le territoire et sur les 

dynamiques territoriales, de manière individuelle et surtout de manière collective, par le 

biais des technologies de l’information et de la communication ; le but étant de mettre en 

place des projets d’action pour le territoire. En s’inspirant des principes fondamentaux du 

développement durable, l’intelligence territoriale est fondée sur la participation, 

l’approche globale et équilibrée des territoires et le partenariat. 

 

Dans le cadre de l’intelligence territoriale, Pelissier (2009) distingue entre « l’intelligence 

territoriale ascendante » et « l’intelligence territoriale descendante ». Il appréhende 

«l’intelligence territoriale descendante » comme la définition d’une politique centrale 

classique d’intelligence économique, déployée au niveau local. Le projet de territoire 

peut être défini localement, mais il est inscrit dans un contexte plus large, représentant les 

objectifs de compétitivité du pays ayant été préalablement définis de manière plus ou 

moins concertée.  

 

« L’intelligence territoriale ascendante », par contre, met les acteurs locaux au centre du 

développement durable du territoire. Pelissier (2009) souligne, donc, l’importance des 

outils facilitant le travail collaboratif - le travail en groupes, l’échange des connaissances 

et la coopération - afin que les acteurs locaux puissent développer des projets divers, 

capables de capitaliser sur les ressources existantes et, ainsi, valoriser le territoire.  
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A cette fin, Janin, Lapostolle et Grasset (2011) analysent le concept de « compétence 

territoriale » et constatent qu’elle englobe deux notions, « l’intelligence territoriale » et 

« l’ingénierie territoriale » ; ils introduisent « l’ingénierie territoriale » en tant que 

démarche facilitant la production des connaissances en utilisant des méthodes 

d’animation et de traitement individuel et collectif d’informations concernant le territoire 

et sa gestion. 

 

Dans cette même logique, Lazarev (2009) décrit la corrélation entre le développement 

identitaire des individus et le développement territorial. Selon l’auteur, le territoire peut 

représenter un facteur d’identité, mais il doit intégrer les individus dans son 

développement, il doit pouvoir proposer des projets de construction, sans lesquels il ne 

peut pas exprimer sa particularité et, donc, son droit à l’existence. A cet effet, l’auteur 

note que l’engagement des individus dans un projet collectif dépend aussi d’un 

changement culturel, d’une introduction à une « culture de projet » territorial.  

 

Cette culture de projet doit pouvoir intégrer les acteurs locaux de manière progressive, 

pour qu’ils puissent s’approprier le contexte et les connaissances et pour qu’ils puissent 

développer des rôles adéquats. Cette intégration progressive est importante pour 

l’élaboration d’une vision territoriale et pour l’émergence des projets territoriaux, définis 

de manière collective.  

 

Lazarev (2009 p. 29) introduit, donc, la nécessité de proposer de nouvelles formes de 

gouvernance : ‘Ces projets se rencontrent nécessairement autour d’une idée collective de 

cohérence territoriale. Les règles, les pratiques qui permettent de gérer ce processus 

dans la durée doivent pouvoir s’appuyer sur des formes adaptées de gouvernance’. 

 

Néanmoins, Sørensen et Torfing (2013) signalent déjà un changement de paradigme 

concernant la gouvernance publique, FIGURE 8 ci - dessous (Sørensen et Torfing 2013 p. 

9, Table 1), en soulignant l’importance grandissante de la collaboration au sein de 

l’activité publique. Ce changement repose sur l’observation selon laquelle le leadership 

entrepreneurial et la compétition ne suffisent plus dans le contexte actuel qui requiert une 

capacité élevée d’innovation de la part du secteur public face à la concurrence mondiale. 
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FIGURE 8. CHANGEMENT DE PARADIGME CONCERNANT LA GOUVERNANCE PUBLIQUE 

(Sørensen et Torfing 2013 p. 9, Table 1) 

 

Les nouveaux réseaux de gouvernance s’appuient sur ‘la collaboration entre des 

individus interdépendants, mais autonomes pour la réalisation des objectifs négociés, de 

manière collective, qui contribuent aux missions publiques à un moment donné’ 

(Sørensen 2014 p. 5). 

 

Sørensen (2014) illustre ce changement dans le cadre du concept de métagouvernace des 

réseaux de gouvernance. L’auteur insiste sur la nécessité d’adapter la métagouvernance 

aux nouveaux objectifs des réseaux de gouvernance : la collaboration et l’innovation 

collaborative, en incluant la pluralité d’acteurs nécessaires au bon déroulement du 

processus, en encourageant les expériences collectives et la prise de risques, ainsi que la 
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diffusion de l’information. Cette nouvelle forme de métagouvernance reste encore à 

définir et à analyser.  

 

Selon la Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à l'attractivité 

régionale (DATAR), le concept de stratégie de spécialisation intelligente représente la 

spécialisation d’un territoire dans un secteur de spécialité qui répond aux atouts du 

territoire. Ce concept repose, donc, non seulement sur une intelligence et une ingénierie 

ascendante, en encourageant le co - développement d’un avantage compétitif sur la base 

de la spécialisation du territoire, mais aussi sur une métagouvernance adéquate des 

réseaux de gouvernance territoriaux.  

 

A La Réunion, la Stratégie de Spécialisation Intelligente (S3) présente trois axes, dont 

l’Axe 3 vise justement l’agilité territoriale et l’économie numérique décarbonée en 

favorisant les projets collaboratifs, l’enjeu principal étant de faire du territoire 

(INNOVONS LA REUNION 2016) : 

 

‘Une « learning region », agile, capable d’anticiper et d’exploiter les mutations en cours, 

de produire et d’absorber des savoirs et des compétences et de les mobiliser pour créer 

de nouvelles activités, source d’une prospérité renouvelée’ 

 

A cette fin, quatre grandes actions sont proposées : mobiliser et renforcer les talents du 

territoire ; faciliter le développement des projets grâce à un accompagnement ouvert et 

collaboratif ; développer l’essaimage local afin de susciter l’émergence d’idées et de 

projets innovants ; stimuler l’internationalisation afin de pouvoir développer des relais 

importants de croissance à l’export (INNOVONS LA REUNION 2016). 

 

Le sous - chapitre suivant, 2.2 AGENCEMENTS ORGANISATIONNELS DÉCOULANT DES NFOT, 

présentera les modes alternatifs d’organisation et de production envisagés à travers le 

travail collaboratif engendré et, donc, revalorisé par l’intelligence et l’ingénierie 

ascendante du territoire. 
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Les changements apportés par les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication - que ce soit à travers la portabilité des équipements ou à travers 

l’informatique dans les nuages - couplés avec l’expansion du salaire socialisé ont 

contribué à l’essor de l’économie de la connaissance : ‘la principale source de valeur 

réside désormais dans la créativité, la polyvalence, et la force d’invention des salariés et 

non dans le capital fixe et le travail d’exécution routinier’ (Vercellone 2007 p. 57). 

  

L’entreprise capitaliste contemporaine ne peut, donc, plus fonctionner de manière 

intelligente et légitime sans avoir intégré dans ses processus de décision les parties 

prenantes : leur participation garantit leur investissement ultérieur dans l’entreprise et, à 

la fois, l’engagement d’une force de travail éduquée à être force de proposition. 

 

Hyman (2014 p. 106) considère, néanmoins, que la prise de conscience des enjeux 

engendrés par la démocratisation de l’économie et, par conséquent, de l’entreprise a été 

accélérée par la crise financière mondiale de 2007 - 2008 : ‘Avec le choc de la crise, 

certains dirigeants syndicaux en sont venus à reconnaître que le défi primordial est de 

créer un mouvement en faveur d’une plus grande démocratisation de l’économie’. 

 

Cette démocratisation de l’économie nécessiterait, donc, des reconfigurations 

structurelles des systèmes sociaux de production afin de pouvoir intégrer dans les 

processus de fonctionnement l’hétérogénéité des perspectives, des actions et des 

motivations de tous les acteurs concernés (Servigne 2010 p. 4) : ‘La rapidité, l’urgence, 

la simplification, la centralisation et le pouvoir empruntent le chemin opposé d’une 

gouvernance durable, oserais - je dire de la démocratie. Nous entrons dans l’ère de la 

complexité, des systèmes et de la décentralisation’. 

 

Alors qu’une économie capitaliste ‘peut être non démocratique ou démocratique dans la 

mesure où elle s’accompagne d’un ordre politique démocratique qui constitue le 

2.2 AGENCEMENTS ORGANISATIONNELS DÉCOULANT DES NFOT 
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contrepoids au despotisme du capital et des marchés libres ou même le surmonte’ 

(Krätke 2009 p. 83), en réalité il existe déjà un bon nombre de cas d’entreprises, comme 

les coopératives ouvrières, qui privilégient le fonctionnement démocratique. Ces 

entreprises montrent que la capacité démocratique de déterminer et d’organiser soi-même 

son activité au niveau de son poste de travail s’avère aussi efficace ou même plus que 

l’organisation du travail imposée par l’entreprise capitaliste typique (Krätke 2009). 

 

Néanmoins, depuis les années 2000, avec l’avancement et la démocratisation des 

technologies de l’information et de la communication (TIC), ‘le modèle traditionnel de 

l’entreprise, comme espace d’innovation, de production, et de création de valeur est en 

outre mis en tension par des initiatives de production collaborative de biens et de 

services qui s’élaborent sur les réseaux à partir de contributeurs épars (logiciels libres, 

Wikispeed, « projets collaboratifs » de R&D...) et en dehors de toute entité administrative 

classique’ (La Fing 2015 p. 11).  

 

En effet, les nouvelles technologies de l’information et de la communication ont permis 

des réductions considérables des coûts de transaction et ont, donc, facilité l’émergence de 

nouveaux modèles socio - économiques de collaboration horizontale (ou même oblique). 

Cette nouvelle facilité à partager et à gérer, de manière transparente et démocratique, des 

ressources, sans avoir besoin de les détenir, échappe aux lois des marchés ou aux droits 

de propriété d’une organisation traditionnelle. Brugière, Jublin et Marchandise (2013 p. 

49) citent Colin et Verdier qui analysent de la façon suivante les profondes mutations 

socio - économiques de ces deux dernières décennies : 

 

‘La principale dimension de la révolution numérique est la puissance désormais à l’œuvre 

à l’extérieur des organisations, la puissance des individus éduqués, outillés, connectés, la 

puissance de ce que nous appelons la multitude (…) Toutes ces transformations, ces 

accélérations et ces redistributions du pouvoir créatif nous ont fait changer d’ère 

industrielle’ 

 

On constate, donc, que la création de valeur est reliée de moins en moins aux notions 

d’unité de lieu et de temps propres aux organisations collectives des entreprises fordistes 
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et ‘s’opère de plus en plus en amont du système des entreprises et de la sphère 

marchande’ (La Fing 2014 p. 5). En effet, depuis le tournant du siècle, les théories 

économiques convergent pour décréter l’émergence d’une nouvelle économie de la 

connaissance, d’une nouvelle ère informationnelle qui favorise d’autres systèmes sociaux 

de production au sein du nouveau capitalisme cognitif (La Fing 2014 p. 5) : 

 

‘Autrement dit, les entreprises n’ont plus la détention de cette production de 

connaissances utiles à leur compétitivité. Les connaissances « correspondent au contraire 

aux productions collectives de l’homme pour et par l’homme assurées traditionnellement 

par les institutions communes du Welfare State […] » (NEGRI, 2008). Le développement 

de l’individu social représente le fondement essentiel de la production et de la richesse’ 

 

Qui plus est, la nouvelle autodétermination découlant de la logique de l’économie de la 

connaissance favorise de plus en plus les questionnements sur des notions telles que le 

sens du travail ou la justice au travail ; ainsi, elle fait surgir des débats concernant la 

nécessité de revaloriser de manière cohérente et égalitaire les activités marchandes et non 

marchandes, monétaires et non monétaires au sein d’une économie qui se veut plus 

inclusive et, donc, plus performante (Harribey 2000).  

 

Par conséquent, ces débats alimentent davantage l’émergence des collectifs désireux de 

proposer des pistes alternatives pour la gestion durable et performante des ressources 

partagées. Ces nouveaux travailleurs intègrent, donc, de manière temporaire et spontanée 

des collectifs à l’initiative des projets leur permettant d’être acteurs des transformations 

de ceux - ci.  

 

Cette fluidité à la base de l’action libre et émancipée, tant individuelle que collective, 

peut, ainsi, servir de tremplin tout en renforçant les questionnements riches sur le 

fonctionnement de notre société (La Fing 2014 p. 5) : ‘Il pourrait devenir impossible, à 

l’avenir, de séparer invention et innovation, production et innovation, producteur et 

utilisateur (CORSINI 2003), si ce n’est sous l’angle de la redistribution, ou non, des 

richesses qui résultent’. 
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Ainsi, ces initiatives d’organisation collective éphémère ont le potentiel, selon 

#MAVOIX, le collectif à l’origine d’une expérimentation démocratique lors des 

législatives de 2017, de ‘faire entrer la démocratie dans l’ère de la multitude, de 

l’interdépendance, du partage, de la coopération’ (Mao
i
 2016).  

 

En effet, la capacité d’envisager de nouvelles institutions bâties sur de nouveaux 

mécanismes d’incitation se heurte à un constat sans appel : à l’ère d’Internet, l’innovation 

est devenue intrinsèquement complexe, tant dans ses dimensions technologiques que 

sociales ; ‘elle nous oblige à repenser nos actes d’organiser autour d’une collaboration 

horizontale facilitée par les technologies et dont les acteurs s’auto-gouvernent entre 

pairs’ (Barondeau 2013).  

 

Cependant, ‘dans l’économie géographique, la littérature sur l’innovation s’est toujours 

concentrée sur le niveau territorial (nation, région, ville) ou le niveau organisationnel 

(cluster, réseau, entreprise) sans nécessairement prendre en compte le rôle que les 

communautés ou les individus à l’extérieur de l’entreprise jouent dans l’innovation’ 

(Capdevila 2015 p. 20). 

 

Suire (2013 p. 5, Figure 1) propose une nouvelle définition du territoire créatif, un 

territoire situé au croisement de trois strates adjacentes se renforçant mutuellement dans 

leur potentialité créative, FIGURE 9 ci - dessous. Toutes les strates sont nécessaires afin 

que la chaîne de valeur qui va de l’exploration (« underground ») à l’exploitation (« 

upperground ») puisse fonctionner de manière optimale, c’est - à - dire, valoriser au 

maximum les idées créatives et les créations du territoire : 
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FIGURE 9. LES 3 TROIS STRATES D’UN TERRITOIRE CRÉATIF  

(Suire 2013 p. 5, Figure 1) 

 

Les deux sous - chapitres suivants vont, donc, aborder des problématiques différentes, 

mais nécessairement interdépendantes : 

 

- À L’INTÉRIEUR DE LA SOCIÉTÉ COMMERCIALE - analysera les réorganisations à 

considérer au sein de l’entreprise afin d’assurer sa viabilité et sa compétitivité 

face aux systèmes alternatifs d’organisation et de production ; 

 

- À L’EXTÉRIEUR DE LA SOCIÉTÉ COMMERCIALE - ce sous - chapitre examinera le 

potentiel libérateur et novateur des communautés autogouvernées face aux 

fonctionnements économiques classiques. 
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2.2.1 À L’INTÉRIEUR DE LA SOCIÉTÉ COMMERCIALE 

 

 

Dans ’Innovation From The Inside Out’, Simanis et Hart (2011) décrivent, en citant 

l’historien de l’économie Karl Polanyi, le changement radical de perception concernant la 

relation entre l’économie et la société, engendré par le capitalisme industriel à partir des 

années 1850 : d’une économie partie intégrante de la société, nous faisons l’expérience 

d’un système économique indépendant de la société qui développe ses propres lois de 

fonctionnement.  

 

Dans ce système visant la production et la consommation de masse, les intrants 

(ressources et/ ou individus) et les relations économiques sont sujettes aux lois de l’offre 

et de la demande. Ces lois permettent progressivement la survalorisation du capital et 

deviennent, de manière imperceptible et diffuse, la raison d’être de la création de 

l’entreprise. L’entreprise, en tant que ‘vecteur de création collective des richesses’ 

(Segrestin et Hatchuel 2013) d’après la deuxième révolution industrielle, peine, donc, à 

trouver son projet collectif d’impact social conséquent.  

 

Les innovations qui suivent, malgré les changements structuraux proposés (incrémentaux, 

radicaux ou architecturaux), ne réussissent pas à échapper à la domination capitaliste. La 

confusion entre la valeur d’usage et la valeur d’échange perdure.  

 

En effet, l’assouvissement des impératifs de durabilité repose sur une lecture appropriée 

de l’économie de nos sociétés. Dans ‘De la fin du travail à l’économie plurielle : 

quelques fausses pistes’, Harribey (2000) revient sur la notion d’économie plurielle de 

Polanyi afin de mettre en évidence le rapport intime entre la nature du travail, de l’activité 

exercée, et les différents pôles de l’économie contemporaine.  

 

Ce rapport intime est fondamental dans le dépassement de la dynamique duale des 

rapports sociaux d’inspiration marxienne, car le débat porte sur la discrimination de 

revenu et de statut social fondée sur la distinction entre les activités économiques 

monétaires et non monétaires (par exemple, la production domestique, les liens sociaux 
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etc.) au sein de la société illustrées dans la FIGURE 10 ci - dessous (Harribey 2000 p. 12, 

Schéma 4) : 

 

 

 

FIGURE 10. RICHESSE ET VALEUR MONÉTAIRE  

(Harribey 2000 p. 12, Schéma 4) 

 

 

Harribey (2000 p. 2) offre deux solutions quant au dépassement de cette dynamique 

duale : soit ‘la société fait en sorte de marchandiser les secondes et alors la distinction 

avec les premières tombe […] ou bien la société, pour des raisons philosophiques et 

éthiques, ne les marchandise pas et alors la nécessité de réinsérer tous les individus dans 

le champ économique s’impose’.  

 

La notion de travail productif est, donc, centrale dans l’évolution d’une société capitaliste, 

car elle est fonction du clivage entre l’importance perçue de la valeur d’usage et 

l’importance perçue de la valeur d’échange produites lors d’une quelconque activité 

(Harribey 2000 p. 7) : 
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’Or, la valeur d’usage n’a jamais eu de relation avec la quantité de travail dépensée. En 

revanche, plus la productivité du travail est élevée, plus celui-ci crée, dans le même laps 

de temps, de valeurs d’usage, c’est - à - dire de richesses en bien et services, mains moins 

celles-ci ont de valeur, au sens de valeur d’échange’ 

 

Cependant, Segrestin, Levillain, Vernac et Hatchuel (2015 p. 12) prennent la mesure de 

l’importance de l’implication des parties prenantes dans la définition de l’orientation de 

l’entreprise dans le cadre d’une société qui exige des réponses rapides et concrètes aux 

défis grandissants auxquels elle est confrontée : ‘Nous y avons défendu ensemble la 

conviction que pour changer d’échelle, il est nécessaire de sortir de la contradiction 

entre profit et impact’. 

 

En effet, Segrestin, Levillain, Vernac et Hatchuel (2015 p. 16) alertent contre les risques 

imminents de cette logique capitaliste en avançant les arguments d’Auguste Detoeuf de 

1938, célèbre dirigeant français, qui affirmait que ‘la seule compétition qui organise le 

progrès collectif est celle qui met en concurrence la recherche et l’intelligence humaine’. 

Toute autre démarche d’innovation qui poursuit des objectifs différents ne pourra garantir, 

selon Detoeuf, qu’une course à la minimisation des coûts. Cela ne fera, inéluctablement, 

qu’accroître la précarité de l’emploi et les inégalités, provoquer la dégradation des 

ressources et, donc, faciliter l’appauvrissement progressif de la société. 

 

Une nouvelle approche de l’innovation nécessite, alors, tant sur le fond que sur la forme 

(contenu et mise en place), l’inclusion des parties prenantes, enfin et surtout les salariés. 

Leur engagement peut être encouragé à travers des processus démocratiques de gestion, 

’faire pénétrer la démocratie suppose de permettre la participation des salariés à la 

définition des biens, de leur qualité, à la définition de la qualité du travail’ (Baudry et 

Chassagnon
v
 2014 p. 76).  

 

Ainsi, Ajzen, Donis et Taskin (2015 p. 126) insistent sur le lien entre l’émancipation de 

l’individu au sein d’une entreprise démocratique et sa capacité d’innovation en mettant 

l’accent sur la philosophie managériale ‘d’un Homme au travail autonome et 

responsable’. Cette philosophie constitue une rupture avec le ‘management scientifique’ 

http://books.openedition.org/author?name=segrestin+blanche
http://books.openedition.org/author?name=levillain+kevin
http://books.openedition.org/author?name=vernac+stephane
http://books.openedition.org/author?name=hatchuel+armand
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de Taylor qui, empruntant l’idée d’Adam Smith, considère qu’en créant un système 

intelligent et performant on ne nécessite plus d’individus intelligents et impliqués 

(Schwartz 2015).  

 

Ferreras (2016) reprend, donc, l’urgence de légitimation à laquelle l’entreprise est 

confrontée face à une société d’une complexité croissante en proposant une ‘théorie 

politique de l’entreprise, afin de l’opposer explicitement à la dominante théorie 

économique de la firme, saturée d’économie orthodoxe ne connaissant que la rationalité 

instrumentale’.  

 

Cette nouvelle théorie politique a vocation à contribuer à un réel développement 

démocratique du fonctionnement de l’entreprise, car elle se propose de surmonter la 

logique de l’innovation démocratique au travail des institutions du XXème siècle reposant 

sur la gestion participative de l’entreprise encadrée par les apporteurs de capitaux 

(Lagrève 2013 p. 60) : ‘« C’est ce que nous appelons participer à la gestion de 

l’entreprise, par opposition au fait de peser sur le gouvernement de l’entreprise » 

[Isabelle Ferreras]’. La différence radicale consiste en la liberté de décision non entravée 

accordée aux travailleurs quant aux finalités et moyens de leur activité. 

 

Par conséquent, alors que ‘dans cette nouvelle architecture des pouvoirs de valorisation, 

les salariés sont soumis à une triple subordination, aux propriétaires et managers des 

entreprises, aux acteurs financiers et aux consommateurs-clients’ (Baudry et 

Chassangnon
v
 2014 p. 75 - 76), il est davantage important d’aligner cette configuration 

avec celle d’un nouveau modèle démocratique, en rééquilibrant la distribution des 

pouvoirs au sein de l’entreprise.  

 

A cette fin, Ferreras (2016) formule une proposition concrète de revalorisation des 

pouvoirs qui vise la prise en compte impérative des attentes et des visions des apporteurs 

de travail, proposition élaborée dans ses travaux dès 2012 : 

 

‘Cette proposition […] vise à reconnaître, au sein du gouvernement de l’entreprise, à côté 

des actionnaires mus par une rationalité instrumentale, un second acteur, les apporteurs 
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de travail, porté par une « rationalité politique » et animé par la justice démocratique. 

[…] Au total, instaurer un tel bicaméralisme économique reviendrait bien à reconnaître 

l’entreprise comme une institution politique centrale du capitalisme’ 

 

Cette transition du bicaméralisme politique au bicaméralisme économique est légitime 

car elle s’inscrit ‘dans l’histoire longue du développement des institutions politiques et 

économiques des démocraties libérales’ (Ferreras 2016). 

 

De plus, Segrestin, Levillain, Vernac et Hatchuel (2015) mettent en avant les liens entre 

l’engagement de l’entreprise dans une mission particulière, déterminée par son objet social 

étendu, en insistant sur la mission de création collective à l’origine de la conception de la 

firme, et l’augmentation de la coopération individuelle. La nature sociétale de la mission a 

vocation à légitimer l’autorité dans l’entreprise et à mobiliser les volontés individuelles. 

Segrestin, Levillain, Vernac et Hatchuel (2015 p. 11) ajoutent : 

 

‘[...] l’entreprise caractérisée avant tout par une logique de valeur pour l’actionnaire 

montre ses limites alors même que la création de valeur repose plus que jamais sur la 

collaboration entre personnes. Les termes d’économie collaborative ou d’économie du 

partage ne sont pas anodins. Les entreprises qui créent de la valeur avec et pour leurs 

parties prenantes sont non seulement bien souvent les plus innovantes mais aussi celles 

qui contribuent à résoudre les problèmes importants de notre temps’ 

 

Cette mission de création collective n’est, néanmoins, pas inscrite dans le droit des 

sociétés et n’est, donc, pas protégée par la loi, alors qu’elle revêt une importance cruciale 

pour le développement à long terme de l’entreprise (Segrestin, Levillain, Vernac 

et Hatchuel 2015 p. 17) : ‘le droit des sociétés ne fournit aucun moyen de protéger les 

stratégies d’innovation ambitieuses ou les engagements sociaux des entreprises quand le 

contrôle du capital change de main par exemple’. 

 

Segrestin, Levillain, Vernac et Hatchuel (2015) estiment pouvoir surmonter cette 

défaillance et réconcilier entreprise et société en proposant un statut juridique innovant, le 

statut juridique de la société à objet social étendu (SOSE). Il inclut, évidemment, la 

http://books.openedition.org/author?name=segrestin+blanche
http://books.openedition.org/author?name=levillain+kevin
http://books.openedition.org/author?name=vernac+stephane
http://books.openedition.org/author?name=hatchuel+armand
http://books.openedition.org/author?name=segrestin+blanche
http://books.openedition.org/author?name=levillain+kevin
http://books.openedition.org/author?name=vernac+stephane
http://books.openedition.org/author?name=hatchuel+armand
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possibilité d’intégrer dans les statuts de l’entreprise, au-delà des objectifs correspondant 

aux intérêts des actionnaires, des objectifs signalés par les parties prenantes, donc, des 

objectifs d’intérêt territorial, de progrès scientifique ou technologique, humanitaires ou 

environnementaux. Ce statut juridique permet, ainsi, la démocratisation progressive de 

l’entreprise (Hyman 2014 p. 106) : 

 

‘Les dispositions de ce type procèdent de l’idée que l’entreprise n’est pas la simple 

propriété privée des actionnaires, parce que les employés sont eux - mêmes des « parties 

prenantes » ayant un intérêt légitime à en orienter les objectifs et les politiques’  

 

De nombreux auteurs font, ainsi, l’éloge du statut innovant de société à objet social étendu 

qui pourrait aider à surmonter le conflit immuable entre les temporalités asynchrones et les 

exigences contradictoires de la maximisation du profit à court terme et la croissance de la 

société à long terme. L’avenir reste difficilement envisageable sans une nouvelle 

approche, beaucoup plus inclusive de l’innovation (Simanis et Hart 2011). 

 

 

 

 

 

2.2.2 À L’EXTÉRIEUR DE LA SOCIÉTÉ COMMERCIALE 

 

 

L’efficacité demandée par les structures économiques traditionnelles se construit autour 

de la notion de rationalité substantielle, la rationalité de la théorique économique, qui 

prône la recherche de la solution optimale. L’efficacité emprunt le chemin le moins 

coûteux (en ressources) vers cette solution. La rationalité procédurale de Simon remet en 

question le caractère absolu de la rationalité de l’homme économique dans sa prise de 

décisions et se concentre davantage sur son cheminement évolutif.  
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Ce processus exploratoire des solutions satisfaisantes et non plus optimales (en termes 

d’efficacité économique), intimement lié au système social/ institutionnel environnant, 

permet d’engrener et engager les motivations les plus complexes de l’individu (Le 

Moigne 1994). L’ouvrage d’Elinor Oström ‘montre, par des exemples de gestion des 

ressources en propriété commune, que le fonctionnement de l’action collective ne suit pas 

les hypothèses habituelles en économie (rationalité et information parfaite des acteurs). 

En effet, les acteurs, en situation réelle, font des choix plus appropriés en termes de gain 

collectif que les prédictions du choix rationnel’ (Baechler 2010 p. 1).  

 

De plus, les interactions, provoquées ou spontanées, entre individus précédemment isolés 

accroissent les chances de fertilisation croisée ou bien de serendipité, l’acte de ‘découvrir 

par hasard et sagacité des choses que l’on ne cherchait pas’ selon Walpole (Schmitt 

2015). 

 

Les nouveaux modèles socio - économiques basés sur les productions des communautés 

collaboratives et autogouvernées permettent, donc, un développement inouï, tant 

individuel que collectif, car leurs fondements diffèrent essentiellement des fondements 

des systèmes de production déjà expérimentés et déjà en place.  

 

Boudreau et Lakhani (2009 p. 70), FIGURE 11 ci - dessous, présentent un certain nombre 

de caractéristiques propres aux deux organisations économiques : les marchés compétitifs 

et les communautés collaboratives et autogouvernées.  
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FIGURE 11. MARCHÉS VERSUS COMMUNAUTÉS  

(Boudreau et Lakhani 2009 p. 70) 

 

Les communautés collaboratives sont construites autour des relations informelles, de 

coopération, qui, dans une démarche d’innovation distribuée, sont motivées tant par des 

facteurs extrinsèques que intrinsèques; les marchés compétitifs, au contraire, visent 

seulement le profit et sont organisés autour des relations distantes et contractuelles. 

 

Néanmoins, ces communautés en pleine effervescence ne sont pas monomorphes, elles 

présentent des structures riches et diverses ayant des finalités différentes. En souhaitant 

illustrer l’hétérogénéité de l’économie collaborative, Vallat (2016) dresse le tableau 

suivant : 
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FIGURE 12. ÉCONOMIES COLLABORATIVES (Vallat 2016) 

 

Ces organisations hybrides et innovantes, impulsées par des initiatives collaboratives, 

regroupent, donc, plusieurs courants de pensée qui semblent participer à la configuration 

des activités (Acquier, Carbone et Massé 2016 p. 12) : ‘alors que le mouvement de la 

contre - culture libertaire et l’économie de la fonctionnalité semblent compatibles avec 

des démarches lucratives […], les mouvances des communs ou du don revendiquent une 

lucrativité limitée ou des démarches non lucratives centrées sur l’intérêt collectif et une 

gouvernance partagée.’  

 

Cependant, l’économie de partage est confrontée à de nouveaux défis ; les plateformes 

ouvertes qui soutiennent et favorisent la production entre pairs présentent un 

fonctionnement actionnarial qui, en remplaçant le capitalisme classique, propriétaire, par 

une nouvelle organisation hybride « entreprise/ commun », exploite le commun dans le 

but de maximiser le taux du rendement du capital investi (Conaty et Bollier 2014 p. 6) : 
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‘Le secteur de la production entre pairs est en plein essor, mais cet univers d’innovation 

doit généralement fonctionner dans des systèmes financières et technologiques dirigés 

par le capital des sociétés, ce qui signifie que la production commune entre pairs 

rencontre des difficultés à affirmer sa souveraineté et son indépendance des marchés des 

capitaux (ce qui indique la raison pour laquelle le partage de voiture et le partage de 

l’hébergement sont dominés par des entreprises qui détiennent les plateformes 

numériques)’  

 

En reformulant, l’investissement dans des plateformes collaboratives qui facilitent la 

coopération semble répondre plutôt au désir de convertir facilement le capital social (en 

tant qu’entrant) en valeur d’échange profitable pour les investisseurs.  

 

En effet, alors que les entreprises détiennent de moins en moins l’hégémonie de la 

production de connaissances indispensables à leur compétitivité, les nouvelles formes 

adaptatives de capitalisme cognitif visent, en colonisant et en surexploitant les biens 

communs informationnels, ‘à maintenir de manière forcée la primauté de la valeur 

d’échange contre la richesse qui dépend de l’abondance, de la valeur d’usage et donc de 

la gratuité’ (Vercellone 2007 p. 61). 

 

Néanmoins, de nouveaux modèles de mesure de la valeur et de la rémunération semblent 

davantage se focaliser sur des valeurs telles que l’équité, la participation et la justice 

sociale que sur « la croissance pour la croissance »  (Manpower 2014) :  

 

- L’économie du partage - optimiser un mode de consommation ou bien monétiser 

des actifs qui n’étaient pas monétisés dans le passé  

 

- Le revenu de base inconditionnel - garantir la solidarité et la liberté individuelle  

 

- Les value - driven networks (« réseaux guidés par la valeur ») - rémunérer les 

contributions en fonction de la décision unanime de la communauté  
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- La Peer Production License (« licence de production de pairs à pairs ») - 

bénéficier gratuitement d’un bien commun en tant que contributeur ; les non - 

contributeurs paient, donc, une licence pour pouvoir exploiter ce bien 

 

- Le micro - paiement universel - rémunérer toute contribution, car aucune donnée 

personnelle ne doit pas être créée/ utilisée gratuitement 

 

- La redistribution de la taxe sur les données - transformer la valeur d’usage en 

valeur marchande, l’acteur - clé étant le « prosommateur » (producteur 

consommateur) 

 

Afin de pouvoir véritablement prendre leur essor, ces nouvelles sources de valeur 

nécessitent de l’appui institutionnel novateur particulièrement propice dans le contexte 

actuel : ’les réflexions et les initiatives sur des rapports renouvelés à la création de 

valeur et à la rémunération des activités (monnaies complémentaires ou sociales, revenu 

d’existence), restées jusque - là marginales, se diffusent plus largement et apparaissent 

comme des éléments de solutions non négligeables’ (Camacho 2013 p. 60). 

 

Dans la même optique, mais allant encore plus loin, Stiegler conclue : 'Si nous sommes si 

angoissés, si mélancoliques, si désespérés parfois, c’est parce que nous avons atteint une 

limite. Il nous faut trouver une nouvelle rationalité économique’ (Guiton 2016). En effet, 

l’Homme acquiert une importance grandissante au cœur des problématiques de 

développement durable et les nouvelles organisations collaboratives, tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur de l’entreprise, montrent, donc, de plus en plus des signes de glissement 

axiologique vers des systèmes politiques, économiques et sociaux fondés sur des valeurs 

complexes de sens collectif et d’équité sociale.  

 

Ainsi, les trois sous - chapitres ci - après vont examiner les nouvelles sources de création 

de valeur au sein d’un territoire créatif de la manière suivante : 

 

- COOPÉRATIVES : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU TERRITOIRE CRÉATIF - abordera les 

contributions des coopératives à une économie plurielle mettant, donc, l’accent 



 

 

CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET NOUVELLES SOURCES DE VALEUR 

 
74 

 

sur la dimension collective de l’entrepreneuriat avec ses enjeux multiples et 

protéiformes 

 

- COMMUNS : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU TERRITOIRE CRÉATIF -  ce sous - chapitre 

présentera les apports des communs aux revendications des rapports sociaux de 

production renouvelés pour une nouvelle organisation socio - économique et 

économico - politique de la société 

 

- TIERS - LIEUX COLLABORATIFS : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU TERRITOIRE CRÉATIF - 

ce dernier sous - chapitre analysera l’impact des tiers - lieux collaboratifs sur la 

nature polymorphe et le potentiel novateur du travail collaboratif 

 

 

 

 

2.2.2.1 COOPÉRATIVES : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU TERRITOIRE CRÉATIF 

 

 

Les acteurs socio - économiques s’interrogent, donc, sur les méthodes les plus diverses à 

mettre en place afin de garantir et maintenir le pouvoir populaire (Hyman 2014). Des 

initiatives similaires ont été déjà entreprises au cours de l’histoire avec des résultats 

mitigés : en effet, les coopératives sont nées dans la première moitié du XIX siècle en 

réaction aux abus du capitalisme et avec l’objectif d’atteindre une vraie justice sociale, 

‘bien que dans beaucoup de pays ces coopératives se soient transformées il y a déjà 

longtemps en de simples entreprises commerciales’ (Hyman 2014 p. 108). 

 

A titre d’exemple, les SCOP (sociétés coopératives participatives), anciennement 

appelées Associations ouvrières de production (AOP), mutualisent des ressources et des 

réseaux afin de recréer des liens et de l’engagement social et solidaire (La Fing 2014) ; 

plus récemment encore, vers la fin du XX siècle, on note la création des SCIC (sociétés 

coopératives d’intérêt collectif), des coopératives axées sur l’utilité sociale, caractérisées 

par le multisociétariat regroupant au moins les salariés, les bénéficiaires et toute autre 

catégorie souhaitée par la coopérative - collectivité, association, entreprise etc. 
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Les SCOP et les SCIC font partie des Coop, c’est - à - dire la grande famille des 

coopératives (mot inventé en 1821 par Robert Owen) organisées en trois catégories 

fondamentales : coopératives d’entreprises, coopératives d’usagers et coopératives de 

salariés.  

 

L’Alliance Internationale des Coopératives énonce la définition de la coopérative et ses 

valeurs constitutives de l’économie sociale et solidaire ainsi : ‘une coopérative est une 

association autonome des personnes unies volontairement en vue de satisfaire leurs 

besoins et aspirations économiques, sociaux et culturels communs à travers une 

entreprise détenue conjointement et contrôlée démocratiquement’. Ces valeurs sont à 

l’origine des 7 principes fondateurs des coopératives :  

1. Adhésion volontaire et ouverte à tous  

2. Egalité et pouvoir démocratique exercé par les membres (« une personne, une 

voix »)  

3. Participation économique des membres, rémunération limitée du capital souscrit 

et indisponibilité des réserves financières  

4. Autonomie et indépendance envers d’autres organisations, gouvernement etc.  

5. Education, formation continue et transparence de l’information  

6. Coopération et solidarité entre les coopératives  

7. Responsabilité sociale et engagement envers la communauté et son territoire 

 

Le mouvement coopératif se propose, donc, de dépasser les couples antithétiques 

dominants le fonctionnement d’une société en crise : salarié - patron, travailleur de la 

terre - propriétaire, individu - collectif etc. En effet, afin de pallier ces 

dysfonctionnements, l’univers coopératif envisage de concilier capitalisme et 

libéralisme : les travailleurs sont aussi les propriétaires des outils collectifs ; ils 

mutualisant les moyens et partagent les résultats (Lewi et Perri 2009).  

 

La réactualisation des enjeux de société s’accompagne d’une transition complexe visant 

des dimensions très diverses, telles que les dimensions juridiques, financières, 

organisationnelles, politiques, ‘car chaque agriculteur doit avoir désormais la 

compréhension du tout pour avoir celle de chacune des parties’ (Lewi et Perri 2009 p. 
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170 - 171). Néanmoins, cette gouvernance coopérative basée sur le principe « un homme, 

une voix » montre la nécessité, toujours actuelle, d’une réflexion plus approfondie : 

 

 ‘Si l’article L.521-1 vise bien « l’utilisation en commun par des agriculteurs de tous 

moyens propres à développer leur action économique », nulle part n’est définie cette 

« action en commun ». Il est paradoxal de constater que ce qui constitue le socle de 

l’action coopérative en commun, à savoir les apports des produits des adhérents, ne soit 

pas mieux précisé’ (Lewi et Perri 2009 p. 160) 

 

Le mouvement coopératif soulève d’autres problématiques encore, plus complexes, 

concernant son évolution actuelle. Sous l’impulsion des référentiels émanant de la culture 

digitale, les nouvelles cultures managériales se diffusent mondialement et parviennent 

progressivement à créer une distance entre les membres et les gestionnaires de la 

coopérative ; cette distance semble provoquer, malheureusement, la fragmentation 

graduelle de la culture commune de la coopérative (Conaty et Bollier 2014). Draperi 

(2016) fait, donc, la constatation d’un clivage évident du mouvement coopératif entre les 

coopératives qui font valoir la recherche de l’intérêt général, proche de la notion d’utilité 

sociale, et les coopératives animées davantage par la réussite entrepreneuriale. 

 

Alors qu’elle impacte nos manières de travailler, d’échanger et/ou de consommer, cette 

recherche d’équilibre et de synergie entre intérêt individuel et intérêt collectif est, ainsi, 

loin d’être évidente (Draperi 2016 p. 5) : ‘On voit bien dans un tel contexte que le débat 

sur les communs, qui est fondamental et international, peut bousculer et peut - être 

diviser le mouvement coopératif’. 

 

 

 

 

2.2.2.2 COMMUNS : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU TERRITOIRE CRÉATIF 

 

Face à l’appât incontestable du gain, les commoners et les coopératives se comportent 

tout de même différemment, car la coopération sociale fait écho de façon distincte à 
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l’histoire de chaque institution; en effet, les coopératives restent inscrites dans le 

fonctionnement des marchés et se conforment à leurs exigences, alors que les commoners 

cherchent à se positionner à l’extérieur du marché à travers leurs vastes réseaux de 

collaboration. 

 

Les communs représentent des espaces institutionnels alternatifs car la production/ 

gestion par les pairs n’est plus coordonnée par les signaux du marché ou la hiérarchie 

managériale et aucune personne n’a le droit exclusif sur les ressources partagées (Benkler 

2003 ; Benkler et Nissenbaum 2006). Le caractère par essence inappropriable des 

ressources met, donc, en avant l’urgence de définir des droits d’usage novateurs et 

adaptables afin de garantir l’efficacité, l’équitabilité et la durabilité de ce nouvel 

écosystème (Servigne 2010 p. 3) : 

 

‘Il y a eu quatre grands types de droits de propriétés jusqu’à présent : l’accès libre (pas 

de propriété), la propriété de groupe, la propriété individuelle et la propriété du 

gouvernement […] « les études empiriques montrent qu’aucun régime de propriété ne 

fonctionne efficacement, équitablement et durablement avec tous les biens communs »’ 

 

En citant Laval, Mao (2016) conteste la légitimité longuement acquiescée de la 

domination de la logique capitaliste d’accumulation de capital, qu’il soit informationnel, 

financier ou autre : ‘ « Je crois que les pratiques hackers, au sens le plus large du terme 

qu’il a aux États-Unis, ont joué un rôle considérable en montrant que la productivité, la 

créativité, le désir ne sont pas forcément liés à l’appropriation privée »’. 

 

Ainsi, Mao (2016) met en évidence les résultats de plusieurs centaines d’études pilotées 

par une équipe de chercheurs, dont E. Ostrom, qui démontrent au début des années 1980 

que la privatisation de terres dans les pays du Sud, auparavant cultivées en commun, 

menace leur équilibre alimentaire. Ces résultats, à l’origine de la théorie de l’action 

collective et de la gestion des biens communs, légitiment les démarches de plus en plus 

nombreuses de production et/ ou gestion collective alternative. 
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Malgré leur importance, Sauvêtre (2016) affirme que seulement ‘à partir de 2009 les 

communs ont commencé à être légitimés sur la scène publique’, dû essentiellement à 

l’obtention du prix Nobel pour les travaux sur la gouvernance des biens communs 

effectués par E. Ostrom. Ces communautés ont la particularité d’être avant tout ‘des lieux 

de négociations […] gérés par des individus qui communiquent et parmi lesquels une 

partie au moins n’est pas guidée par un intérêt immédiat, mais par un sens collectif’ (Le 

Crosnier 2009), ce qui leur permet d’être ‘un réservoir sous - estimé de création de 

valeurs ajoutées […] un puissant système de gouvernement, ainsi qu’un creuset pour les 

aspirations démocratiques’ (Maury 2013). 

 

Afin de rendre plus compréhensible et plus accessible le mouvement des communs en 

tant que ressources partagées par les communautés désireuses de mettre en place des 

systèmes d’organisation et de production alternatifs alignés davantage sur les nouvelles 

exigences sociales, économiques et environnementales, Sauvêtre (2016) fait la distinction 

suivante entre les notions de biens communs, communs et commun : 

 

- Les biens communs sont définis par des critères de type économique en étant des 

biens non exclusifs et rivaux (par exemple, des stocks de poissons, des 

forêts), ‘autorégulés à travers des systèmes de droits partagés et autogouvernés 

par des communautés d’utilisateurs, plus efficacement qu’ils ne le seraient par le 

marché ou par l’État’ (Sauvêtre 2016) ; 

 

- Les communs représentent les ressources immatérielles partagées et portées par 

le mouvement des logiciels libres en tant que biens non exclusifs et non rivaux ; 

ces ressources, même sous risque d’enclosure, pourraient être à l’origine de 

nouvelles analyses en philosophie économique car elles ont enclenché le 

développement de nouveaux systèmes de production entre pairs ; 

 

- Le commun qui est défini comme ‘pratique démocratique de production de 

règles collectives dont le caractère co - obligeant doit être fondé sur la co - 

délibération’ (Sauvêtre 2016). 
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Ces collectifs ont, donc, un rôle d’autant plus déterminant aujourd’hui car leurs initiatives 

pourraient constituer un contrepoids au déséquilibre généré par les grandes mutations 

socio - économiques de ces dernières décennies ; Mao (2016) souligne leur importance : 

 

‘La thématique du commun correspond à un désir profond. Il ne suffit plus de contester 

par la mobilisation sociale et politique classique, il s’agit de faire et de vivre autre chose 

en construisant de nouveaux liens, en changeant la nature de l’activité, en modifiant le 

rapport à la propriété’ 

 

En effet, ce nouveau rapport à l’appropriation et à la propriété est fondamental dans la 

production et/ ou gestion collective car il dénote des changements radicaux dans les 

rapports sociaux de production à l’origine de l’organisation socio - économique et 

économico - politique de la société, qu’il s’agisse de la redistribution des richesses, d’une 

nouvelle triarchie Etat - Marché - Communs ou bien d’une démocratie métamorphosée. 

 

La question de savoir comment protéger et propulser les communs est, donc, 

fondamentale au sein d’une économie techno - politique particulièrement exigeante au 

niveau du rendement financier. Cela demande une réconciliation radicale entre marché et 

communs de façon à ce que la liberté de création des communs se poursuive : ‘Il s’agit là 

des questions politiques critiques’ (Bollier 2011). 

 

Bollier (2011) met en avant les communs numériques en tant que solution libératrice des 

communs. Afin de se déployer de façon optimale, ils nécessitent des outils à la fois 

technologiques (des protocoles internet ouverts), juridiques (des contrats comme la GPL, 

les licences Creative Commons) et sociaux (des valeurs et des idéaux partagés).  

 

Ce besoin impérieux d’outiller les communs et de structurer leur gestion afin de mieux les 

valoriser a été, ainsi, à l’origine de la conceptualisation de deux stratégies des communs : 

la stratégie économico - politique des communs et la stratégie politico - instituante du 

commun ; cependant, ces stratégies sont nécessairement intereliées car seulement ´en 

arrimant le développement des communs économiques sur la dynamique d’un commun 

politique qu’une politique du commun peut se donner un horizon’ (Sauvêtre 2016). 
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A. STRATÉGIE ÉCONOMICO - POLITIQUE DES COMMUNS 

 

L’état a un rôle essentiel à jouer dans cette structure tripartite partenariale « communs - 

marché - Etat » : il est en position de mettre en place un cadre qui, d’un côté, garantit des 

conditions optimales pour le développement et le bon fonctionnement des communs et, de 

l’autre, régule le marché et assure l’intérêt général.  

 

En effet, afin de pouvoir préserver toutes les spécificités des communs, le sujet de leur 

indépendance se doit de rester un sujet primordial : 

 

‘Les « communs » sont avant tout des systèmes de ressources spécifiques définis par des 

critères de type économique - ce sont des biens non exclusifs et rivaux (Ostrom 1990) - 

autorégulés à travers des systèmes de droits partagés et autogouvernés par des 

communautés d’utilisateurs, plus efficacement qu’ils ne le seraient par le marché ou par 

l’État’ (Sauvêtre 2016) 

 

 

B. STRATÉGIE POLITICO - INSTITUANTE DU COMMUN 

 

Mao (2016) souligne le rôle instituant de la communauté qui décide, depuis le tout début, 

de s’auto - organiser afin de gérer de manière optimale une ressource commune, son accès 

et son utilisation. S’inscrivant dans une logique de continuité afin de protéger cette 

communauté, la stratégie politico - instituante du commun se caractérise par plusieurs 

enjeux, tels que l’augmentation de la capacité créative collective par la substitution d’une 

démocratie de la représentation à une démocratie de la participation, l’enjeu principal 

étant, néanmoins, la relativisation de l’État par l’institution d’un droit du 

commun (Sauvêtre 2016) : 

 

‘L’enjeu central de ces pratiques du commun, c’est donc « la question de l’usage » au sens 

« des règles coproduites par un collectif qui prend en charge une chose, qui est amené à 

délibérer, à décider des règles de cet usage » […] C’est - à - dire qu’il ne s’agit pas 
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seulement de redistribuer les droits de propriété pour les rendre plus égalitaires, mais 

aussi d’instituer de nouveaux usages et pour cela il faut viser l’institution d’un droit 

d’usage « hors propriété »’  

 

La socialisation de l’économie et la gestion démocratique des biens communs 

occasionnent, donc, des changements radicaux dans la façon d’envisager et d’appliquer 

de nouvelles solutions pour un développement durable à la fois économique, social et 

environnemental.  

 

Il n’est, donc, pas surprenant que ces nouveaux modèles socio - économiques fondés sur 

un travail collaboratif ouvert, transparent et démocratique soient progressivement 

adoptés, car ce travail collaboratif ‘recèle des potentialités énormes pour libérer le 

travail : incitation à la créativité, émulation entre les membres du collectif, convergence 

des objectifs, satisfaction de la réalisation commune’ (Durand 2009 p. 27).  

 

Alors que les coopératives traditionnelles, les entreprises libérées ou bien les entreprises 

suivant une démarche d’innovation ouverte (ouverture des modèles d’innovation 

classiques promue par Chesbrough en 2005) ont essayé, de différentes façons, de ‘libérer 

le travail’ pour le rendre plus performant, ce nouveau modèle de travail collaboratif 

permet une redéfinition constante de l’essence même du travail - activité. Ce n’est plus la 

hiérarchie qui dicte les objectifs de l’activité du groupe, mais son affinité autour d’un 

projet cognitif commun; ce projet est souvent élaboré dans le cadre d’une démarche 

volontaire d’exploration d’alternatives créatives au fonctionnement actuel, considéré 

comme obsolète ou défectueux.  

 

Qu’elle vise la transparence, l’accès libre aux ressources, l’émancipation, la 

revalorisation de la valeur travail et, donc, de la logique de contribution (Mao 2016), ou 

la création collective - la nature polymorphe, renouvelée du travail collaboratif présente 

un potentiel novateur inédit visant plusieurs systèmes : 
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- Politique, à travers les nouvelles formes de gouvernance qui puisent dans de 

nouvelles énergies ascendantes basées sur des aspirations démocratiques 

ranimées (Bollier 2011 ; Maury 2013) ; 

 

- Economique, à travers la nature changeante de l’activité productive et non 

productive génératrice d’une nouvelle valeur ajoutée - changement opéré grâce au 

nouveau rapport à l’appropriation et à l’usage (Mao 2016) ; 

 

- Social, à travers le sens renouvelé de la communauté basé sur ‘un engagement 

partagé à l’égard d’objectifs spécifiques’ (Bollier 2011) déterminés de manière 

collective à travers de nouveaux liens et de nouveaux lieux. 

 

 

 

 

2.2.2.3 TIERS - LIEUX COLLABORATIFS : RÔLE ET DÉFIS AU SEIN DU 

TERRITOIRE CRÉATIF 

 

 

Suite aux modifications de la nature du travail collaboratif, les espaces se réinventent 

autour de nouvelles formes de mobilité, de collaboration et autour de nouvelles exigences 

de fonctionnalité.  

 

Tandis que les grands centres d’affaires disparaissent et les logements des particuliers se 

reconfigurent en espaces professionnelles éphémères, d’autres espaces naissent ou sont 

métamorphosés en espaces multifonctionnels, ouverts, centrés sur le collectif et la 

capitalisation de l’expérience collective, comme les espaces de coworking (équipés en 

outils de téléconférence, en salles de réunion) ou les espaces plus spécialisés type Fab 

Lab, Makers etc. (La Fing 2014). Camacho (2013 p. 43) explique l’importance 

insoupçonnée de ces lieux physiques : 
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‘On peut considérer en effet que les premières expériences de bricolage informatique au 

fond des garages - à la façon de Steve Jobs -  qui se sont développées en Californie à 

partir des années 70 sont fondatrices de l’idéologie de ces « nouveaux lieux de 

production». Or ce sont des espaces physiquement situés (on sort de la mythologie de la 

dématérialisation) expérimentant des formes de partage des savoirs, d’auto - fabrication 

numérique, et de production flexible personnalisée, rendues envisageables par les TIC’ 

 

En effet, le travail collaboratif façonne et est façonné, au fils du temps, non seulement par 

les communautés virtuelles, comme par exemple les communautés s’inscrivant dans le 

mouvement du logiciel libre initié en 1983 avec le projet GNU, mais aussi par les 

communautés physiques à travers les tiers-lieux (terme développé en 1989 par 

Oldenburg).  

 

Cluster Green and Connected Cities, réseau français « de réflexion et d’action pour la 

ville connectée et durable du 21
ème

 siècle » (Cluster Green and Connected Cities 2012), 

en coopération avec un certain nombre d'acteurs français représentant les administrations 

territoriales et les entreprises privées, ont élaboré en 2009 la première définition de 

l’Ecocentre 2.0.  

 

Le concept Ecocentre 2.0 vise les tiers - lieux innovants, des environnements de travail 

autres que la maison ou le bureau, définis par six éléments fondamentaux : échange, 

apprentissage, transfert, mouvement, diversité et loisirs; ce sont des centres qui ciblent un 

développement économique durable basé sur la création d’une société innovante et 

consciente des enjeux futurs.  

 

Les espaces doivent, donc, favoriser le développement de la créativité et de l'innovation, 

agissant comme un incubateur d’idées; à cet effet, ils encouragent l’échange de 

connaissances, en facilitant le débat et l’ouverture vers l’extérieur (vers des travailleurs 

dans des réseaux internationaux) et la collaboration, en facilitant le réseautage local et 

l’émergence de projets collaboratifs.  
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Au - delà des dynamiques internes encourageant l’innovation, l’Ecocentre 2.0 doit 

disposer, selon Cluster Green and Connected Cities (2012), d'une infrastructure 

technologique de haute qualité et doit proposer des formations liées aux technologies de 

l'information et de la communication afin d’assurer une adoption adéquate des 

technologies disponibles, ainsi qu’une adoption adéquate d’autres technologies existantes 

sur le marché. En outre, ce site doit disposer des salles de réunion et proposer un certain 

nombre d'activités de loisirs.  

 

Les résultats de l’analyse des espaces existants montrent que le fonctionnement des 

espaces de coworking (espaces de travail collaboratif) converge vers la satisfaction des 

critères décrits ci - dessus. Cependant, Cluster Green and Connected Cities (2012 p. 93) 

concluent que : 

 

‘Le télécentre qui conjuguerait haute prestation technologique et professionnelle, ainsi 

qu’ouverture sur son environnement immédiat en proposant de la formation au 

numérique, des loisirs, de l’éveil ou bien d’autres services de proximité reste encore à 

inventer’ 

 

En effet, en arborant l’hypothèse d’un modèle organisationnel intentionnel axé sur la 

collaboration (cf. sous - chapitre 3.2.1 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE ET TYPES DE 

COLLABORATION), les espaces de travail collaboratif, ainsi que les réseaux des espaces de 

travail collaboratif, ont fait les premiers pas dans la direction d’une métagouvernance 

d’une communauté des décideurs ou des réseaux favorisant l’innovation collaborative : 

‘Ils sont souvent le point de convergence ou de mise en relation des différents acteurs 

d’un écosystème, qui y voient l’opportunité de s’affranchir des cloisons du marché ou de 

l’entreprise pour penser de nouvelles manières de collaborer, de concevoir ou de mener 

des projets’ (Camacho 2013 p. 59). 

 

DeGuzman et Tang (2011) soutiennent justement que la force novatrice du coworking 

consiste en sa capacité d’être une plateforme centrale, un cadre open - source dans un 

écosystème d’innovation qui encourage l’accès et facilite l’interconnexion d’une 
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multitude d’entités, comme les entreprises, les indépendants, le gouvernement, les 

structures d’enseignement etc.  

 

Alors que Jones (2013) met en évidence des estimations qui indiquent une augmentation 

continue de la population des travailleurs indépendants aux Etats - Unis allant jusqu'à 

40% de la population totale des travailleurs d’ici 2020,  peu de recherche est consacrée à 

l’étude du coworking et de ses communautés d’entrepreneurs et des freelances. 

 

Coworking.com définit le coworking comme « une communauté mondiale de personnes 

dédiées aux cinq valeurs de Collaboration, d'Ouverture, de Communauté, d'Accessibilité 

et de Développement Durable sur les lieux de travail ». Capdevila (2014) met en 

évidence les particularités de ces communautés et leurs avantages, en indiquant leur 

contribution dans la création de la « local buzz », à l’instar des clusters, mais aussi leur 

contribution dans la création des « global pipelines » - des connexions avec des 

communautés externes fondées sur une base de connaissances similaire. Dans ce cadre, la 

proximité cognitive est bien plus déterminante que la proximité géographique (Capdevila 

2014). 

 

Uda (2013) recueille seulement cinq définitions du coworking en tant que nouveau 

mouvement et espace de travail, que Capdevila
i
 (2014 p. 1) désigne comme ‘des espaces 

localisés d’innovation collective (LSCI)’. Créé en 2005 aux Etats - Unis (San Francisco), 

un espace de coworking est un espace de travail collaboratif qui, tout en mutualisant les 

ressources et les équipements existants, encourage la collaboration entre les 

professionnels sur place par le biais de l'animation et de la flexibilité proposées ; 

autrement dit : ‘les coworking - space se présentent comme des lieux et des processus 

d’animations favorisant le foisonnement et l’élaboration de projets collectifs, réunissant 

des entreprises, des indépendants, des chercheurs, des étudiants, des personnes en 

recherche d’emploi’ (La Fing 2014 p. 16).  

 

DESKMAG
ii
 (2016), le media en ligne de référence dans l’univers de coworking, a 

interrogé plus de 1600 personnes dans le monde afin de mieux comprendre le phénomène 
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de coworking et son évolution. Selon les résultats, les coworkers appréciaient le plus en 

2016 les interactions avec les autres membres (72%) et l’esprit du coworking (65%).  

 

Les résultats ont également montré que le coworking était positivement corrélé avec une 

productivité, un revenu, un réseau d'affaires, un cercle social et un équilibre travail/vie 

privée renforcés. Rien d’étonnant, donc, que ces espaces aient connu une expansion 

fulgurante, allant par exemple de 8700 espaces de coworking en 2015 à 13800 espaces en 

2017 (DESKMAG 2017). 

 

Van den Hoff (2014), le créateur de Seats2meet.com qui inclut un espace de coworking 

et une plateforme collaborative en ligne, s’exprime sur l'importance des expériences 

transformatrices qu’il qualifie comme l’offre économique finale dans le cadre de 

l’économie du savoir : 

 

‘Le « volet éducatif » pour nos parties prenantes est la « pertinence inattendue » ou la 

sérendipité d'une expérience. Puisque nous sommes dans l’industrie des rencontres et des 

évènements professionnels, nous avons réalisé que, en offrant une scène pour les parties 

prenantes et en facilitant le processus des « rencontres inattendues, fortuites, pertinentes 

» [...], nous avons obtenu des transformations co - créées reflétant notre valeur ajoutée 

et, donc, notre droit à l'existence’ 

 

Cependant, Duperrin (2014) argue que les démarches collaboratives présentent un certain 

nombre d’inconvénients en raison de la perception d’un manque de stabilité de ces 

réseaux complexes de relations humaines. De même, Kwiatkowski et Buczynski (2011) 

considèrent que le mouvement du coworking nécessite plus de cohérence et de direction 

dans sa démarche philosophique qui vise le remplacement des structures hiérarchiques et 

la création d’une société innovante, intégrante et adaptative.  

 

Olma (2012 p. 35) propose, toutefois, d'adopter un point de vue légèrement divergent à 

l'égard de la nature instable et imprévisible des réseaux humains qu'il appelle « la maille 

» dans une tentative de résoudre ce conflit apparent : ‘Pourtant, la maille, comme une 

écosphère, reste intrinsèquement stable; elle évolue, et c’est la condition de sa survie.’ 
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Dans la même logique, Spinuzzi (2012) révèle dans son étude de deux ans un certain 

nombre de contradictions du phénomène de coworking. Il décide de faire usage de la 

théorie 4GAT sur l’activité des réseaux et établit, ainsi, deux principaux types de 

configurations au sein de la communauté du coworking - illustrés dans la FIGURE 13 ci-

dessous (Spinuzzi 2012 p. 431, Table 5) - la « collaboration entre voisins » et la  « 

collaboration entre partenaires d’affaires » : 

 

 

 

FIGURE 13. TYPES DE CONFIGURATIONS AU SEIN DU COWORKING  

(Spinuzzi 2012 p. 431, Table 5) 

 

La distinction entre les deux types de configuration est utile pour la catégorisation des 

espaces et Spinuzzi (2012) identifie trois types d’espaces de coworking. Un premier 

espace, « l’espace de travail de la communauté », contient une communauté d’individus 

qui travaillent les uns à côté des autres, sans nécessairement travailler les uns avec les 

autres ; cet espace propose une interaction minimale et se trouve souvent dans des 

bâtiments à usage mixte. 

 

Le deuxième type d’espace, intitulé « Unoffice », accorde une importance particulière 

aux indépendants et aux autoentrepreneurs œuvrant dans des domaines nécessitant une 

interaction dynamique avec les clients ; l'interaction entre les membres est considérée 

facultative, bien que toujours bénéfique. Ces espaces ont, donc, une orientation externe 
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qui favorise les rencontres entre les coworkers et leurs clients en raison de la conception 

et les fonctionnalités modernes du lieu de travail. 

 

Le troisième espace, « l’espace de travail fédéré », vise le développement des 

partenariats d'affaires et encourage les interactions renforcées entre les membres. 

Contrairement aux espaces de type « Unoffice », ces espaces ont une orientation interne 

qui stimule la création des équipes provisoires fournissant des services aux entreprises 

externes. Selon Spinuzzi (2012), cet espace encourage le plus les dynamiques 

d’innovation et de collaboration. Néanmoins, les tiers - lieux se sont atomisés pour mieux 

répondre et représenter l’hétérogénéité des mutations profondes de la société, FIGURE 14 

ci - dessous (Prima Terra 2016) :  

 

 

FIGURE 14. ESPACES HYBRIDES (Prima Terra 2016) 

 

En effet, les autres espaces de travail collaboratif, comme les hackerspaces, les 

makerspaces, les Fab Labs et les Living Labs présentent plus de particularités en ayant 

des missions plus spécialisées; en effet, La Fing (2014 p. 7 - 8) précise : 
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‘La double dynamique de démocratisation des outils technologiques et de travail 

collaboratif a donné naissance à des dispositifs d’un genre nouveau : les FabLab/ Biolab 

(ex : lapaillasse.org)/ Robolab/ Brainlab…ces dispositifs de nature plutôt associative 

mutualisent des outils technologiques de pointe afin de les rendre accessibles à un plus 

grand nombre de personnes, capables d’en imaginer des usages ou des projets nouveaux, 

par les biais de l’intelligence collective’ 

 

Selon Cavalcanti (2013), le concept de hackerspace désignait, à l’origine, un espace 

physique partagé par un ensemble de programmeurs. Le premier espace, C - base, a été 

ouvert en Allemagne en 1995 et compte aujourd’hui plus de 450 personnes. Les 

hackerspaces se sont largement axés sur la réutilisation du hardware et la programmation. 

Certains espaces offrent plus d’outils pour d’autres types de métiers ; néanmoins, il est 

communément reconnu que ces outils et ses métiers ont un rôle secondaire dans le cadre 

des missions des hackerspaces. 

 

Les makerspaces, créés en 2005 et devenus populaires en 2011, se concentrent, tout au 

contraire, sur une multitude de métiers qui visent à la fois les amateurs et les 

professionnels. Cette présence d’une variété de métiers dans le même espace est l’un des 

facteurs d’attractivité de l’espace. Cavalcanti (2013) constate que, généralement, les 

espaces suivent l’organisation des entreprises traditionnelles, au lieu de suivre 

l’organisation des collectifs démocratiques, en raison de la difficulté d’entretien d’outils 

et de la nécessité de former les nouveaux membres à l’usage responsable des outils. 

 

Les Fab Labs, les « ateliers de fabrication numérique », représentent un réseau d'espaces 

de fabrication initié début des années 2000 par Neil Gershenfeld du Center for Bits and 

Atoms du MIT (Massachusetts Institute of Technology) et inspiré par un cours du MIT 

appelé « Comment fabriquer (presque) tout ». Selon Cavalcanti (2013), le principe 

fondateur d'un Fab Lab est que les outils de fabrication de base permettent aux amateurs 

de fabriquer presque tout ce qu’ils désirent, à condition d’avoir bénéficié d’une brève 

introduction à l'ingénierie et à l'enseignement du design. 
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Les Fab Labs ne nécessitent pas beaucoup d’espace, mais requièrent l’existence des 

outils, des logiciels adaptés et d’un programme de formation. Les Fab Labs ont une 

charte universelle et peuvent être considérés comme des franchises reliées à l’échelle 

mondiale. Selon la Charte des Fab Labs, les Fab Labs sont ouverts au public à moindre 

coût pour une utilisation régulière et sont le plus souvent gérés par des organisations 

locales à but non lucratif (Cavalcanti 2013). 

 

Gershenfeld (2015) décrit l’évolution probable des Fab Labs vers des espaces de création 

des machines qui fabriquent des machines, afin que tout un chacun puisse avoir accès à 

une machine personnelle, intégrée dans des réseaux globaux de production ; car, 

effectivement, comme cela a déjà été montré, ‘si la propriété des outils change, ceux-ci 

n’étant plus l’apanage des entreprises ou des laboratoires institutionnels de recherche, 

les capacités de production qui en découlent aussi’ (La Fing 2014 p. 8). 

 

Selon la Commission Européenne, les Living Labs, créés par MIT début des années 

2000, sont des laboratoires d’innovation ouverte qui mettent l’utilisateur au centre de 

l’activité et des partenariats entreprises - citoyens - gouvernement, en reconnaissant son 

rôle capital dans le développement et les essais des produits et des services développés.  

 

A travers leur contribution conséquente à la redéfinition des espaces et des usages (Hirtz 

2017), les tiers-lieux innovants ont, donc, complexifié les configurations classiques des 

activités (lucratives/ non lucratives) en les reconfigurant autour des activités – projet 

ayant des finalités diverses (La Fing 2015 p. 17) : 

 

 ‘S’ils [coworking - space, barcamps ou hackatons, Fablabs/ Biolabs etc.] peuvent encore 

paraître confidentiels [...] Ils jouent un rôle de conditions d’émergence et répartiteur de 

projets, au sein d’écosystème large de collaborateurs associés ou en réseaux, mais non-

salariés. C’était la transformation que BRIDGES W., 1995, voyait advenir pour les 

entreprises de demain : le passage d’une structure constituée d’emplois à un « champ » 

de travail à accomplir.’ 
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L’analyse croisée multi - échelle  montre, donc, que ces nouvelles organisations 

collaboratives de travailleurs, comme le coworking, acteur du middleground, encouragent 

l’émergence de nouvelles dynamiques locales d’innovation à travers les lieux physiques, 

les espaces cognitifs, les projets et les évènements qu’elles proposent (Capdevila 2015).  

 

L’intérêt de ces collectifs pour un territoire créatif riche semble évident, car ces groupes 

intermédiaires assurent les flux créatifs entre les individus créatifs et anonymes de 

l’underground et les firmes innovantes de l’upperground (Simon 2009). 

 

Néanmoins, la recherche ne s’est pas encore emparée de ces phénomènes émergents, bien 

qu’il soit essentiel d’analyser les différents types de collectifs créatifs, leurs modes de 

fonctionnement et leurs productions, ‘ainsi que la façon dont ils s’inscrivent dans des 

réseaux formels et informels de partage de connaissance avec leur milieu, incluant 

l’underground et les firmes pouvant prendre en charge l’exploitation de leurs 

productions créatives’ (Simon 2009 p. 49).  

 

En effet, en dépit du faible intérêt manifesté par la plupart de chercheurs pour les 

nouveaux phénomènes collaboratifs, quelques chercheurs s’enthousiasment pour ce qu’ils 

considèrent comme le modèle disruptif de la société 3.0, capable de soutenir une réelle 

économie collaborative. Ainsi, Olma (2012 p. 16) présente le concept de société 3.0 et 

l’illustre ci - dessous:  

 

‘La société 3.0 est une société qui émerge des ruines du capitalisme industriel. En fait, 

elle est une vision de la première réelle société en réseau, une société qui utilise son 

potentiel social et technologique au maximum en créant des structures capables de 

valoriser les sources contemporaines de valeur, de connaissances et de créativité d’une 

manière soutenable’ 
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FIGURE 15. SOCIÉTÉ 3.0 (Olma 2012 p. 16) 

 

M. Porter (1998 p. 77) illustre l’intérêt d’une telle réorganisation, faite de la manière la 

plus juste, en insistant sur la dimension paradoxale de l’avantage compétitif, construit 

localement dans un contexte de concurrence internationale grandissante : 

‘Paradoxalement, l’avantage compétitif qui perdure dans une économie globale consiste 

de plus en plus en attributs locaux : les connaissances, les relations et la motivation que 

les compétiteurs à distance ne peuvent pas égaler’. 

 

Malgré le fait que la recherche en créativité organisationnelle ait essayé d’expliciter les 

mécanismes internes de créativité de groupes, l’individualisme méthodologique avancé 

dans les réflexions sur la créativité collective est restrictif dans la compréhension des 

dynamiques créatives collectives (Parmentier et Szostak 2015).  

 

Parmentier et Szostak (2015) proposent le concept de capacité créative en tant que 

capacité organisationnelle stratégique afin d’enrichir les analyses en management 

stratégique se focalisant ‘au niveau organisationnel davantage sur l’innovation que sur 

la créativité’ (Parmentier et Szostak 2015 p. 9), mais ils n’intègrent que très 

marginalement les dynamiques de groupe.  
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De plus, les questionnements sur les processus internes d’innovation collaborative 

mériteraient d’être poursuivis et approfondis (Denervaud, Gérardin, Noé, Souplet et Tartar 

2010 p. 110) : 

 

‘L’innovation collaborative n’est pas une nouveauté. Elle est aussi ancienne que la bonne 

veille boîte à idées des salariés ou les tables rondes de consommateurs. Ce qui est 

nouveau, c’est l’effacement des frontières entre les « silos » où on a longtemps cantonné 

les processus d’innovation collaborative. De nouvelles frontières et de nouveaux rôles se 

dessinent, transformant radicalement la mission des directions de l’innovation, promues 

au rôle non plus d’instigateur mais de chef d’orchestre’ 

 

Tout ce potentiel novateur découlant des transformations du travail collaboratif, tant à 

l’intérieur de la communauté même qu’en interconnexion, est, donc, source d’innovation 

collaborative. Le chapitre suivant, CHAPITRE 3 INNOVATION COLLABORATIVE : UNE 

PERSPECTIVE INTERACTIONNISTE DE L’INNOVATION, proposera l’analyse structurelle des 

processus d’innovation dans une démarche interactionniste, c’est - à - dire une démarche 

qui implique l’intégration de la composante communication avec ses éléments 

structurants. Cette analyse portera sur trois aspects de la communication : la forme, 

faisant référence à la configuration des liens et à l’impact du cadre de travail sur ceux - 

ci ; le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; et la fonctionnalité, 

renvoyant aux objectifs de la communication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 16. CONCLUSION DU CHAPITRE 2

CHAPITRE 2 

 

ÉTAPE 2 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL 

INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE  
 

Ce chapitre a eu pour objectif d’affirmer et d’explorer plus en profondeur l’intérêt 

des communautés au sein des tiers - lieux collaboratifs et de leur gestion, 

notamment dans la compréhension des dynamiques créatives collectives au niveau 

d’un territoire. Leur modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration 

permet, donc, de justifier l’utilité d’une enquête de terrain ultérieure 
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CHAPITRE 3 INNOVATION COLLABORATIVE: UNE PERSPECTIVE 

INTERACTIONNISTE DE L’INNOVATION 

 

 

Ce chapitre se propose d’élaborer l’analyse structurelle de l’innovation dans une 

perspective interactionniste afin de pouvoir déceler les éléments fondamentaux de 

l’innovation collaborative. Ces éléments structuraux principaux impactant de ce fait la 

gestion de l’innovation collaborative seront ensuite regroupés dans le schéma conceptuel 

de la thèse. 

 

Les sous - chapitres suivants vont, donc, aborder plusieurs concepts essentiels à la notion 

d’innovation collaborative : 

 

- 3.1 LE CONCEPT D’INNOVATION  traitera de la notion d’innovation afin de mieux 

cerner sa complexité en étudiant les types d’innovation existants et son évolution 

conceptuelle à travers les différentes générations de management de l’innovation 

jusqu’à aujourd’hui  

 

- 3.2 LE CONCEPT DE COLLABORATION abordera de la même manière le concept de 

collaboration, les types de collaboration existants et son évolution conceptuelle 

au sein de l’entreprise et surtout à l’extérieur de l’entreprise commerciale ; cette 

analyse nous permettra de jauger son caractère potentiellement novateur face aux 

nouveaux défis posés par la société du savoir  

 

- 3.3 MÉCANISMES DE CRÉATION DE L’INNOVATION DANS UNE DÉMARCHE 

INTERACTIONNISTE proposera une approche interactionniste quant à l’analyse 

structurelle de l’innovation faisant, ainsi, usage des éléments de la 

communication. 
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FIGURE 17. PLAN DU CHAPITRE 3 
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A travers la recherche, l’innovation se redéfinit constamment par rapport à ses 

dimensions conceptuelles, conjoncturelles ou territoriales, ainsi que par rapport à 

l’interaction de ces dimensions. 

 

Dès les années 40, avec la notion de destruction créatrice proposée par Schumpeter, la 

dimension conceptuelle de l’innovation a suscité un grand intérêt, en introduisant une 

polémique sur la définition de l’innovation, les types d’innovation existants et les 

démarcations entre les types d’innovation analysés.  

 

La pluralité des termes employés pour appréhender la totalité du processus d’innovation 

atteste de la complexité du concept. Baregheh, Rowley et Sambrook (2009) affirment 

l’existence de 60 définitions de l’innovation émergeant de différentes disciplines : 

gestion, économie, science, marketing ou gestion des connaissances ; les chercheurs 

s’accordent, néanmoins, sur l’omniprésence, dans la littérature, de la nouveauté en tant 

que critère inhérent au concept.  

 

Seulement, le concept de nouveauté pose plusieurs questions : est - ce que toute 

conception ou réalisation nouvelle représente une innovation ? Proprement parlant, serait 

le concept de nouveauté exhaustif ou pourrons - nous envisager d’autres critères 

inhérents au concept d’innovation, indépendamment du domaine d’application ? 

 

 

 

 

3.1.1 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE DE L’INNOVATION 

 

 

Moulin (2010 p. 7) propose d’autres notions telles que l’inventivité, en précisant : 

‘Innover ce n’est pas en effet seulement ajouter des éléments nouveaux. Encore faut - il 

3.1 LE CONCEPT D’INNOVATION 
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que ceux - ci témoignent d’une originalité, donc d’une inventivité.’ Inversement, la 

notion d’inventivité ne pourrait pas être envisagée sans les éléments de nouveauté ; nous 

pouvons ainsi conclure que l’inventivité est le critère inhérent à l’innovation. Si ces 

éléments nouveaux témoignent d’une certaine inventivité, est - ce qu’elle est pour autant 

suffisante pour garantir un résultat innovant ? 

 

Fait intéressant, l’Académie française introduit le terme de « créativité » qu’en 1971, se 

contentant jusque - là des termes comme « inventivité » ou « imagination » (Tcheng, 

Denervaud, Blasco, Felli, Caputo, Périssé, Noé 2008). Les auteurs font la distinction 

entre créativité, capacité à inventer, à créer de nouvelles idées, et innovation, invention 

qui rencontre un marché et qui cible, donc, un intérêt et une efficacité économiques.  

 

Boldrini et Schieb - Bienfait (2016 p. 17) convergent aussi vers la dimension de l’utilité 

économique de l’innovation en ajoutant :  

 

- ‘Les liens sont étroits entre idées, innovation et créativité (Bassett-Jones, 2005 ; 

Alves et al. 2007). Amabile (1996) nomme créativité « la production d’idées 

nouvelles et utiles dans n’importe quel domaine » et innovation 

« l’implémentation réussie des idées nouvelles dans une organisation »’ - ou bien  

 

- ‘Les deux processus sont à distinguer. Succinctement, l’essence de la créativité 

serait de « capter des idées de valeur » alors que celle de l’innovation serait de 

« capturer la valeur des idées » (Carrier, Gélinas, 2011). La créativité 

précèderait donc l’innovation (Bassett - Jones, 2005)’ 

 

En matière de droit, la dimension d’utilité économique de l’innovation est aussi mise en 

avant (Moulin 2010) : à l’exception du droit américain ou japonais qui n’utilisent pas le 

critère d’« applicabilité industrielle » mais celui d’« utilité économique » de 

l’innovation, de nombreux pays estiment que l’innovation qui est propre au domain 

technique et matériel est une invention et, donc, est brevetable ; cependant, toute autre 

forme d’innovation n’est pas brevetable, mais peut bénéficier d’autres types de 

protection, comme, par exemple, les droits d’auteur.  
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Moulin (2010) explique qu’un consensus serait nécessaire dans la mise en place des 

définitions et des protections concernant les innovations/ les inventions de chaque pays. 

In fine, d’autres chercheurs, comme Chouteau et Viévard (2007), mentionnent l’impact 

social et économique plus important apporté par l’adoption d’une innovation par rapport 

à l’adoption d’une invention. Ces conclusions mettent en exergue, à nouveau, la 

difficulté à fixer de façon unanime les paramètres et le périmètre de l’innovation. 

 

En effet, en admettant la condition irréfutable d’utilité qui sanctionne la proposition et 

l’adoption même de l’innovation, la pluralité de ces définitions de l’innovation nous 

permet de concevoir l’innovation comme la conjugaison des deux termes ayant des 

finalités différentes : créativité/ inventivité et utilité [économique].  

 

 

 

 

3.1.2 TYPES D’INNOVATION 

 

 

Mais comment cette inventivité se manifeste - elle ? Quels types d’innovation existent-

ils ? Selon l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE), 

l’innovation se décline en innovation de produit, de processus, de marketing 

(commerciale) et en innovation organisationnelle ; mais l’innovation se décline aussi en 

innovation technologique, sociale ou d’usage (SYNERSUD 2014), avec les quatre objets 

potentiels - les innovations susmentionnées.  

 

L’innovation dépend aussi de l’unité d’analyse : organisation, secteur, écosystème local, 

nation, monde. Une innovation dans un secteur ou une organisation peut être considérée 

une routine dans un autre secteur ou une autre organisation. Elle peut, également, être 

incrémentale, disruptive, d’assemblage ou d’adaptation; cependant, la distinction entre 

l’innovation incrémentale et l’innovation disruptive est la méthode la plus souvent 

employée afin de catégoriser l’intensité de l’innovation. 
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Ces différentes déclinaisons de l’inventivité ne nous indiquent rien sur la notion d’utilité 

[économique]. Comment appréhender l’utilité de l’innovation ? Serait - il pertinent de 

s’interroger sur l’état de la demande du marché ? Est - ce que l’innovation serait plus 

facilement adoptée dans un contexte de demande à forte potentialité, c’est - à - dire sur 

un marché qui pourrait contenir le besoin auquel répondrait l’innovation ? Ou serait - il 

plus judicieux, au contraire, d’envisager la possibilité de la création et de 

l’encouragement de cette demande même ? 

 

La dimension conjoncturelle propose une évolution naturelle du management de 

l’innovation, en corrélation avec le contexte et les nouveaux défis économiques, 

sociétaux et environnementaux. Ortt et Van Der Duin (2008) analysent les quatre 

générations du management de l’innovation, définies compte tenu du contexte sociétal et 

organisationnel et de l’approche prédominante de l’innovation utilisée :  

 

- Poussée technologique et laboratoire R&D de l’après - guerre jusqu'au milieu des 

années 1960 

 

- Demande du marché et gestion de projet du laboratoire du milieu des années 60 

jusqu’à la fin des années 1970 

 

- Poussée technologique, demande du marché et gestion de portefeuille de projets, 

en incluant les collaborations externes, dès la fin des années 70 jusqu’au début 

des années 90 ; Boldrini et Schieb - Bienfait (2016 p. 15) précisent : ‘Pendant 

une grande partie du 20
e
 siècle, la compétitivité s’est jouée dans les ateliers de 

production. A partir des années 80, on est passé « de la bataille pour mieux 

produire à la bataille pour mieux concevoir »’ 

 

- Alliances pour l’innovation et gestion de portefeuille de projets dans des réseaux 

internes et externes à l’entreprise, du début des années 90 jusqu’au début des 

années 2000. 
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Confrontés à l’urgence de définir une cinquième génération du management de 

l’innovation, Ortt et Van Der Duin (2008) décrivent un basculement du management de 

l’innovation traditionnel vers une approche contextuelle. Cette approche contextuelle ne 

promeut plus une approche unique de l’innovation, mais est libre d’intégrer 

simultanément diverses approches de l’innovation au sein de l’entreprise, en fonction de 

besoins et d’objectifs.  

 

En effet, à la recherche des solutions originales au vu de la compétition grandissante 

engendrée par des phénomènes tels que la globalisation, la collaboration entre entreprises 

et dès lors l’innovation collaborative prennent, dès le début des années 2000, une 

importance particulière et génèrent des analyses plus approfondies dans la littérature.  

 

L’état de l’art révèle une propension pour les études centrées sur la nature des liens et le 

processus d’échange et de combinaison d’idées et de routines, comme l’étude de Ruef 

(2002). Ces études se rapportent à deux œuvres fondamentales : la thèse influente de 

Granovetter sur la force des liens faibles, défendue en 1973, et l’analyse de Schumpeter 

sur les nouvelles combinaisons de connaissances en 1934.  

 

D’autres analyses, moins structurelles, se concentrent sur les déclencheurs et les 

développements de l’innovation collaborative. Donofrio, Sanchez et Spohrer (2008) 

proposent, par exemple, l’existence de trois évènements historiques à l’origine de 

l’innovation collaborative : l’ubiquité du réseau, l’open standard et les nouveaux modèles 

d’entreprise - des entreprises en réseau qui peuvent répondre aisément et rapidement aux 

besoins changeants de clients.  

 

En effet, au - delà des facteurs intrinsèques, comme, par exemple, les dynamiques 

internes structurelles confrontées aux risques d’endogamie (Tcheng, Denervaud, Blasco, 

Felli, Caputo, Périssé, Noé 2008), d’autres facteurs extrinsèques ont influencé et 

influencent encore ces initiatives d’ouverture inattendue des entreprises (Rangaswami 

2014) : l'avènement de la plateforme, les données échangées entre les consommateurs de 

plus en plus connectés et la prise de conscience progressive des effets bénéfiques de 

l'implication des clients dans le développement des produits.  
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Le fondateur du concept d'innovation ouverte, Chesbrough (2005), décrit les avantages 

critiques que le concept d’innovation ouverte entraîne. L'innovation ouverte encourage 

l’accélération de l'innovation interne et externe à l’entreprise, en les intégrant dans le 

modèle d'entreprise.  

 

La propriété intellectuelle devient plus fluide, elle est vendue ou achetée, selon 

l'évolution des besoins changeants de l'entreprise et selon ses compétences 

technologiques. Olma (2012) précise que l’innovation ouverte part de la prémisse que 

l’évolution actuelle du marché ne permet plus l’accumulation infinie du capital 

intellectuel et que sans une valorisation rapide des connaissances, l’entreprise perd son 

avantage compétitif. 

 

Chesbrough (2005) identifie quelques différences notables entre le modèle d’innovation 

ouverte et les anciens modèles d’innovation. Premièrement, les sources internes des 

connaissances et les sources externes des connaissances présentent une importance égale 

dans le processus d’innovation, elles sont reconnues et encouragées, à condition que la 

société ait développé une capacité d'absorption suffisante.  

 

Un autre point important représente la conversion des efforts de recherche et 

développement en valeur commerciale. Cette conversion est intégrée dans le modèle 

d’entreprise car la création de valeur et la capture de valeur ont une importance réelle 

dans le cadre de l’innovation ouverte. 

  

Les flux sortants des connaissances et de technologie jouent, donc, un rôle primordial 

dans le concept d’innovation ouverte. Les entreprises sont encouragées à mettre sur le 

marché les technologies qui n’ont pas de plan de développement au sein de l'entreprise, 

afin que les entreprises externes puissent les exploiter ; les coûts associés aux retombées 

économiques externes ne sont plus considérés comme des coûts d’affaires, mais sont 

intégrés dans un modèle d'entreprise dynamique qui prend en compte les capabilités 

externes. Ce modèle montre, néanmoins, ses limites (Pénin 2013) : 
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‘Si elle suppose, bien sûr, de réduire le contrôle sur une technologie afin de permettre à 

un grand nombre d’acteurs hétérogènes d’interagir et d’échanger, elle n’implique pas 

d’abandonner tout contrôle. Au contraire, la connaissance produite peut rester largement 

secrète et contrôlée par les participants au processus d’innovation : lorsque deux 

entreprises créent une co - entreprise ou lorsqu’une entreprise accorde une licence 

d’exploitation à une autre, seuls les membres de l’accord sont concernés ; l’accès reste 

fermé pour les autres. On est donc loin du domaine public !’ 

 

Toutefois, Denervaud, Gérardin, Noé, Souplet, Tartar (2010 p. 119) mettent en avant cet 

intérêt croissant de la participation des clients et des salariés dans les processus 

d’innovation de l’entreprise qui entraîne souvent des impacts bénéfiques, en déclarant : 

‘de nouveaux profils de collaborateurs émergent, les « intra preneurs »’. L’innovation 

dévient certes ouverte, participative, mais le potentiel novateur de cette démarche 

collaborative n’est peut-être pas encore complétement exploité.  

 

IBM (2008 p. 9) saisit l’opportunité derrière ces avancées et met en lumière un 

changement de paradigme générateur de multiples opportunités :  

 

‘Le changement d’un style de travail centré sur la documentation vers un style de travail 

centré sur l’individu est un pas important dans la création d’un environnent qui favorise 

l’innovation. Le style centré sur la documentation, qui connecte les systèmes et les 

données, trop souvent finit par créer du contenu pour lui - même. Mais le style centré sur 

l’individu, qui connecte des individus et des idées, capitalise sur les connaissances dans 

la poursuite d’une activité dans laquelle le contenu est seulement une partie’ 

 

En effet, à l’extérieur de l’entreprise, nous constatons avec plus de facilité la mise en 

œuvre de ce changement de paradigme d’innovation ; libérés des contraintes de 

fonctionnement de l’entreprise, tant organisationnelles qu’économiques, de nouveaux 

collectifs s’engagent dans des démarches d’innovation collaborative inouïes. La Fing 

(2014 p. 10) note le développement de ces nouvelles formes de gestion/ production 

collective : 
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‘Or ce modèle [Wikipedia], restreint jusqu’à présent à la production de connaissances, 

est en train de s’étendre à la production de biens tangibles, d’objets. Ainsi, l’expérience 

de l’ingénieur américain Joe Justice autour de « wikispeed » (un projet de construction 

de voiture peu chère, peu consommatrice d’essence, rapide, et répondant aux normes de 

sécurité) montre - t - elle de nouvelles façons de travailler et de produire collectivement’ 

 

Outre ces deux dimensions, ces dernières années les chercheurs se sont davantage 

intéressés à la définition et à l’impact de l’échelle territoriale sur l’innovation, incités par 

un contexte d’effondrement des barrières nationales, plus particulièrement dans le 

commerce international.  

 

Les géographes économiques ont tenté d’analyser les causes et les effets économiques de 

l’agglomération, partant du concept « d’atmosphère industrielle » proposé par Marshall 

en 1920, repris dans les analyses du Porter à la fin des années 1990 sur l’émergence des 

clusters, et allant jusqu’au modèle mathématique proposé par Krugman en 1991 

(Schmutzler 1999), conçu pour fonder les agglomérations à grande échelle sur 

l’interaction entre les coûts de transport et les rendements croissants. 

 

Au-delà de ces agglomérations, de nouvelles dynamiques entre les tentatives 

d’atomisation et les tentatives d’intégration de l’écosystème local et ses capacités 

d’innovation révèlent l’existence de plusieurs concepts innovants : les « systèmes 

d’innovation nationaux » proposés par Lundvall au milieu des années 1980 (Lundvall 

2007), les « systèmes d’innovation régionaux » (Cooke, Uranga et Etxebarria 1998), et 

les « milieux innovateurs» (Tabariés 2005). Ces approches systémiques de différentes 

échelles territoriales d’innovation se concentrent sur l’analyse des interactions entre les 

macrostructures et les microstructures du territoire et, donc, leur interdépendance, ainsi 

que sur l’entité « système » - sa propre évolution et sa propre organisation. 

 

Le sous - chapitre suivant, 3.2 LE CONCEPT DE COLLABORATION, abordera les types de 

collaboration existants et l’évolution conceptuelle de la collaboration au sein de 

l’entreprise et surtout à l’extérieur de l’entreprise commerciale ; cette analyse nous 
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permettra de jauger son caractère potentiellement novateur face aux nouveaux défis 

posés par la société du savoir. 

 

 

 

 

 

 

La collaboration est devenue essentielle dans cette société de l’information car la 

diversité de connaissances et de ressources détenues par les individus peut servir comme 

catalyseur des processus d’innovation que ce soit à l’étape production d’idées, 

développement, mise en œuvre ou diffusion. A cette fin, Boldrini et Schieb - Bienfait 

(2016 p. 19) notent :  

 

‘La combinaison de capacités créatives variées et l’hétérogénéité des styles 

d’apprentissage pallient les limites individuelles, augmentent la production d’idées et 

permettent d’intégrer de multiples perspectives avec une meilleure compréhension des 

futurs possibles’ 

 

Néanmoins, à travers la littérature scientifique sur la collaboration sous toutes ses formes 

et dans toutes ses manifestations - nouvelles formes d’organisation du travail, entreprise 

horizontale, étendue, libérée, innovation participative, innovation collaborative, 

innovation ouverte, nouveaux collectifs - nous découvrons une multitude de définitions 

de cette notion même, souvent contradictoires ; du moins, des définitions qui ne font pas 

consensus ni dans le temps, ni dans l’espace analysé. 

 

Ce sous - chapitre portera, donc, sur la collaboration et le travail collaboratif de la 

manière suivante : 

 

3.2 LE CONCEPT DE COLLABORATION  
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- 3.2.1 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE ET TYPES DE COLLABORATION - ce premier sous 

- chapitre aborde la notion de collaboration et l’expose dans différents contextes 

afin de mieux déceler ses fonctionnalités et ses potentialités (« collaboration liée 

aux coûts », « collaboration liée aux ressources », « collaboration liée à la 

création des relations ») 

 

- 3.2.2 LES MÉCANISMES INTERNES DE LA COLLABORATION - dans la continuité du 

sous - chapitre précédant, celui - ci explore la complexité de la notion de 

collaboration dans le but de mieux préciser ses contours et ses modalités 

potentielles de mise en œuvre, plus particulièrement à travers l’exemple de 

l’atelier collaboratif 

 

- 3.2.3 COLLABORATION EN ENTREPRISE - ce dernier sous - chapitre met en avant 

les limites de la collaboration telle qu’elle est conçue au sein de l’entreprise par 

rapport au potentiel de la notion de collaboration définie dans le sous - chapitre 

précédant  

 

 

 

 

3.2.1 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE ET TYPES DE COLLABORATION  

 

 

En analysant les fondements socio - économiques de la collaboration dans le cadre de la 

théorie des organisations, Barondeau (2013) propose un schéma de synthèse de 

l’évolution de la collaboration dans les organisations.   

 

Tout d’abord, à travers l’organisation scientifique du travail proposé par Taylor à partir 

des années 1880 à la recherche d’une efficacité individuelle, la collaboration se manifeste 

en tant que simple coordination des tâches. Nous avançons, ensuite, vers la notion de 

coopération axée sur l’efficacité collective, proposée par Barnard dans les années 1930, 
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l’un des premiers à repenser les théories classiques : ‘Une organisation doit dans ce 

contexte être efficiente dans l’atteinte de ses objectifs tout en étant efficace dans 

l’atteinte des motifs des individus qui la composent’ (Barondeau 2013).  

 

A partir des années 1960 on constate une autre évolution du concept de collaboration 

avec Likert qui théorisera ‘un management plus humain’, le concept d’une collaboration 

verticale qui est centrée sur la participation engagée des employés tout en suivant une 

logique hiérarchique forte.  

 

Albert - Cromarias et Asselineau (2013) reprennent la notion de collaboration et la 

dissocient en deux termes, coordination et coopération. Les auteurs entendent par 

coordination les processus de gestion de projet qui assurent la structuration et le suivi 

d’une activité, et par coopération, le réajustement continu des actions des individus dans 

la volonté de travailler ensemble dans le cadre d’un même système de représentations.  

 

Cependant, Capdevila (2014) différencie les termes de collaboration et de coopération, 

en insistant sur leur nature profondément distincte. Il considère la collaboration comme 

une activité destinée à l’aboutissement d’un objectif établi de manière commune par les 

agents impliqués dans l’activité, tandis que la coopération représente une activité 

destinée à l’aboutissement d’une pluralité d’objectifs différents appartenant aux individus 

engagés dans l’activité.  

 

En analysant nombreux espaces de travail collaboratif, Capdevila (2014) propose une 

catégorisation des types de collaboration caractérisés par une évolution progressive vers 

des synergies complexes : 

 

- « Collaboration liée aux coûts » (à la réduction des coûts) 

- « Collaboration liée aux ressources » (liée à la complémentarité des ressources)  

- « Collaboration liée à la création des relations » reflétant des synergies 

appartenant à une communauté plus productive et plus performante 

 



 

CHAPITRE 3 INNOVATION COLLABORATIVE:  

UNE PERSPECTIVE INTERACTIONNISTE DE L’INNOVATION 

 

 
107 

 

 
 

Capdevila (2014 p. 169, Table 7) décrit ci - dessous les différences entre ces types de 

collaboration en utilisant 3 dimensions : structurelle, cognitive et support/ gestion de la 

collaboration ; cette catégorisation justifie, donc, la proposition d’un modèle 

organisationnel intentionnel axé sur la collaboration spécifique à chaque type d’espace : 

 

 

 

FIGURE 18. LES TROIS TYPES DE COLLABORATION (Capdevila 2014 p. 169, Table 7) 
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De plus, Capdevila (2014) associe ces types de collaboration à des communautés de 

certaines tailles :  

- La « collaboration liée aux coûts » correspond aux petits réseaux (5 - 15 

membres) 

- La « collaboration liée aux ressources » aux réseaux moyens (50 - 60 membres)  

- La « collaboration liée à la création des relations » aux grands réseaux (100 - 

150 membres) 

 

Chaque type de collaboration permet, donc, le développement de différents liens, allant 

des liens dyadiques forts jusqu’à de multiples liens faibles dans un réseau distribué (le 

cas de la « collaboration liée à la création des relations »). Tous les types de 

collaboration bénéficient, également, d’un apport managérial plus ou moins fort : la « 

collaboration liée à la création des relations » incite plus particulièrement à 

l’exploration continue des connaissances et au développement intensif de l’identité 

collective (Capdevila 2014). Capdevila (2014) insiste sur la capacité de ce type de 

collaboration d’impulser de nouvelles dynamiques d’innovation au sein de l’espace de 

travail collaboratif.  

 

Ainsi, Capdevila (2014) révèle les pratiques managériales et les pratiques des coworkers 

développées en fonction du type d’espace considéré : 

 

- La « collaboration liée aux coûts » est liée à la réduction des coûts de transaction 

et des coûts opérationnels ; 

 

- La « collaboration liée aux ressources » vise les pratiques concernant 

l’intégration des ressources, le coaching, la participation à l’échange de 

connaissances et à la dynamisation de l’espace ; 

 

- La « collaboration liée à la création des relations » est concernée par des 

pratiques visant l’émancipation de la communauté, la transmission d’une vision 

passionnante et la définition d’une spécialisation de l’espace. 

 



 

CHAPITRE 3 INNOVATION COLLABORATIVE:  

UNE PERSPECTIVE INTERACTIONNISTE DE L’INNOVATION 

 

 
109 

 

 
 

Cette catégorisation nous amène à nous interroger sur les modalités optimales des mises 

en place des processus collaboratifs : Comment envisager une exploration collective en 

dehors d’une communauté établie, ayant des orientations et des buts fixés? Quels sont les 

facteurs potentiels de réussite ou les dangers à prendre en compte ?  

 

 

 

 

3.2.2 LES MÉCANISMES INTERNES DE LA COLLABORATION 

 

 

Alors que le modèle d’innovation construit autour de l’image de ‘l’inventeur seul dans 

son laboratoire’ présente des limites quant aux nouveaux défis de l’innovation, serait - il 

pertinent de privilégier le groupe dans une démarche d’innovation? En réalité, ce 

questionnement relève du débat historique entre deux doctrines antagoniques, 

l’individualisme méthodologique et l’holisme, que De La Bruslerie (2010 p. 5 - 6) 

résume ainsi :  

 

‘Pour Boudon (1986), l’individualisme méthodologique n’implique a priori aucune 

vision atomistique de la société. Il signifie que le groupe n’est pas un acteur qui sera 

doté d’une conscience, d’une volonté, d’une identité, bref ce n’est pas un centre de 

décision […] Il existe des collectifs sociaux (sociétés, groupes, associations, Etats), mais 

ces collectifs sociaux ne viennent à exister que par les actions d’individus. Le collectif se 

réduit à des actions particulières combinées’ 

 

Le travail de F. Hayek, philosophe et économiste austro - britannique, sur « l’ordre 

étendu » ou « l’ordre spontané » permet, néanmoins, d’expliquer la légitimité du 

collectif (De La Bruslerie 2010). Cet ordre reflète l’organisation spontanée des individus 

qui garantit le fonctionnement optimal du groupe. Cette organisation découle d’un 

ensemble complexe de règles et de lois intégrées par les participants de manière plus ou 

moins consciente. 
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Alors que pour Hayek cet « ordre spontané » s’apparente à la main invisible d’Adam 

Smith, pour Hume ou Mandeville il relève de « l’évolution par croissance des 

institutions, des techniques et des règles humaines » vers une conception authentique de 

l’intérêt commun (Le Jalle 2005). Cette évolution est déterminée par les interprétations 

successives de la tradition et de l’expérience (tant individuelle que collective), car ce sont 

ces éléments qui peuvent le mieux informer et guider les futures approches des 

institutions (De La Bruslerie 2010). 

 

Le collectif est envisagé, donc, comme une entité évolutive, consciente et autonome qui, 

en dépassant la sphère de l’individu, suit ses propres règles de fonctionnement et ses 

propres objectifs. Si nous émettons l’hypothèse de supériorité de l’ordre collectif car apte 

à organiser la coopération individuelle afin de lui donner une finalité mieux inscrite dans 

son environnement, nous nous interrogeons sur sa capacité à maintenir cet équilibre 

subtil entre les aspirations individuelles et l’objectif collectif.  

 

La clé serait l’implication croissante de l’individu dans les processus de décision car elle 

semble être décisive dans l’appropriation des règles établies : en effet, les individus sont 

plus respectueux des règles qu’ils ont établies eux-mêmes (Barondeau 2013). Cette 

appropriation passe, donc, par un processus de co - construction qui est tout autant 

important que les règles obtenues.  

 

Dans le cadre de la démarche méthodologique du processus de co - création, De La 

Bruslerie (2010 p. 15) propose une approche interactionniste qui ouvre vers des notions 

de récursivité et de circularité :  

 

‘ « La notion de récursivité dans les rapports en co - présence et la dualité de la structure 

abolissent la différence de nature entre micro - social et macro - social » […] Ce qui 

nous semble essentiel ici est l’existence d’une rationalité récursive qui renvoie à des 

logiques macros et s’équilibre au sein d’un corpus plus large […] Il nous faut en 

Sciences de Gestion introduire le cadre englobant de l’action humaine qu’est l’entreprise 

en tant que lieu organisé de coopération’ 
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Cet interactionnisme ne se réduit, donc, pas au socioconstructivisme de Vygotski dont 

seul le social construit l’apprentissage de l’individu. Il fait plutôt référence au concept de 

« conflit socio - cognitif » entre deux ou plusieurs apprenants, concept détaillé par 

Kozanitis (2005) dans le cadre de sa présentation de l’évolution des principaux courants 

théoriques des sciences de l’apprentissage (cf. sous - chapitre 3.3 MÉCANISMES DE 

CRÉATION DE L’INNOVATION DANS UNE DÉMARCHE INTERACTIONNISTE). Les interactions 

successives et volontaires entre les apprenants, favorisées ou complètement fortuites, 

permettent la prise de conscience des complexités les régissant afin de voir émerger une 

co - construction consciente, progressive et, donc, durable des problématiques à explorer 

et des actions à mener. 

 

Ce processus de co - construction semble s’inspirer des notions empruntées à la 

sociologie de la traduction développée à partir des années 1980 par Callon et Latour et 

qui analyse la dynamique évolutive d’une entité « réseau » composée d’acteurs/ actants à 

l’origine d’un nombre de controverses stabilisées à travers des traductions successives. 

Ces controverses et les ressources qu’elles mobilisent pendant les traductions sont autant 

d’opportunités d’innovation inattendues. 

 

En citant Chrislip, Le Roux (2009 p. 172) résume la qualité novatrice de la collaboration 

conçue dans cette même optique de valorisation d’opportunités nouvelles d’innovation :  

 

‘C’est donc plus que le simple partage des connaissances et de l’information 

(communication) et, également, plus qu’un type de relations permettant à chaque partie 

d’atteindre ses propres buts (coopération et coordination). L’objet de la collaboration 

est de créer une vision partagée et des stratégies articulées pour faire émerger des 

intérêts communs dépassant les limites de chaque projet particulier’ 

 

Néanmoins, Boldrini et Schieb - Bienfait (2016) constatent que les problématiques 

d’exploration collective demeurent insuffisamment investiguées et outillées. Ils 

proposent l’atelier collaboratif en tant que dispositif d’initiation des partenariats 

d’exploration collective (Boldrini et Schieb - Bienfait 2016 p. 31, Figure 2) : 
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FIGURE 19. ATELIER COLLABORATIF  

(Boldrini et Schieb-Bienfait 2016 p. 31, Figure 2) 

 

Ce dispositif serait déterminant dans le développement des partenariats d’exploration 

ultérieurs car, en partant d’un champ d’innovation large, il permettrait d’affiner l’analyse 

jusqu’à la définition de plusieurs problématiques d’intérêt commun ; autrement dit, 

l’atelier collaboratif faciliterait la démarche d’articulation et de proposition de potentiels 

projets sur une variété de marchés et/ ou de technologies.  

 

Comment, donc, envisager le déroulement de cet atelier ? Quels seraient les actions clés 

à mener pour aboutir à des propositions de projets ? Boldrini et Schieb - Bienfait (2016) 

suggèrent qu’il est tout d’abord nécessaire de s’adapter à la diversité des techniques/ 

méthodes/ outils d’exploration privilégiés par les acteurs impliqués dans cette démarche.  

 

Les acteurs pourront s’engager, par la suite, dans une série de représentations (carte 

heuristique, matrice ou autre) et de traductions successives des réponses aux questions 

fondamentales, comme - Quoi ? Comment ? Qui ? Pourquoi ?  

 

En partant des « concepts génériques » (problématiques clés issues d’un champ 

d’innovation pertinent pour les participants) développés dans le cadre de l’atelier 

collaboratif, les partenariats d’exploration seront amenés à élaborer des « concepts - 

partenaires », c’est - à - dire des concepts mobilisés par des partenaires clairement 
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identifiés. Sans ce groupe de partenaires volontaires, l’exploration collective aboutit, 

évidemment, à un échec.  

 

Le processus de représentation et de traduction des réponses est essentiel dans 

l’appropriation collective de la démarche car il permet une construction relationnelle 

progressive (liens forts/ liens faibles) qui alimente les connaissances, la confiance et 

l’intérêt des participants et influence, par la suite, ce même processus. En conséquence, il 

ne peut que faciliter l’élaboration d’une vision commune à travers les représentations 

communes issues des négociations successives.  

 

Cette observation correspond aux résultats attendus quant à l’approche interactionniste 

de la création des connaissances nouvelles. En effet, Boldrini et Schieb - Bienfait (2016 

p. 33) soulignent la pertinence de ces mécanismes quant aux dynamiques émergentes 

d’innovation: ‘Celles - ci [les représentations et les traductions successives] conduisent 

à des mécanismes d’intéressement des acteurs présents puis d’enrôlement de nouvelles 

ressources, dont on espère qu’elles deviendront des porte - parole de l’innovation’.  

 

Néanmoins, ces ressources seront mobilisées seulement si les participants souhaitent les 

mobiliser de commun accord. Boldrini et Schieb-Bienfait (2016 p. 34) mettent, donc, en 

évidence l’importance de la construction relationnelle du groupe sans laquelle la 

démarche d’exploration collective s’apparente à une coquille vide : 

 

‘La réduction de l’instabilité de l’action collective peut encore être comprise à partir du 

principe de non - séparabilité « savoirs - relations » […] Cette section a montré que, pour 

réduire l’instabilité de l’action collective en phase amont, le curseur devait être, au 

départ, résolument poussé du côté des relations […] La nature des relations entre acteurs, 

dans un atelier collaboratif, serait toutefois plus importante encore que celle des savoirs’ 

 

Le sous - chapitre suivant, COLLABORATION EN ENTREPRISE, analysera la collaboration 

telle qu’elle est conçue au sein de l’entreprise afin de mieux appréhender le potentiel 

encore inexploité de la notion de collaboration. 
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3.2.2 COLLABORATION EN ENTREPRISE 

 

 

L’entreprise, en tant qu’organisation économique, renforce sa légitimé à travers 

l’adhésion permanente des participants à sa stratégie et à ses objectifs (De La Bruslerie 

2010 p. 9-10) :  

 

‘On peut à ce niveau évoquer l’idée un peu attrape-tout de culture d’entreprise ou de 

culture d’organisation en ce qu’elle est l’expression d’un schéma de pensée. Il y a 

autonomie car le niveau de l’entreprise est un niveau pertinent et efficace d’auto-

organisation des connaissances en vue d’une action collective dans le domaine 

économique. Pour Hayek, « la culture est une mémoire, c’est l’intégrale des règles 

abstraites que le groupe humain a sélectionnées parce qu’elles se sont révélées plus 

bénéfiques pour lui »’ 

 

Cependant, l’analyse des choix stratégiques proposée par De La Bruslerie (2010 p. 11) 

met en avant les impératifs d’efficacité inhérente aux choix économiques de l’entreprise : 

‘Ce qui les [choix économiques] distinguerait des autres choix serait qu’ils sont 

davantage gouvernés par des logiques de ressources rares et que l’interrogation sur la 

relation fins - moyens est plus forte’. 

 

Alors que l’entreprise donne un sens de projet collectif aux actions individuelles 

concertées, comment garantir la permanence de la compatibilité des intentionnalités de 

l’acteur individuel et de l’acteur collectif pour assurer la continuité de leur relation ?  

 

La pensée systémique qui sous - tend cette problématique nous amène à nous interroger 

sur les dynamiques de structuration des rapports dans l’entreprise. Allen et Henn (2007) 

proposent une classification des éléments fondamentaux de structuration de l’entreprise 

qui influent considérablement sur la communication interpersonnelle à l’intérieur de la 

firme :  
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- « l’organisation formelle » de l’entreprise qui correspond à l’organigramme de 

l’entreprise ; 

 

-  « l’organisation informelle » qui correspond aux relations informelles entre les 

individus agissant à l’intérieur de la structure ; 

 

- « l’organisation spatiale » de l’espace de travail qui correspond à la 

configuration de l’environnement de travail. 

 

Néanmoins, Baudry et Chassangnon
vi

 (2014 p. 88) expliquent l’interdépendance de ces 

types d’organisation : 

 

‘La pérennité de l’organisation formelle requiert le consentement légitime des 

participants à la firme ; les structures informelles de la firme légitiment son organisation 

formelle en favorisant les réseaux sociaux, la cohésion et la loyauté individuelle. 

L’organisation formelle émerge et se pérennise au travers de la constitution sociale 

informelle du collectif dans laquelle elle est encastrée’ 

 

Cette classification est effectivement importante car les relations identifiées dans 

l’entreprise et l’espace dans lequel elles se profilent, indépendamment de la nature de 

l’espace analysé - physique ou virtuel -, reflètent la dynamique interne de construction 

relationnelle de l’entreprise.  

 

Cette construction relationnelle est à la fois le résultat évolutif des représentations et 

traductions successives des visions des participants, et leur élément influenceur. Elle 

s’autoalimente, donc, à travers la communication, le temps et l’expérience partagés par 

les participants dans un espace donné à travers les systèmes mis en place. 

 

Denervaud, Gérardin, Noé, Souplet et Tartar (2010 p. 110) citent de tels systèmes qui 

attestent de l’implication et de la construction relationnelle évolutive du personnel de 

l’entreprise, comme, par exemple, la boîte à idées : ‘Le terme de « boîte à idées », peu à 
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peu tombé en désuétude, cède la place à la « plateforme participative », à « l’outil 

collaboratif » ou encore au « système de management des idées »’. 

 

Alors que pour l’atelier collaboratif la problématique d’innovation se définit à travers 

une démarche collective volontaire, dans une entreprise seulement le management 

stratégique peut exercer autant d’influence sur le processus de définition de cette 

problématique. L’employé standard contribue, plus tard, à son opérationnalisation, en 

coopérant avec les autres participants pour une coordination optimale du travail à 

accomplir.  

 

De plus, IBM (2008 p. 8) met en garde contre le danger potentiel d’un certain nombre 

d’idées véhiculées quant à la complexité et à la difficulté liées à la mise en œuvre des 

initiatives collaboratives :  

 

‘Beaucoup sont entravés par de vieux concepts de collaboration qui peuvent ralentir leur 

succès. Les gens dans la société peuvent, par exemple, envisager la collaboration comme 

un surcroît de travail’ 

 

Cette déconnexion représente, au mieux, une perte de potentiel novateur et, au pire, un 

risque de désengagement progressif de l’employé face aux défis de l’entreprise (Simard 

2002 p. 82) :  

 

‘Sur cette question, il faut certainement revenir à certains postulats de l’école des 

relations humaines et des systèmes et profiter des opportunités de satisfaction des besoins 

d’appartenance et d’affiliation, en favorisant une organisation du travail moins 

individualisée. Il en va de même des besoins de réalisation, qui pourraient se voir 

partiellement comblés par un travail offrant plus d’autonomie décisionnelle et 

d’initiative’ 

 

Le sous - chapitre suivant, 3.3 MÉCANISMES DE CRÉATION DE L’INNOVATION DANS UNE 

DÉMARCHE INTERACTIONNISTE, proposera une approche interactionniste quant à l’analyse 

structurelle des processus d’innovation en intégrant, donc, les éléments de la 
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communication. Cette analyse portera sur trois aspects de la communication : la forme, 

qui fait référence à la configuration des liens et à l’impact du cadre de travail sur ceux – 

ci ; le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; et la fonctionnalité, 

renvoyant aux objectifs de la communication. 

 

 

 

 

 

 

L’économie de proximité a toujours mis en avant l’importance des échanges récurrents 

dans les dynamiques d’innovation sans nécessairement esquisser les réponses quant à 

leur mise en place ; le management pourrait, ainsi, se donner pour mission d’identifier les 

pistes concrètes d’action pour démultiplier le potentiel d’innovation collaborative sur le 

terrain. 

 

L’effort d’originalité/ créativité est intimement lié au sujet/ aux sujets car il reflète ses/ 

leurs propres représentations. Que ce soit individuel ou collectif, cet effort traduit les 

combinaisons successives de connaissances (de toute source), intimes et inattendues et, 

préférablement, difficilement reproduisibles.  

 

Lapointe (2003) présente la séquence des formes de savoir qui augmente en complexité à 

chaque niveau de représentation : Données (organisées en vue d’un objectif précis) -

Information (liens logiques entre données) - Connaissances - Compétences 

(connaissances et expériences recombinées) - Innovation. En illustrant ses mécanismes 

de création, cette séquence est, donc, d’une importance particulière dans la 

compréhension des processus d’innovation. 

 

Bien que des chercheurs comme Pelissier (2009 p. 292) considèrent que ‘le nouvel enjeu 

n’est pas tant de savoir comment accéder à l’information’ - les NTIC ont permis en ce 

3.3 MÉCANISMES DE CRÉATION DE L’INNOVATION DANS UNE DÉMARCHE 

INTERACTIONNISTE 
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sens une véritable démocratisation de l’information - il n’en demeure pas moins que la 

recherche ne parvient pas à un consensus sur le processus de création des connaissances 

et son impact sur l’innovation.  

 

En effet, Kozanitis (2015) présente l’évolution des courants théoriques de 

l’apprentissage, allant des courants comme le rationalisme (500 - 400 J.C.) avec les 

théories de Socrate ou Platon au behaviourisme/comportementalisme (début du 20
e 

siècle), connu surtout à travers les travaux de Pavlov ou Watson ; des courants comme le 

constructivisme (au milieu du 20
e 

siècle) avec l’approche développementale de Piaget 

jusqu’au cognitivisme vers la fin du 20
e 

siècle et le socioconstructivisme au 21
e
 siècle

 

avec, par exemple, les travaux revalorisés de Vygotsky.  

 

Cet aperçu est essentiel, car il montre la diversité de champs théoriques à la base des 

sciences de l’éducation et met en avant la prise de conscience progressive du lien intime 

entre savoir et apprentissage - démarche autant épistémologique, que psychologique ou 

sociologique (Kolb 1984 p. 37) : ‘Chaque savoir provient exclusivement de l’objet, ou il 

est construit par le sujet seul, ou il résulte de multiples interactions entre le sujet et 

l’objet - mais quelles interactions et sous quelle forme ?’   

 

Alors que pour Kolb (1984 p. 38) ‘le savoir est un processus de transformation qui est 

continuellement créé et recréé, pas une entité indépendante qui devrait être acquise ou 

transmise’, pour Doise, Mugny et Perret - Clermont, en tant qu’interactionnistes, cette 

transformation provient d’un « conflit socio - cognitif » qui, une fois résolu à travers 

l’argumentation et la communication, engendra un « progrès cognitif » (Kozanitis 2005).  

 

Par conséquent, pourrions- nous concevoir cette transformation comme le déclencheur 

des dynamiques d’innovation ? Ainsi, quel est le lien entre les types de connaissances, 

les types de liens engagés et de communication employés et leur impact sur l’émergence 

des combinaisons originales de connaissances ?  

 

Ces interrogations nous amènent, donc, à développer brièvement dans les sous - chapitres 

ci - dessous la variété des types de connaissances, des types de communication et des 
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liens existants, ainsi que des types de configurations de l’environnement de travail, afin 

de mieux comprendre les dynamiques individuelles et collectives d’innovation.  

 

 

 

 

3.3.1 TYPES DE CONNAISSANCES    

 

 

Asheim, Boschma et Cooke (2011) et Asheim (2012) analysent les trois types de bases 

de connaissances : « analytique », « synthétique » et « symbolique » proposés par 

Asheim et Gertler en 2005 ; dans des contextes visant la création de l’avantage régional, 

les réseaux distribués de connaissances découlent de la globalisation accélérée ou bien de 

l’émergence des régions apprenantes.  

 

Les chercheurs ont souhaité dépasser la dichotomie simpliste « connaissances explicites 

» et « connaissances tacites » présente dans la littérature, en se basant, en outre, sur les 

travaux de Lundvall. Lundvall (2007) fait la distinction entre le mode « STI » 

d’innovation, construit principalement sur l’échange de connaissances explicites et 

scientifiques, et le mode « DUI » d’innovation, construit principalement sur une 

combinaison plus délicate de connaissances tacites et explicites, qui relève de 

l’expérience des acteurs engagés et qui fait référence plutôt au domaine des sciences de 

l’ingénieur.  

 

Ellström (2010) introduit, d’ailleurs, l’idée de l’existence d’une tension entre les 

processus de travail explicites et implicites à l’origine de l’innovation basée sur la 

pratique. Par conséquent, Asheim (2012) associe le mode « STI » d’innovation aux 

connaissances analytiques et le mode « DUI » d’innovation aux bases synthétiques et 

symboliques.  

 

Cette catégorisation fine de bases de connaissances nous permet de comprendre leurs 

mécanismes. En effet, Asheim, Boschma et Cooke (2011) insistent sur le fait que le 
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processus de création des connaissances analytiques est moins sensible à la distance. 

Elles facilitent l’émergence des réseaux globaux, mais aussi la collaboration locale.  

 

Asheim, Boschma et Cooke (2011) ajoutent que d’autres chercheurs, comme Amin et 

Cohendet, ont souligné l’importance des réseaux globaux dans le développement 

d’innovations disruptives, contrairement à la collaboration locale considérée plutôt 

déterminante dans le développement des innovations incrémentales. Cette affirmation 

repose sur la différentiation entre les connaissances analytiques, moins dépendantes du 

parcours et du contexte et, donc, moins exposées à l’effet du verrouillage ; et les 

connaissances synthétiques ou symboliques, particulièrement dépendantes du parcours et 

du contexte.  

 

Néanmoins, en réalité, tout individu possède une base de connaissances conjuguant de 

façon individuelle les trois bases de connaissances ; autrement dit, il se trouve sur le 

continuum STI - DUI. Par conséquent, les problématiques concernant l’organisation, la 

capacité d’absorption d’une entreprise, ainsi que la proximité cognitive des entreprises, 

prennent une importance grandissante. 

 

Quel est, donc, l’influence des types de communication et des liens sur la construction 

des connaissances ? Pourrions - nous établir des connexions entre certains types de liens, 

certains types de communication et l’émergence des dynamiques locales et globales 

d’innovation. 

 

 

 

 

3.3.2 TYPES DE COMMUNICATION 

 

 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) analysent le processus de création des 

connaissances tenant compte des types de communication employés, ainsi que des liens 

entre individus ; ils affirment que l’asymétrie entre le message envoyé et le message reçu 
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peut être uniquement compensée par la communication face - à - face, par l’expérience et 

par la quantité de temps partagés par les individus.  

 

En effet, Allen et Henn (2007) révèlent le résultat surprenant de leur étude qui indique 

l’existence d’une relation étroite entre la communication face-à-face et la communication 

téléphonique ; au lieu d’observer une augmentation dans la communication téléphonique 

en corrélation avec l’augmentation de la distance, les auteurs constatent une baisse dans 

l'utilisation de tous les supports de communication. Ils concluent que la communication 

face-à-face est à l’origine de tous autres types de communication. 

 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) considèrent que dans cette perspective 

connexionniste de la création des connaissances, la communication face-à-face dépend 

de plusieurs facteurs : des « facteurs intrinsèques » comme la volonté et la capacité de 

communiquer, et des « facteurs extrinsèques » comme l’organisation spatiale de l’espace 

de travail, la culture de l’entreprise ou simplement le bruit.  

 

Allen et Henn (2007) proposent dans ‘l’Organisation et l’Architecture de l’Innovation’ 

une autre catégorisation des facteurs influençant la communication face - à - face dans 

une entreprise : « l’organisation formelle » de l’entreprise, qui correspond à 

l’organigramme de l’entreprise ; « l’organisation informelle » de l’entreprise, qui 

correspond aux relations informelles entre les employés de l’entreprise et « 

l’organisation spatiale » de l’espace de travail. L’étude met en exergue trois types de 

communication avec des objectifs très différents les uns des autres :  

 

- La « communication pour coordination » cible la coordination du travail, 

autrement dit la visibilité sur l’avancement des tâches de chaque participant et la 

compréhension commune de cette progression; cette communication garantit la 

fluidification des activités et correspond aux processus de gestion d’organisation 

classiques 

 

- La « communication pour information » permet aux individus de se tenir au 

courant des avancées dans leur domaine de spécialité afin de préserver un niveau 
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souhaitable d’expertise ; elle est employée, par exemple, dans des communautés 

de pratiques qui font usage des outils collaboratifs d’observation territoriale/ 

marché; ces deux premiers types de communication sont les mieux représentés au 

sein de l’entreprise : ‘Quand nous regardons une variété d’organisations, nous 

découvrons que le besoin de communication pour coordination et pour 

information est bien représenté par la structure organisationnelle’ (Allen et Henn 

2007 p. 29) 

 

- La « communication pour inspiration », en revanche, représente la 

communication spontanée et imprévisible entre les employées ; génératrice de 

nouvelles connaissances, elle peut déclencher à travers la sérendipité des 

dynamiques inattendues d’innovation. Que ce soit en philosophie, dans les arts ou 

en sciences humaines et sociales, de nombreux chercheurs se sont intéressés à la 

notion de sérendipité, proposée en 1754 par H. Walpole. Diaz de Chumaceiro 

(1997) recueille une multitude d’exemples de sérendipité et la décrit comme la 

chance qui favorise l’esprit préparé à faire une découverte fortuite. Allen et Henn 

(2007 p. 28) précisent : 

 

‘Contrairement à la communication pour information, qui sert à transférer et 

transformer les connaissances existantes, la communication pour inspiration est 

active dans la création du savoir. Dans une organisation qui dépend des solutions 

créatives, elle est vitale. Elle est essentiellement spontanée et survient entre des 

individus qui travaillent dans des unités organisationnelles distinctes, sur des 

projets différents, en s’appuyant sur différentes disciplines […] Grâce à ces 

caractéristiques, elle est aussi la plus imprévisible et, donc, la plus difficile à 

gérer’ 
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3.3.3  TYPES DE LIENS 

 

 

Sur la base des fréquences et de la durée des échanges observés dans un espace 

multifonctionnel et dans un « open space », Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) 

ont conclu que, bien que les liens faibles (les rencontres fortuites) aient augmenté dans le 

cadre des espaces multifonctionnels, le nombre de liens forts (basés sur une 

communication durant plus de 2 minutes) est resté constant. Les auteurs citent la théorie 

du professeur Nonaka à l'égard de la notion de « Ba » (le contexte partagé) pour 

expliquer la pertinence de l'augmentation des liens faibles basés sur une communication 

durant moins de 2 minutes et l'importance du transfert des connaissances tacites pour la 

création de connaissances.  

 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) débattent l’impact de la fréquence de 

rencontres, ainsi que de la durée de la communication, en opposant les effets des liens 

forts et des liens faibles. Quant à l’impact sur la créativité et l’innovation, les auteurs 

s’accordent sur les avantages, présentés dans la littérature, des liens faibles - la 

propension pour l’initiative individuelle et la recherche de la diversité.  

 

Les liens forts, contrairement aux liens faibles, sont considérés aptes à encourager la 

conformité de la pensée et l’acceptation facile des normes. Donc, d’une certaine manière, 

les liens forts seraient plus susceptibles à générer un effet de verrouillage. Cependant, 

Ruef (2002) attire l’attention sur l’importance de l’encastrement social, sans lequel la 

capitalisation des liens faibles est difficile. L’équilibre demandé atteste de la complexité 

de gestion de ces liens, liens aussi dépendants des formes de proximité existantes.  

 

Boschma (2005) présente dans son évaluation critique de la proximité et de l'innovation 

cinq types de proximité : cognitive, organisationnelle, sociale, institutionnelle et 

géographique. L’objectif de cette catégorisation est de différencier l'impact positif et 

l’impact négatif de chaque facteur, afin de découvrir des mécanismes assurant une 

coordination efficace des mécanismes d’innovation, comme illustré dans la FIGURE 20 

(Boschma 2005 p. 71, Tableau 1) ci - dessous. Il appréhende le concept de cluster en tant 
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que solution au questionnement sur l’équilibre territorial souhaitable, grâce à une 

pluralité d’éléments (Boschma 2005 p. 71) : 

 

‘[..] grâce à une base de connaissances composée des capacités diverses et 

complémentaires partagées par les acteurs d’un cluster, à travers des réseaux 

faiblement couplés, à travers un mélange de relations sociales et de relations d’affaires, 

à travers un système institutionnel commun garantissant du contrôle et de l’équilibre et 

à travers une combinaison de « buzz » locale et de liens extraterritoriaux’ 

 

 

 

FIGURE 20. TYPES DE PROXIMITÉ ET MÉCANISMES DE CONTRÔLE  

(Boschma 2005 p. 71, Tableau 1) 

 

 

 

 

3.3.4 STRUCTURATION DE L’ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

 

 

Toute interaction a lieu dans un certain cadre et ce sous - chapitre se propose, donc, 

d’analyser l’impact de celui - ci sur la qualité de l’échange.  
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Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) présentent l’état de l’art de l'impact de 

l'environnement sur la communication interpersonnelle et concluent qu'il y a un manque 

de compréhension théorique de la façon dont l'environnement influence la 

communication. Jones (2013) confirme cette thèse en affirmant : 

 

‘Les entreprises peuvent commencer à concevoir de meilleurs systèmes alignés avec les 

dynamiques naturelles, innées des individus en devenant plus conscientes de la façon 

dont les êtres humains interagissent et en pilotant la discussion sur la conception des 

bâtiments et sur les politiques concernant leur dimension communautaire’ 

 

Allen et Henn (2007), en essayant d’expliquer l’impact de l’organisation spatiale sur la 

communication face - à - face, observent que la communication technique entre 

ingénieurs est affectée par chaque augmentation de 20 m. Le fait d’être aux différents 

étages et de ne pas avoir de relation organisationnelle particulière se traduit par un 

manque de communication, comme si les ingénieurs étaient dans des bâtiments différents 

(Allen et Henn 2007 p. 57, Figure 3 - 5) : 

 

 

FIGURE 21. L’IMPACT DE LA DISTANCE SUR LA COMMUNICATION FACE - À - FACE  

(Allen et Henn 2007 p. 57, Figure 3 - 5) 
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L'enquête effectuée par Gensler (2013) sur 2,035 travailleurs du savoir (« knowledge 

workers ») aux Etats - Unis conclut que l'innovation peut être entraînée par le choix 

correspondant à la diversité fonctionnelle des espaces utilisés et aux outils et standards 

proposés, FIGURE 22 ci - dessous (Gensler 2013 p. 16 - 17) :  

 

   

FIGURE 22. LE CHOIX, LE FACILITATEUR DE L’INNOVATION  

(Gensler 2013 p. 16 - 17) 

 

 

De plus, Steelcase (2015), aidé par 200 professionnels de l'immobilier et par des études 

en sciences sociales et anthropologiques, propose le concept d'espace idéal associé au 

modèle d’innovation organisationnelle souhaitée (Steelcase 2015 p. 7) : 

FIGURE 23. MODÈLES D’INNOVATION (Steelcase 2015 p. 7) 
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Une première caractéristique essentielle à la communication soulevée par cette analyse 

est la flexibilité fonctionnelle offerte par l’espace. Cette flexibilité encourage la 

spontanéité et la créativité des employés en leur permettant une transition rapide et aisée 

vers diverses formes de travail : travail individuel, travail en groupe, travail en équipe - 

projet etc.  

 

L’espace doit, également, assurer une prise de conscience des espaces disponibles, du 

personnel sur place, ainsi que des opportunités de collaboration, à travers, par exemple : 

l’organisation spatiale des bureaux autour d’un espace collectif ; la création d’espaces de 

collaboration formels et d’espaces de collaboration informels (Steelcase 2015).  

 

En effet, la proximité fonctionne bien pour la communication pour coordination et la 

communication pour information. Néanmoins, en configurant l’espace physique selon la 

structure organisationnelle - comme c’est souvent le cas -  la communication pour 

inspiration au sein de l’entreprise est impactée négativement (Allen et Henn 2007 p. 78) : 

  

‘La communication pour inspiration est la plus impactée par la séparation et, donc, elle 

exige que les gens entrent en contact. Nous avons constaté que les rencontres imprévues 

entre des individus intelligents avec de bonnes idées mènent souvent aux résultats 

novateurs. La configuration de l’espace physique en général, ainsi que l’emplacement 

spécifique des postes de travail, les flux de circulation améliorés et la visibilité vont 

augmenter la probabilité des rencontres fortuites’  

 

 

La section suivante, CONCLUSION PARTIE 1: SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE - 

MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION 

COLLABORATIVE, intègrera, donc, les éléments identifiés précédemment quant aux 

mécanismes internes de l’innovation collaborative dans un schéma conceptuel qui 

constituera la grille d’analyse servant de base au guide d’entretien.             
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FIGURE 24. CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

CHAPITRE 3 

 

ÉTAPE 3 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL 

INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE  

 

Repérer les éléments structuraux principaux impactant la gestion de 

l’innovation collaborative et signaler et souligner l’importance de l’espace 

physique et des trois types de communication analysés dans le cadre de cette 

gestion 
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CONCLUSION PARTIE 1: SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE - MODÈLE 

ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION 

COLLABORATIVE 

 

La première partie de la thèse a permis un cheminement progressif (FIGURE 25 ci - 

dessous) vers le schéma conceptuel de la thèse qui correspond au modèle organisationnel 

intentionnel de gestion de l’innovation collaborative recherché et qui constituera, par la 

suite, la grille d’analyse servant de base au guide d’entretien :  

 

 

FIGURE 25. PLAN CONCLUSION PARTIE 1 

 

1. ÉTAPE 1 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE (CHAPITRE 1) : Mettre le travail 

collaboratif au centre de la réflexion sur l’innovation collaborative dans le cadre de 

l’analyse des nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 

ÉTAPE 1  (CHAPITRE 1) 

  

 METTRE LE TRAVAIL COLLABORATIF AU CENTRE DE LA RÉFLEXION SUR 

L’INNOVATION COLLABORATIVE DANS LE CADRE DE L’ANALYSE DES NOUVELLES 

FORMES D’ORGANISATION DU TRAVAIL (NFOT) 

ÉTAPE 2  (CHAPITRE 2)  

 

 AFFIRMER ET EXPLORER L’INTÉRÊT DES COMMUNAUTÉS AU SEIN DES TIERS - LIEUX 

COLLABORATIFS ET DE LEUR GESTION, NOTAMMENT DANS LA COMPRÉHENSION DES 

DYNAMIQUES CRÉATIVES COLLECTIVES AU NIVEAU D’UN TERRITOIRE 

ÉTAPE 3  (CHAPITRE 3)  

 

 REPÉRER LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX PRINCIPAUX IMPACTANT LA GESTION DE 

L’INNOVATION COLLABORATIVE 

PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL 

INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION 
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En proposant l’analyse des nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) et de leurs 

enjeux socio - économiques, ce premier chapitre pose le cadre de la thèse. A cette fin, 

plusieurs auteurs ont été mobilisés et chaque contribution fondamentale est présentée de 

manière succincte ci - dessous. 

 

D’abord, Ajzen, Donis et Taskin (2015) s’interrogent sur la nouveauté des NFOT et notent 

la diversité des pratiques, dont une partie avait déjà été étudiée à partir des années 1950 

(management par objectifs), des années 1970 (télétravail et management participatif) ou à 

partir des années 1980 (équipes semi - autonomes). Ils s’accordent, néanmoins, sur 

l’importance croissante de l’individu en suggérant que les NFOT ‘permettraient 

d’accumuler et de favoriser le développement de biens ou de connaissances et donc 

d’apprentissages en recapitalisant sur l’individu et non plus uniquement sur les facteurs de 

de production au sens strict’ (Ajzen, Donis et Taskin 2015 p. 128).  

 

Cependant, ces nouvelles formes d’organisation du travail considérées réfractaires aux 

fonctionnements antérieurs, machinaux, et redynamisées par la dimension humaine - tant 

individuelle que collective de l’activité de travail - ne semblent pas représenter une rupture 

radicale avec le Taylorisme et le Fordisme. En effet, alors que Simard (2002) expose, en 

analysant l’évolution de l’organisation du travail, la transition progressive de l’efficacité 

individuelle demandée au travail à l’efficacité collective faisant référence à une organisation 

adaptée aux nouveaux systèmes sociotechniques complexes, Durand (2009 p. 24) met en 

avant l’instrumentalisation du travail collaboratif au sein de l’entreprise en énonçant :           

 

‘Le principe même de l’économie de la création soumis à la logique capitaliste n’est pas la 

créativité, l’intuition ou l’innovation, toutes imprévisibles en termes de temps donc de 

coûts, mais la rationalisation et la prévisibilité des actions et des tâches pour en assurer 

autant que faire se peut la maîtrise économique et financière. Le travail collaboratif 

apparaît alors comme l’application au travail intellectuel de tous les grands principes qui 

firent du taylorisme l’organisation du travail et de la production la plus efficace du XX
e 

siècle’         
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Néanmoins, depuis les années 2000 avec l’avancement et la démocratisation des 

technologies de l’information et de la communication ‘le modèle traditionnel de l’entreprise 

comme espace d’innovation, de production, et de création de valeur est en outre mis en 

tension par des initiatives de production collaborative de biens et de services qui 

s’élaborent sur les réseaux à partir de contributeurs épars (logiciels libres, Wikispeed, « 

projets collaboratifs » de R&D) et en dehors de toute entité administrative classique’ (La 

Fing 2015 p. 11). Cette nouvelle facilité à partager et à gérer de manière transparente et 

démocratique des ressources, sans avoir besoin de les détenir, échappe aux lois des marchés 

ou aux droits de propriété d’une organisation traditionnelle.  

 

Par conséquent, qu’elle vise la revalorisation de la logique de contribution ou de la création 

collective, cette nature renouvelée du travail collaboratif présente un potentiel novateur 

inédit visant plusieurs systèmes : 

 

- Politique, à travers les nouvelles formes de gouvernance qui puisent dans de 

nouvelles énergies ascendantes basées sur des aspirations démocratiques 

ranimées (Bollier 2011; Maury 2013) ; 

 

- Economique, à travers la nature changeante de l’activité productive et non 

productive génératrice d’une nouvelle valeur ajoutée - changement opéré grâce au 

nouveau rapport à l’appropriation et à l’usage (Mao 2016) ; 

 

- Social, à travers le sens renouvelé de la communauté basé sur ‘un engagement 

partagé à l’égard d’objectifs spécifiques’ (Bollier 2011) déterminés de manière 

collective à travers de nouveaux liens et de nouveaux lieux. 

 

 

CONCLUSION : En mettant en exergue le potentiel novateur inédit de la nature renouvelée du 

travail collaboratif, ce premier chapitre a eu pour objectif de mettre le travail collaboratif au 

centre de la réflexion sur l’innovation collaborative dans le cadre de l’analyse des nouvelles 

formes d’organisation du travail (NFOT).  
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2. ÉTAPE 2 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE (CHAPITRE 2) : Affirmer et explorer 

l’intérêt des communautés au sein des tiers - lieux collaboratifs et de leur gestion, 

notamment dans la compréhension des dynamiques créatives collectives au niveau 

d’un territoire 

 

Tout le potentiel novateur découlant des transformations du travail collaboratif, tant à 

l’intérieur de la communauté - même qu’en interconnexion, est source d’innovation 

collaborative. Par ailleurs, le travail collaboratif façonne et est façonné au fils du temps non 

seulement par les communautés virtuelles, comme par exemple les communautés 

s’inscrivant dans le mouvement du logiciel libre initié en 1983 avec le projet GNU, mais 

aussi par les communautés physiques à travers les tiers - lieux colaboratifs et les espaces 

cognitifs, les projets et les évènements qu’ils proposent (Capdevila 2015).  

 

En arborant un modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration, les espaces de 

travail collaboratif, ainsi que les réseaux des espaces de travail collaboratif, ont fait les 

premiers pas dans la direction d’une métagouvernance d’une communauté des décideurs ou 

des réseaux favorisant l’innovation collaborative : ‘Ils sont souvent le point de convergence 

ou de mise en relation des différents acteurs d’un écosystème, qui y voient l’opportunité de 

s’affranchir des cloisons du marché ou de l’entreprise pour penser de nouvelles manières 

de collaborer, de concevoir ou de mener des projets’ (Camacho 2013 p. 59). 

 

Capdevila (2015 p. 20) souligne également l’intérêt de ces communautés peu étudiées en 

précisant que ‘dans l’économie géographique, la littérature sur l’innovation s’est toujours 

concentrée sur le niveau territorial (nation, région, ville) ou le niveau organisationnel 

(cluster, réseau, entreprise) sans nécessairement prendre en compte le rôle que les 

communautés ou les individus à l’extérieur de l’entreprise jouent dans l’innovation’. Le 

potentiel inouï de ces nouvelles communautés relève des questions quant aux différentes 

possibilités de capitaliser sur ce phénomène émergent. 

 

D’une part, l’analyse pourrait se diriger vers une approche plus inclusive et, pour cela, Suire 

(2013) propose une nouvelle définition du territoire créatif ; ce territoire est situé au 
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croisement de trois strates adjacentes se renforçant mutuellement dans leur potentialité 

créative : l’« underground » (initiatives créatives individuelles et collectives non 

structurées), le « middleground » (communautés créatives structurées) et l’« upperground » 

(entreprises et institutions exploitantes). Toutes les strates sont nécessaires afin que la 

chaîne de valeur qui va de l’exploration (« underground ») à l’exploitation (« upperground 

») puisse fonctionner de manière optimale, c’est - à - dire, valoriser au maximum les idées 

créatives et les créations du territoire afin d’aboutir à de multiples innovations. 

 

D’autre part, l’analyse pourrait se diriger vers une approche plus structurelle en se centrant 

sur les phases en amont de l’innovation : Parmentier et Szostak (2015) proposent le concept 

de capacité créative en tant que capacité organisationnelle stratégique afin d’enrichir les 

analyses en management stratégique se focalisant ‘au niveau organisationnel davantage sur 

l’innovation que sur la créativité’ (Parmentier et Szostak 2015 p. 9), mais ils n’intègrent que 

très marginalement les dynamiques de groupe. En effet, malgré le fait que la recherche en 

créativité organisationnelle ait essayé d’expliciter les mécanismes internes de créativité de 

groupes, l’individualisme méthodologique avancé dans les réflexions sur la créativité 

collective est restrictif dans la compréhension des dynamiques créatives collectives. 

 

CONCLUSION : Ce chapitre a eu pour objectif d’affirmer et d’explorer plus en profondeur 

l’intérêt des communautés au sein des tiers - lieux collaboratifs et de leur gestion, 

notamment dans la compréhension des dynamiques créatives collectives. Leur modèle 

organisationnel intentionnel axé sur la collaboration permet, donc, de justifier l’utilité 

d’une enquête de terrain ultérieure. 

 

 

3. ÉTAPE 3 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE (CHAPITRE 3) : Repérer les éléments 

structuraux principaux impactant la gestion de l’innovation collaborative 

 

L’économie de proximité a toujours mis en avant l’importance des échanges récurrents dans 

les dynamiques d’innovation sans nécessairement esquisser les réponses quant à leur mise en 

place.  
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L’état de l’art de l’innovation collaborative révèle une propension pour les études centrées 

sur la nature des liens et le processus d’échange et de combinaison d’idées et de routines, 

comme l’étude de Ruef (2002). D’autres analyses, moins structurelles, se concentrent sur les 

déclencheurs et les développements de l’innovation collaborative. Donofrio, Sanchez et 

Spohrer (2008) proposent l’existence de trois évènements historiques à l’origine de 

l’innovation collaborative : l’ubiquité du réseau, l’open standard et les nouveaux modèles 

d’entreprise. 

 

Cependant, à travers la littérature scientifique sur la collaboration sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations - nouvelles formes d’organisation du travail, entreprise 

horizontale, étendue, libérée, innovation participative, innovation collaborative, innovation 

ouverte, nouveaux collectifs - nous découvrons une multitude de définitions de cette notion 

même, souvent contradictoires ; du moins, des définitions qui ne font pas consensus ni dans 

le temps, ni dans l’espace analysé. 

 

Capdevila (2014) différencie les termes de collaboration et de coopération, en insistant sur 

leur nature profondément distincte. Il considère la collaboration comme une activité destinée 

à l’aboutissement d’un objectif établi de manière commune par les agents impliqués dans 

l’activité, tandis que la coopération représente une activité destinée à l’aboutissement d’une 

pluralité d’objectifs différents appartenant aux individus engagés dans l’activité. Alors que 

le modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration des communautés 

collaboratives semble apte à encourager et diriger les recombinaisons de connaissances et 

d’expériences, l’analyse des dynamiques créatives collectives reste complexe.  

 

Tout d’abord, si nous émettons l’hypothèse de supériorité de l’ordre collectif car apte à 

organiser la coopération individuelle afin de lui donner une finalité mieux inscrite dans son 

environnement, nous nous interrogeons sur sa capacité à maintenir cet équilibre subtil entre 

les aspirations individuelles et l’objectif collectif. La réponse serait l’implication croissante 

de l’individu dans les processus de décision, car elle semble être décisive dans 

l’appropriation des règles établies : les individus sont plus respectueux des règles qu’ils ont 

établies eux - mêmes (Barondeau 2013). Cette appropriation passe, donc, par un processus 

de co - construction qui est tout autant important que les règles obtenues.  
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Ce processus de co - construction semble s’inspirer des notions empruntées à la sociologie 

de la traduction développée à partir des années 1980 qui analyse la dynamique évolutive 

d’une entité « réseau » composée d’acteurs/ actants à l’origine d’un nombre de controverses 

stabilisées à travers des traductions successives. Ces controverses et les ressources qu’elles 

mobilisent pendant les traductions ne peuvent que faciliter l’élaboration d’une vision 

commune et sont, ainsi, autant d’opportunités d’innovation inattendues.  

 

En effet, les dynamiques interactives conditionnées par la communication et ses processus 

évolutifs prennent une importance toujours grandissante (Allen et Henn 2007 p. 2) : 

 

‘La prémisse évidente est qu’en maximisant la probabilité que les individus 

communiquent (pas la quantité de la communication, mais le potentiel), vous allez 

augmenter considérablement les opportunités de transfert des connaissances, 

d’inspiration et, donc, d’innovation’ 

 

La gestion de l’innovation collaborative semble alors nécessiter un modèle organisationnel 

apte à inciter et à aiguiller de manière volontaire et intentionnelle les recombinaisons 

répétées de connaissances et d’expériences étant à l’origine de la construction des 

communautés collaboratives pérennes.  

 

Ainsi, ce chapitre propose une approche interactionniste quant à l’analyse structurelle des 

processus d’innovation en intégrant les éléments de la communication. En effet, toute 

interaction a lieu dans un certain cadre et nous allons analyser l’impact de celui - ci sur la 

qualité de l’échange. Cette analyse porte, donc, sur trois aspects de la communication : la 

forme, qui fait référence à la configuration des liens et à l’impact du cadre de travail sur 

ceux - ci ; le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; et la fonctionnalité, 

renvoyant aux objectifs de la communication. 

 

Asheim, Boschma et Cooke (2011) proposent des éléments d’analyse concernant le fond de 

la communication : ils étudient les connaissances analytiques, moins dépendantes du 

parcours et du contexte et, donc, moins exposées à l’effet du verrouillage, et les 

connaissances synthétiques et symboliques, particulièrement dépendantes du parcours et du 
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contexte. A cette fin, ils soulignent l’importance des réseaux globaux dans le développement 

d’innovations disruptives, contrairement à la collaboration locale considérée plutôt 

déterminante dans le développement des innovations incrémentales.  

 

Quant à la fonctionnalité de la communication, l’étude d’Allen et Henn (2007) met en 

exergue trois types de communication ayant des objectifs très différents les uns des autres :  

 

- La « communication pour coordination »  garantit la fluidification des activités et 

correspond aux processus de gestion d’organisation classiques ; 

 

- La « communication pour information » est employée, par exemple, dans des 

communautés de pratiques qui font usage des outils collaboratifs d’observation 

territoriale/ marché; étant donné la structure organisationnelle proposée par 

l’entreprise, ces deux premiers types de communication sont les mieux représentés 

au sein de l’entreprise (Allen et Henn 2007) ; 

 

- La « communication pour inspiration » génératrice de nouvelles connaissances 

peut déclencher - à travers la sérendipité - des dynamiques inattendues 

d’innovation. Allen et Henn (2007 p. 28) précisent : 

 

‘Contrairement à la communication pour information, qui sert à transférer et 

transformer les connaissances existantes, la communication pour inspiration est 

active dans la création du savoir. Dans une organisation qui dépend des solutions 

créatives, elle est vitale. Elle est essentiellement spontanée et survient entre des 

individus qui travaillent dans des unités organisationnelles distinctes, sur des projets 

différents, en s’appuyant sur différentes disciplines […] Grâce à ces 

caractéristiques, elle est aussi la plus imprévisible et, donc, la plus difficile à gérer’ 

 

Quant à la forme de la communication et à l’impact sur la créativité et l’innovation, 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) s’accordent sur les avantages des liens faibles 

(communication durant moins de 2 minutes) par rapport aux liens forts : la propension pour 

l’initiative individuelle et la recherche de la diversité. En revanche, les liens forts sont 
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considérés aptes à encourager la conformité de la pensée et l’acceptation facile des normes. 

Cependant, Ruef (2002) attire l’attention sur l’importance de l’encastrement social sans 

lequel la capitalisation des liens faibles est difficile.  

 

L’espace doit, également, assurer une prise de conscience des espaces disponibles, du 

personnel sur place, ainsi que des opportunités de collaboration à travers, par exemple : 

l’organisation spatiale des bureaux autour d’un espace collectif, la création d’espaces de 

collaboration formels et d’espaces de collaboration informels (Steelcase 2015).  

 

En effet, la proximité fonctionne bien pour la communication pour coordination et la 

communication pour information. Néanmoins, en configurant l’espace physique selon la 

structure organisationnelle - comme c’est souvent le cas - la communication pour inspiration 

au sein de l’entreprise est impactée négativement (Allen et Henn 2007 p. 78) : 

 

‘La communication pour inspiration est la plus impactée par la séparation et, donc, elle 

exige que les gens entrent en contact. Nous avons constaté que les rencontres imprévues 

entre des individus intelligents avec de bonnes idées mènent souvent aux résultats 

novateurs. La configuration de l’espace physique en général, ainsi que l’emplacement 

spécifique des postes de travail, les flux de circulation améliorés et la visibilité vont 

augmenter la probabilité des rencontres fortuites’  

 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) analysent l’état de l’art de l'impact de 

l'environnement sur la communication interpersonnelle et concluent qu'il y a effectivement 

un manque de compréhension théorique de la façon dont l'environnement influence la 

communication. Par conséquent, une deuxième caractéristique essentielle à la 

communication soulevée par cette analyse est la flexibilité fonctionnelle offerte par l’espace. 

Cette flexibilité encourage la spontanéité et la créativité des employés en leur permettant 

une transition rapide et aisée vers diverses formes de travail : travail individuel, travail en 

groupe, travail en équipe - projet etc.  

 

CONCLUSION : L’innovation collaborative semble nécessiter un modèle organisationnel apte 

à inciter et à aiguiller de manière volontaire et intentionnelle les recombinaisons répétées de 
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connaissances et d’expériences à l’origine de la construction des communautés 

collaboratives pérennes; celui - ci permettrait, donc, de remettre en question les politiques 

actuelles de gestion de l’innovation collaborative et de mieux outiller les décideurs 

territoriaux, car le renouvellement des processus de gestion et de l’aménagement de l’espace 

à l’échelle de l’entreprise, de la communauté (collaborative) et du territoire nécessitent 

davantage d’appui en ce sens.  

 

En conclusion, sur la base de l’analyse structurelle de l’innovation dans une démarche 

interactionniste nous proposons le schéma conceptuel suivant de la thèse - le modèle 

organisationnel intentionnel de gestion de l’innovation collaborative, FIGURE 26 ci - 

dessous, qui intègre tous les éléments déjà analysés :      
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FIGURE 26. SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE 
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PARTIE 2 INNOVATION COLLABORATIVE : PROPOSITIONS DE 

MISE EN ŒUVRE 

 

 

Dans la continuité du chapitre précédant, la deuxième partie de la thèse se propose 

d’examiner l’innovation collaborative, en tant qu’enjeu principal du travail collaboratif 

revisité et revalorisé par les tiers - lieux collaboratifs, de la manière suivante : 

  

 

- CHAPITRE 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: 

ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING abordera l’architecture 

méthodologique de la thèse (positionnement épistémologique, démarche et 

méthode de recherche, méthodes de recueil et d’analyse de données) et présentera 

les résultats de l’enquête de terrain réalisée dans 17 espaces de coworking  - 11 

en France et 6 aux Etats - Unis ; ces résultats permettront d’enrichir le cadre 

conceptuel de la thèse.  

 

 

- CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS THÉORIQUES ET IMPLICATIONS 

MANAGÉRIALES débutera avec une discussion concernant le positionnement des 

espaces de coworking par rapport à la mécanique de l’innovation collaborative. 

Ensuite, dans le cadre de l’analyse des dynamiques territoriales d’innovation 

collaborative, la version finale du cadre conceptuel de la thèse permettra de 

concevoir un modèle territorial intégratif de gestion de l’innovation collaborative. 

Enfin, ces apports théoriques vont donner lieu à des recommandations à 

destination d’une variété de décideurs, tels que les gestionnaires des espaces de 

coworking, les décideurs territoriaux et les dirigeants des entreprises. 
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CHAPITRE 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION 

COLLABORATIVE: ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 

 

 

 

Cette étude exploratoire se fonde sur un paradigme interprétativiste dans une perspective 

interactionniste, à savoir que nous ne cherchons pas de lois, mais des significations : la 

réalité sociale se construit à travers le sens que les individus donnent à leur 

environnement qui façonne et est façonné par les interactions existantes. Degeorge (2007 

p. 26, Tableau 2) présente les hypothèses sous - jacentes à cette philosophie 

interprétativiste : 

 

 

 

FIGURE 27. HYPOTHÈSES SOUS - JACENTS AUX PARADIGMES ÉPISTÉMOLOGIQUES 

(Degeorge 2007 p. 26, Tableau 2) 

 

 

Dans la même optique, Kaminskiy (2014 p. 21, Figure 2), en citant Collis & Hussey 

(2009), confronte le paradigme positiviste et interprétativiste dans le but de mettre en 

avant, dans le cadre du deuxième paradigme, la nature profondément contextuelle et, 

4.1 POSITIONNEMENT ÉPISTÉMOLOGIQUE : INTERPRÉTATIVISME 
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donc, multiple de la connaissance produite, FIGURE 28. PARADIGME INTERPRETATIVISTE ci 

- dessous : 

 

 

FIGURE 28. PARADIGME INTERPRÉTATIVISTE  

(Kaminskiy 2014 p. 21, Figure 2) 

 

Ces connaissances contextuelles et multiples sont présentes tout au long de la recherche : 

d’une part, le chercheur saisit les représentations et les perceptions des acteurs principaux 

du coworking afin de déceler leur incidence réelle et l’évolution potentielle du 

coworking; d’autre part, la réalité polymorphe vécue par les coworkers et les 

gestionnaires des espaces de coworking au sein de ces espaces se construit au fur et à 

mesure que ces mêmes perceptions et représentations évoluent. Le paradigme 

interprétativiste permet alors la flexibilité et l’ouverture nécessaires aux objectifs de 

recherche.
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La problématique de la thèse, Comment appréhender les nouvelles formes d’organisation 

du travail au service de l’innovation collaborative dans le cadre des territoires inscrits 

dans une démarche de stratégie intelligente ?, s’inscrit, donc, dans une analyse 

interactionniste dont les processus interactifs adoptent un individualisme méthodologique 

étendu ; c’est - à - dire, l’individu se construit dans l’interaction avec son environnement 

tout en actionnant sur ce dernier (cf. sous - chapitre 3.2.2 LES MÉCANISMES INTERNES DE 

LA COLLABORATION). En effet, l’innovation collaborative ne saurait pas être envisagée en 

dehors de ce cadre.  

 

Ces dynamiques interactives sont conditionnées par la communication et ses processus 

évolutifs prennent, par conséquent, une importance toujours grandissante (Allen et Henn 

2007 p. 2) :  

 

‘La prémisse évidente est qu’en maximisant la probabilité que les individus 

communiquent (pas la quantité de la communication, mais le potentiel), vous allez 

augmenter considérablement les opportunités de transfert des connaissances, 

d’inspiration et, donc, d’innovation’ 

 

 

 

 

 

 

Notre démarche peut être qualifiée de ‘stratégie hybride’ (Pottiez 2011) - déductive, 

ensuite inductive et abductive ; cette stratégie permet d’enrichir simultanément la 

compréhension théorique (lacunaire faute d’une littérature scientifique riche) et 

empirique de la recherche. Elle est, donc, particulièrement appropriée pour l’analyse des 

phénomènes émergents, comme les espaces de travail collaboratif et l’innovation 

collaborative. 

 

4.2 DÉMARCHE DE RECHERCHE : UNE STRATÉGIE HYBRIDE 
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En effet, dans les sciences sociales la recherche empirique nécessite toujours l’apport d’un 

cadre théorique, mais elle ne se cantonne pas, toutefois, à la simple vérification des 

hypothèses découlant d’une démarche hypothético - déductive, la complexité de la réalité 

sociale lui permettant de réorienter et enrichir la théorie en permanence. Pottiez (2011 p. 

672, Schéma 40) propose un schéma de recherche qui convient, donc, parfaitement à notre 

démarche de recherche : 

 

 

FIGURE 29. NOTRE DÉMARCHE DE RECHERCHE  

(Pottiez 2011 p. 672, Schéma 40) 

 

Par conséquent, notre démarche de recherche a débuté avec une analyse déductive de la 

littérature. Les questionnements soulevés par l’analyse de la littérature nous ont permis 

de formuler les objectifs suivants: 

 

1. Analyser la dimension collaborative de l’organisation du travail afin de déceler 

son potentiel novateur ; 

2. Identifier les processus de gestion qui favorisent l’innovation collaborative ; 

3. Conjuguer ces processus au niveau d’un territoire afin de pouvoir proposer un 

modèle intégratif capable de maximiser le potentiel d’innovation collaborative. 
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Ensuite, ces objectifs nous ont orientés vers une première question de recherche, 

QThèse1.  Comment appréhender les notions de collaboration, créativité et innovation 

dans le cadre du nouveau concept de travail collaboratif ?, afin d’identifier les éléments 

du schéma conceptuel initial de la thèse (cf. FIGURE 26, CONCLUSION PARTIE 1: 

SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE - MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE). Ce cadre conceptuel a servi, par la suite, de 

grille d’analyse de l’innovation collaborative. Cette démarche séquentielle renforce, 

donc, la cohérence interne de la recherche.  

 

La deuxième étape, l’analyse inductive des données provenant d’une réalité de terrain 

naturellement polymorphe, nous a permis de compléter les éléments du schéma 

conceptuel initialement défini. De par leur nature, les éléments identifiés correspondent 

aux éléments de réponse requis par le deuxième objectif de recherche et, ainsi, par la 

deuxième question de la thèse, QThèse2. Alors que la créativité est la condition sine qua 

non de l’innovation, quels sont les processus de gestion qui facilitent la créativité 

collective ? 

 

Enfin, l’aller - retour entre les deux types d’analyse (déductive/ inductive) nous a aidés à 

réorienter certains éléments du schéma conceptuel initial afin de concevoir la version la 

plus adéquate. De plus, dans le cadre de l’analyse des dynamiques inter-organisationnelles 

proposée par Capdevila (2014), cette version finale a contribué à la construction 

conceptuelle de la réponse au troisième objectif de recherche et, ainsi, à la dernière 

question de la thèse, QThèse3. Comment faciliter les flux créatifs entre les collectifs 

créatifs (middleground) et les entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un 

territoire ayant une certaine orientation stratégique ? 
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Nous avons privilégié l’approche qualitative pour l’étude de terrain pour deux raisons 

principales : premièrement, l’analyse qualitative des données recueillies - capter et donner 

un sens profond aux données au lieu d’analyser les corrélations statistiques - permet 

davantage de viser la généralisation analytique en privilégiant, ainsi, la validité interne des 

résultats ; deuxièmement, les instruments et les méthodes utilisés dans la recherche 

qualitative pour recueillir des données qualitatives (témoignages, observations etc.) sont 

généralement considérés comme étant plus à même de faire surgir de nouvelles 

perspectives théoriques (Boyer 2018). 

 

La recherche qualitative est, donc, particulièrement appropriée pour l’analyse des 

phénomènes émergents et complexes quant à la nature multidimensionnelle du capital 

social - au sens sociologique - qu’ils mobilisent, comme les espaces de travail collaboratif 

et l’innovation collaborative. En effet, ‘l’étude des différentes pratiques collaboratives 

dans les espaces de coworking contribue à la compréhension des logiques informelles 

émergentes de collaboration inter - organisationnelle, au - delà de la littérature ayant 

principalement analysé les pratiques collaboratives formelles des grandes entreprises’ 

(Capdevila 2014 p. 132).  

 

Pottiez (2011 p. 694) explique, également, l’intérêt de cette approche qualitative dans le 

cadre d’une démarche exploratoire :  

 

‘Épistémologiquement, la recherche qualitative prend en compte la totalité de la situation 

étudiée, permet une connaissance première et personnelle de la situation de par la 

proximité de l’objet étudié, et privilégie une approche directe et interprétative. 

Méthodologiquement, elle est compréhensive, inductive, récursive et souple’ 

 

En accord avec cette approche, nous avons choisi l’étude de cas comme méthode de 

recherche. Nous avançons les travaux de Pottiez (2011 p. 704, Tableau 44) qui propose un 

4.3 MÉTHODE DE RECHERCHE ET  ÉCHANTILLONNAGE : DÉMARCHE QUALITATIVE 
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tableau synthétisant les trois principaux critères de choix pour plusieurs stratégies/ 

méthodes de recherche afin de justifier davantage ce choix : 

 

 

FIGURE 30. STRATÉGIE DE RECHERCHE (Pottiez 2011 p. 704, Tableau 44) 

 

Notre problématique de recherche, ainsi que les questions de recherche qui en découlent, 

répondent, donc, au premier critère de choix correspondant à la forme de la question de 

recherche : Comment, pourquoi ? Les deux autres critères confirment, également, notre 

choix de stratégie de recherche car, comme nous allons voir par la suite, le chercheur a 

réalisé, entre outre, une immersion hebdomadaire dans un espace de coworking pendant 

trois ans. 

 

L’observation participante effectuée dans le cadre de cette immersion lui a permis de 

prendre la mesure de l’évolution des évènements contemporains ayant lieu sans qu’il soit 

nécessaire d’intervenir auprès des coworkers ; tout au contraire, l’enjeu de cette démarche 

a été d’appréhender en toute liberté le développement organique de ces communautés.  

 

Notre recherche empirique s’est, donc, concentrée sur plusieurs études de cas sur des 

espaces de coworking en France (11 espaces de coworking) et aux Etats - Unis (6 espaces 

de coworking). Au - delà du fait que la thèse est réalisée en France, les Etats - Unis et 

l’Europe sont des territoires propices à la recherche sur le coworking car ces plateformes 
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ont eu un rôle crucial dans le développement du coworking en étant à l’origine du 

mouvement (le premier espace de coworking a été créé en 2005 à San Francisco, Etats - 

Unis, inspiré de l’hackerspace allemand C - Base) et en l’alimentant continuellement. 

 

En effet, BAP (Bureaux A Partager), considéré le leader français du partage de bureaux et 

un expert du coworking en France, note la croissance fulgurante des espaces de 

coworking en France en recensant 360 espaces de coworking en France en 2016 (BAP 

2016) et 600 espaces de coworking en 2017 - dix fois plus qu’en 2012 (BAP 2017).  

 

De même, GCUC, la plus grande série au monde de conférences et non - conférences sur 

le coworking (évènements co - créatifs, c’est - à - dire des conférences construites avec 

l’aide active des participants) et l’acteur américain indiscutable de l’univers du 

coworking, recense 3205 espaces de coworking en 2017 (GCUC 2017), alors qu’on 

comptait seulement 684 en 2012 (DESKMAG 2012). Cette expansion révèle l’intérêt 

porté par les acteurs locaux au coworking, tant en France qu’aux Etats - Unis, mais aussi 

et surtout sa pertinence dans un contexte socio - économique qui continue à favoriser 

l’entrepreneuriat et l’essor du travail indépendant. 

 

Les espaces de coworking visités sont classifiés et illustrés dans le tableau ci - dessous, 

TABLEAU 1. CLASSIFICATION DES ESPACES VISITÉS. La classification des espaces en 

fonction de la taille de la communauté (« petits espaces », « espaces de taille moyenne », 

« grands espaces ») a été établie à partir de l’analyse des caractéristiques des trois types 

de collaboration proposée par Capdevila (2014), voir FIGURE 31. CARACTÉRISTIQUES DES 

TROIS TYPES DE COLLABORATION ci - dessous.  

 

Ces types de collaboration ayant des finalités entièrement distinctes (cf. sous - chapitre 

3.2.1 ÉVOLUTION CONCEPTUELLE ET TYPES DE COLLABORATION) semblent, donc, 

correspondre à des communautés de taille différente : « petite communauté » (5 - 15 

membres), « communauté moyenne » (50 - 60 membres), « grande communauté » (100 - 

150 membres). La seule modification apportée à cette classification vise la taille moyenne 

de ces communautés car les espaces s’agrandissent chaque année : en effet, DESKMAG 
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(2017), le media en ligne de référence dans l’univers de coworking, a fixé la taille 

moyenne mondiale des espaces de coworking à 74 membres en 2017. 

 

 

FIGURE 31. CARACTÉRISTIQUES DES TROIS TYPES DE COLLABORATION 

(Capdevila 2014 p. 165, Table 6) 
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Petits espaces 

(environ 15 membres actifs) 

 

 

Espaces de taille moyenne 

(environ 75 membres actifs) 

 

 

Grands espaces 

(+100 membres actifs) 

 

 

Le Transfo, La Réunion environ 30 

membres (moyenne pendant les trois 

ans d’observation) 

 

Y3, Austin 

80 à 100 membres 

(entretien en 2016) 

 

Y4, Austin 

1000 membres 

(entretien en 2016) 

 

X2, Paris 

environ 35 membres 

(entretien en 2016) 

 

X1, Paris 

80 membres 

(site internet de X1) 

 

Y5, Hollywood 

500 à 1500 membres 

(entretien en 2016) 

 

X3, Paris 

environ 35 membres 

(entretien en 2016) 

 

X13, Paris 

environ 60 membres 

(site internet de X13) 

 

Y6, Austin 

120 membres 

(entretien en 2016) 

 

X6, Paris 

environ 35 membres 

(entretien en 2016) 

X5, Paris 

environ 70 membres 

(entretien en 2016) 

 

X4, Paris 

environ 100 membres 

(page Facebook de X4) 

 

X7, Rouen 

5 à 10 membres 

(entretien en 2016) 

 
 

 

 

X10, Paris 

5 à 10 membres 

(entretien en 2016) 

  

 

X12, Paris 

environ 35 membres 

(site internet de X12) 

  

 

Y1, Austin 

environ 30 membres 

(entretien en 2016) 

  

 

Y2, Austin 

environ 30 membres 

(site internet d’Y2) 

  

 

TABLEAU 1. CLASSIFICATION  DES ESPACES VISITÉS 
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Afin d’améliorer la qualité des résultats obtenus et la validité de la recherche, nous avons 

utilisé la triangulation des données collectées en faisant usage de plusieurs outils de 

cueillette, par exemple, des entretiens semi - directifs, de l’observation empirique et de 

l’analyse documentaire, comme suit : 

 

1. Les entretiens semi - directifs avec les gestionnaires (ou représentants) des 

espaces de coworking, dont la durée a varié entre 30 min et 90 min avec une durée 

moyenne de 45 min, ont porté sur des thématiques telles que : la configuration de 

l’espace de coworking ; les activités spécialisées proposées ; l’accompagnement 

classique des projets ; l’accompagnement à l’innovation et les outils mis en place 

pour favoriser l’ouverture et la créativité ; l’animation (les évènements, les 

ateliers) de l’espace visant le développement des compétences, le réseautage/ le 

développement de la communauté ou l’innovation et les levées de fonds 

potentielles proposées (cf. sous - chapitre 4.5 MÉTHODE D’ANALYSE DE DONNÉES 

pour la description des thèmes abordés). 

 

Le rôle des entretiens a été de saisir les représentations des gestionnaires des 

espaces de coworking quant au concept du coworking, quant à son utilité et à son 

potentiel, à sa gestion et à son évolution possible. Ce discours a permis de déceler 

l’engagement réel dans le développement de l’espace et, par conséquent, dans le 

développement de la communauté. Ainsi, la variété d’outils de gestion 

(configuration physique de l’espace, outils collaboratifs, évènements) employés au 

sein de la communauté témoignerait de l’importance accordée aux notions de « 

communauté », de « collaboration », de « projet (innovant) collaboratif » ou de « 

gestion de communauté » (cf. sous - chapitres 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE 

COWORKING (FRANCE ET ETATS - UNIS) et 4.7 ÉTUDE DE CAS : LE TRANSFO (LA 

REUNION) pour la synthèse des résultats obtenus). Les entretiens ont, donc, permis 

4.4 MÉTHODES DE RECUEIL  DE DONNÉES 



 

CHAPITRE 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: 

ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 
152 

 

le recueil de données primaires garantissant la validité interne de la recherche car 

le chercheur en a été le premier producteur. 

 

 

2. Dans la même optique, l’observation empirique a permis le recueil de données 

primaires essentielles à la validité interne de la recherche. En portant sur les 

thématiques susmentionnées - les caractéristiques de l’espace physique, les types 

d’accompagnement proposés et la variété et la complexité de l’offre d’animation 

de l’espace de coworking - l’observation a, donc, eu le rôle de confronter le 

discours des gestionnaires des espaces à la réalité du terrain (cf. sous - chapitres 

4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE COWORKING et 4.7 ÉTUDE DE CAS : LE TRANSFO 

(LA REUNION) pour la synthèse des résultats obtenus). L’observation empirique a 

été réalisée dans plusieurs contextes de la façon suivante : 

 

- en tant qu’immersion hebdomadaire participante pendant trois ans dans 

la communauté du Transfo, l’espace de coworking de La Réunion dédié à 

l’économie numérique et à l’innovation, géré par l’entreprise partenaire 

de cette convention CIFRE, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

La Réunion ; le chercheur a pu, donc, participer à l’animation des lieux 

sous la direction du gestionnaire de l’espace de coworking, acteur qui 

occupe un rôle d’une importance capitale dans l’organisation, la mise en 

place et le développement continuel de l’animation de son espace (cf. 

sous - chapitre 4.7 ÉTUDE DE CAS : LE TRANSFO (LA REUNION)) 

 

- sous forme d’observation participante et non participante allant de 2h à 

plusieurs jours (remarques intégrées dans le sous-chapitre 5.1 

DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES DE COWORKING) dans le cadre de 

l’enquête de terrain menée à Paris et à Rouen pendant deux mois (février 

et mars 2016). Les tableaux suivants, TABLEAU 2 et TABLEAU 3 ci - 

dessous, synthétisent ces éléments qui permettent d’avoir une vision plus 

claire du travail de terrain effectué en 2016 en France métropolitaine : 
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FÉVRIER 2016 

 

*espaces non inclus (à cause de leurs particularités) 

 

TABLEAU 2. ESPACES VISITÉS EN FÉVRIER 2016 

 

 

MARS 2016 

*espaces non inclus (à cause de leurs particularités) 

TABLEAU 3. ESPACES VISITÉS EN MARS 2016 

Espace Observation (de 2h à plusieurs j) Entretien 

X1 
√ √ 

X2 
√ √ 

X3 
√ √ 

X4 
√ √ 

X5 
√ √ 

X6 
√ √ 

X7 
√ √ 

X8* 
√ √ (coworking accessible avec difficulté) 

Espace Observation (de 2h à plusieurs j) Entretien 

X9* 
√ √ (déménagement en cours) 

X10 
√ √ 

X11* 
√ X (pas de gérant) 

X12 
√ √ 

X13 
√ √ 
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- sous forme d’observation non participante pendant plusieurs heures dans 

le cadre du déplacement professionnel organisé par l’entreprise partenaire 

de cette convention CIFRE aux Etats - Unis du 1
er

 mai au 15 mai 2016. 

Le chercheur a pu assister à la conférence internationale GCUC qui s’est 

tenue à Los Angeles du 4 au 6 mai 2016 afin d’échanger avec les acteurs 

du coworking du monde entier sur des sujets tels que : le futur du travail 

et le futur du coworking, les stratégies de croissance des espaces de 

coworking, la création et le développement de la communauté, le design 

sensoriel etc. De plus, C. Spinuzzi, professeur à l’Université du Texas à 

Austin et un des pionniers de la recherche sur le coworking, et D. Walker, 

cofondateur d’un des premiers espaces de coworking de la ville 

entrepreneuriale d’Austin - Conjunctured, ont accepté l’invitation de 

débattre sur l’évolution du coworking et le potentiel d’innovation 

collaborative au sein des espaces de coworking. Ces rencontres ont 

permis de conforter les observations effectuées pendant ce court 

déplacement professionnel aux Etats - Unis. 

 

 

 

3. L’analyse documentaire a permis le recueil de données secondaires « valides » 

utilisées afin d‘enrichir les données déjà recueillies dans le cadre de l’étude de 

terrain de la thèse (cf. sous - chapitre 4.5 MÉTHODE D’ANALYSE DE DONNÉES). 

Cette analyse a été réalisée à partir des contributions sur les pages Web ou les 

blogs des espaces de coworking, à partir des contributions sur les médias sociaux 

(Facebook, LinkedIn) de ces espaces, ainsi qu’à partir des documents internes 

confidentiels des espaces de coworking visités. 
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L’analyse des données a été fondée sur une démarche de codage cohérente avec 

l’approche méthodologique de la thèse : déductive, après inductive et abductive ; cela 

permet d’accroître la fiabilité de la recherche car ces analyses systématiques contribuent à 

la stabilité et à la prédictibilité des résultats.  

 

 Par conséquent, l’analyse déductive de la littérature nous a permis de définir une liste des 

codes à confronter aux données empiriques, le TABLEAU 4 ci - dessous illustre cette 

première étape de codage manuel générant les codes suivants : 

 

TABLEAU 4. CODES DÉFINIS DE MANIÈRE DÉDUCTIVE 

 

Cette liste est développée à la fin de ce sous - chapitre dans le cadre de la synthèse des 

thèmes et codes correspondants aux processus d’innovation collaborative. Elle a, 

également, permis d’élaborer le guide d’entretien illustré dans le TABLEAU 5. GUIDE 

D’ENTRETIEN ci - dessous. 

4.5 MÉTHODE D’ANALYSE DE DONNÉES 
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GUIDE D’ENTRETIEN 

THÈME QUESTIONS 

 

GENÈSE DU PROJET 

 

- Qui est à l’origine de cet espace?   

- Quels acteurs ont souhaité participer au projet ? 

- Pourquoi a - t - il été envisagé et sous quelle forme ? 

- Quelles ont été les étapes de construction du projet ? 

- Quel type de financement a été choisi pour l’espace et pourquoi ? 

 

ESPACE : 

FLUIDITÉ ET DIVERSITÉ 

FONCTIONNELLE 

- Pourriez- vous me décrire la configuration de l’espace physique ? C’est -à -

dire, est-ce que l’espace inclut un open space? Proposez-vous des bureaux ? 

- Y a - t- il des activités spécialisées supplémentaires de type Living Lab, 

Fab Lab ou Makerspace à l’intérieur de l’espace? 

 

COMMUNICATION 

POUR COORDINATION 

 

- Accompagnez - vous les projets des coworkers dans le cadre de vos 

activités d’animation ? Quelles ressources mettez-vous à leur disposition ? 

- Faites - vous des rapports réguliers du suivi de l’activité de l’espace ? 

Suivez-vous les projets collaboratifs ? Avez - vous des exemples ?  

- Proposez - vous des levées de fonds ou tout autre accompagnement 

financier ? 

 

COMMUNICATION 

POUR INFORMATION 

ET/ OU POUR 

INSPIRATION 

 

- Avez - vous mis en place des actions afin de favoriser l’innovation au sein 

de l’espace, à savoir des ateliers, des évènements ou des outils collaboratifs 

visant ce volet ? Avez - vous mis en place, par exemple, des outils 

collaboratifs d’observation territoriale/ d’observation du marché et/ ou des 

outils collaboratifs pour le développement de la communauté interne ? 

Avez - vous des exemples ? 

- Avez- vous mis en place des actions pour favoriser le réseautage en externe 

et/ ou les collaborations au sein de l’espace ? Avez - vous des exemples ? 

- Avez- vous mis en place des actions concernant le volet développement des 

compétences et/ou de l’activité des entreprises?  Avez-vous des exemples ? 

 

PERSPECTIVES DE 

L’ESPACE 

- Quels sont les perspectives de développement de l’espace ?  

- Avez - vous l’ambition d’agrandir l’espace de coworking, d’ouvrir d’autres 

espaces ou de diversifier les activités de l’espace? 

TABLEAU 5. GUIDE D’ENTRETIEN 
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Ces données qualitatives recueillies ont, donc, servi à analyser et à comprendre le 

phénomène étudié dans toute sa complexité évolutive. Pottiez (2011 p. 741) explique 

l’importance des données qualitatives dans la démarche de recherche :  

 

‘L’avantage des données qualitatives est leur forte capacité heuristique […] Miles et 

Huberman (1994/2003) pensent ainsi que ces données permettent au chercheur de 

proposer « des descriptions et des explications riches et solidement fondées de processus 

ancrés dans un contexte local »’ 

 

Compte tenu des contraintes de temps et des contraintes budgétaires liées aux 

déplacements professionnels hors département, ces codes nous ont également permis de 

sélectionner de façon efficiente - en utilisant les contributions sur les pages Web et/ ou les 

blogs des espaces de coworking et les contributions sur les médias sociaux (Facebook, 

LinkedIn) de ces espaces - les espaces de coworking pouvant être des sources potentielles 

de données riches parmi :  

 

- Les 75 espaces de coworking identifiés à Paris en 2016, c’est-à-dire les 75 espaces 

étant des espaces de partage et non pas seulement de simples bureaux partagés ; 9 

espaces de coworking ont ainsi été sélectionnés sur la base de données recueilles à 

partir des sites internet et des réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn) des espaces 

visés  

 

- Les 21 espaces de coworking identifiés à Austin, Texas en 2016 ; 5 espaces de 

coworking ont ainsi été sélectionnés sur la base de données recueilles à partir des 

sites internet et des réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn) des espaces visés  

 

- Les 5 espaces de coworking visités lors du tour des espaces de coworking organisé 

par GCUC à Los Angeles en 2016 ; un seul espace a été sélectionné étant donné 

les éléments identifiés au préalable et le temps important accordé à la visite de cet 

espace ;
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- Les 5 espaces de coworking identifiés à Rouen en 2016, ville à proximité de Paris 

ayant une situation démographique similaire (concernant particulièrement la 

population municipale) aux villes de La Réunion, en particulier Saint - Denis et 

Saint - Pierre ; un seul espace de coworking a été sélectionné pour l’analyse.  

 

Les espaces sélectionnés présenteraient, donc, le maximum d’éléments recherchés et en 

particulier les éléments identifiés en rouge dans la TABLEAU 4. CODES DÉFINIS DE MANIÈRE 

DÉDUCTIVE ci - dessus: Accompagnement à l’innovation (ressources axées sur la 

créativité et l’ouverture des projets); Focus sur animation, évènements, ateliers - (afin 

d’encourager) le réseautage et la collaboration; Focus sur animation, évènements, 

ateliers - (afin d’encourager) l’innovation. 

 

Ensuite, la grille d’analyse de l’innovation collaborative, notre schéma conceptuel initial, 

a été confrontée, lors de l’étape inductive de l’analyse, à la réalité du terrain et complétée 

avec des codes développés de façon inductive ; à savoir, les unités d’enregistrement codés 

ont été élaborés à partir de l’analyse de contenu thématique des transcriptions des 

entretiens, des notes d’observation, des contributions sur les pages Web ou les blogs des 

espaces de coworking, des contributions sur les médias sociaux (Facebook, LinkedIn) de 

ces espaces et des documents internes confidentiels des espaces de coworking visités. 

Cette analyse de contenu thématique a été réalisée en utilisant le facteur présence (ou 

absence) des codes comme facteur déterminant. 

 

Les autres manières de compter les unités d’enregistrement codés comme la fréquence, 

l’intensité, la direction, l’ordre d’apparition ou encore la co-occurrence semblent 

inappropriés dans le cadre de la thèse puisque la présence de ces unités nous signale déjà, 

comme dans le cas de l’analyse déductive de la littérature, quelque chose de significatif 

pour l’objectif analytique choisi (cf. sous - chapitres 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE 

COWORKING (FRANCE ET ETATS - UNIS) et 4.7 ÉTUDE DE CAS : LE TRANSFO (LA REUNION)). 

 

La confrontation systématique de ces codes lors de l’étape abductive de l’analyse garantit 

leur cohérence et leur validité et a pour résultat le schéma conceptuel final de la thèse 

(voir sous - chapitre 5.2.1 SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL pour l’analyse des résultats).  
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INNOVATION COLLABORATIVE 

THÈMES ET CODES CORRESPONDANTS 

 

 

 

ESPACE: FLUIDITÉ 

& DIVERSITÉ 

FONCTIONNELLE 

 

 

 

 

COMMUNICATION 

POUR COORDINATION 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNICATION 

POUR INFORMATION 

ET/ OU POUR 

INSPIRATION 

 

 

 

 

 

 Open space proposé 

 Bureaux fermés disponibles 

 Activité spécialisée supplémentaire type :  

Living Lab, Fab Lab ou Makerspace 

 

 

 

 Accompagnement classique des projets ; levée de 

fonds ou autre accompagnement financier 

 

 

 Accompagnement à l’innovation centré sur les outils 

mis en place pour favoriser l’ouverture et la 

créativité : outils collaboratifs pour l’observation 

territoriale/ marché, outils collaboratifs pour le 

développement de la communauté interne  

 

 

 Animation (évènements, ateliers) axée sur : 

- Le réseautage et les collaborations 

- Le développement des compétences/ de l’activité 

- L’innovation 
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L’étude empirique s’est concentrée sur le degré de présence dans les espaces de coworking 

visités des éléments constitutifs du cadre conceptuel présenté précédemment : l’espace 

physique avec ses deux dimensions - « diversité fonctionnelle » et « fluidité » - et les 3 types 

de communication identifiés - « communication pour coordination », « communication pour 

information » et « communication pour inspiration ». 

 

Tous les types de communication sont importants car d’une part, ils représentent des 

opportunités de multiplier les recombinaisons de connaissances et d’expériences et, donc, de 

favoriser les processus d’innovation collaborative ; d’autre part, chaque type de 

communication vise un but spécifique qui est nécessaire au déploiement de l’innovation, que 

ce soit pour une première étape de développement visant les critères de créativité de 

l’innovation, ou bien pour la mise en œuvre ultérieure de l’idée créative. Le degré de 

présence de ces éléments nous indiquerait, donc, le positionnement des espaces de 

coworking par rapport à la mécanique de l’innovation collaborative.  

 

En effet, l’organisation basée sur la connaissance (‘knowledge - driven organization’) 

nécessite les trois types de communication - communication pour coordination, pour 

information et pour inspiration; Allen et Henn (2007 p. 28) attirent, néanmoins, l’attention 

sur le fait qu’en pratique la gestion de la communication pour inspiration soulève souvent 

des questions non résolues au sein des entreprises : 

 

‘Alors que les managers reconnaissent généralement le besoin en communication inter-

unités, ils ont souvent des difficultés à promouvoir cette communication. Par conséquent, la 

communication inter-unités est habituellement manquante ou de mauvaise qualité. En outre, 

nous supposons trop souvent que les besoins en communication sont reflétés dans la 

structure organisationnelle […] Par contre, ce que nous trouvons rarement c’est la 

structure organisationnelle créée explicitement pour gérer la communication pour 

inspiration. Ici, l’espace peut venir à la rescousse’ 

4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE COWORKING (FRANCE ET ETATS - UNIS) 
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Notre étude de terrain révèle que les espaces de coworking utilisent, tout au contraire, leur 

espace physique afin de pallier ces insuffisances et encourager la fertilisation croisée. Les 

exemples suivants montrent, donc, différents types de configuration de l’espace physique 

dans les espaces de coworking et leurs caractéristiques principales : 

 

 

FIGURE 32. IMPACT HUB AUSTIN 1(IMPACT HUB AUSTIN 2015) 

 

*IMPACT HUB AUSTIN 1 : Notons particulièrement la fluidité de l’espace : les bureaux en haut 

et l’open space en bas permettent une visibilité accrue quant aux flux de personnes se 

rendant dans l’espace. Cette visibilité a un rôle non négligeable car elle rend possible la 

prise de conscience des opportunités de rencontre et d’échange au sein de l’espace et 

stimule, donc, l’effervescence collective. 

 

*IMPACT HUB AUSTIN 2 : La diversité fonctionnelle de l’espace offerte par les différents 

types d’espace présents (coin cuisine, salle de repos, salle de conférence etc.) garantit 

l’augmentation des flux de personnes circulant dans l’espace. Cette géométrie de l’espace - 

fluidité et diversité conjuguées - est, donc, essentielle car elle est source de foisonnement et, 

ainsi, source de multiples possibilités d’interaction. 
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FIGURE 33. IMPACT HUB AUSTIN 2 (IMPACT HUB AUSTIN 2015) 

 

*LE TRANSFO, LA REUNION : Le coin cuisine/ espace convivial est ouvert est relie d’un côté 

(à droite) l’accueil, l’open space, les bureaux, de l’autre côté les salles de réunion (à gauche) 

FIGURE 34. LE TRANSFO, LA REUNION (LE TRANSFO 2013) 
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FIGURE 35. MODÈLE DE CONFIGURATION DE L’ESPACE PHYSIQUE 1  

(ADHOC ARCHITECTES 2014) 

 

Les modèles suivants de configuration de l’espace physique synthétisent ces éléments : 

 

*MODÈLE DE CONFIGURATION DE L’ESPACE PHYSIQUE 1 : Notons la présence des 

caractéristiques principales - la diversité fonctionnelle et la fluidité de l’espace, entièrement 

ouvert. En effet, l’open space et les salles de réunion à gauche, l’espace convivial à droite 

facilitent la visibilité quant aux activités diverses engagées par les personnes occupant les 

lieux. Cette ouverture offre la possibilité de prendre conscience des opportunités d’échange 

en stimulant, donc, l’effervescence collective. 

 

*MODÈLE DE CONFIGURATION DE L’ESPACE PHYSIQUE 2 : Notons, également, la diversité 

fonctionnelle et la fluidité de l’espace : la configuration de l’open space - entouré des 

espaces ayant des finalités diverses - permet l’intensification des flux de personnes circulant 

dans l’espace. Cette géométrie de l’espace est déterminante car elle crée et/ ou multiplie les 

opportunités d’échange en favorisant, donc, le potentiel de fertilisation croisée. 
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FIGURE 36. MODÈLE DE CONFIGURATION DE L’ESPACE PHYSIQUE 2 (L’ÉTABLE COWORK 2018) 

 

De plus, à partir de l’analyse de contenu thématique des entretiens et à partir des 

observations empiriques, nous avons pu élaborer une liste d’outils de gestion mis en place 

par les espaces de coworking non identifiés lors de l’étape déductive de l’analyse.  

 

En effet, le TABLEAU 5. GUIDE D’ENTRETIEN illustre les types de questions posées aux 

gestionnaires de lieux concernant la mise en place des évènements et des outils favorisant et 

soutenant plusieurs volets, à savoir l’innovation, le réseautage et les collaborations, le 

développement des compétences et/ ou de l’activité des entreprises etc. Les réponses ont 

permis la catégorisation suivante des éléments non identifiés lors de l’étape déductive de 

l’analyse de la littérature scientifique : 

 

1. Evènements pour la création des liens avec la communauté externe
 
qui ciblent à la 

fois la «Communication pour information» et la «Communication pour inspiration»  

 

2. Evènements pour le renforcement de la communauté interne
 

qui ciblent 

particulièrement la « Communication pour inspiration »  
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1. Les Evènements pour la création des liens avec la communauté externe sont des 

ateliers d’animation qui ont pour objectif d’encourager les opportunités 

intercommunautaires de « communication pour information » et de « communication 

pour inspiration », par exemple : 

 

 Les ATELIERS PRATIQUES/ CONFÉRENCES/ BARCAMP (NON - CONFÉRENCE) 

hebdomadaires, ouverts au public, visant des problématiques concrètes soulevées 

par les coworkers concernés ou par l’espace de coworking : 

 

‘Pour nous [...] la base de tout c’est la communauté [...] vraiment pour nous 

toute l’activité évènementielle [1500 évènements/ an] qui consiste à organiser 

des évènements pour l’écosystème [...] c’est vraiment la pierre angulaire parce 

que c’est le point d’entrée [...] de tous les gens qui nous suivent et qui nous 

font confiance [...] en fait, tu crées de la valeur pour ton écosystème’ 

(Entretien avec le représentant de l’espace X1, Paris)   

 

Ou bien  

‘On a une autre boîte qui est née d’un évènement [...] mis en place au mois de 

juin [...] l’idée c’était de venir une journée pour créer le media de demain [...] 

en fait, chaque année l’association organise un festival au mois de juin et, 

donc, sur une semaine on propose des conférences - débats, des ateliers etc. 

des choses un peu différentes de ce qu’on peut trouver habituellement’ 

(Entretien avec le gestionnaire de l’espace X7, Rouen) 

 

 

 Le RÉSEAUTAGE mensuel avec les communautés professionnelles concernées etc.  

 

‘On ouvre quelques fois à quelques partenaires extérieurs qui sont aussi dans 

l’innovation [...] on fait des échanges d’ateliers ou des échanges de startups 

sur des évènements particuliers, quand eux ils ont un évènement intéressant à 

nous proposer ils nous proposent, et nous ...pareil’ (Entretien avec le 

représentant de l’espace X5, Paris) 
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2. Les Evènements pour le renforcement de la communauté interne sont des ateliers 

d’animation qui représentent plutôt des sources d’inspiration que des sources 

d’information spécialisée, car leur format est particulièrement hétéroclite et, donc, 

propice à la « communication pour inspiration » ; en effet, les ateliers suivants sont 

constitués de personnes variées ayant des métiers ou des profils différents :  

 

 Les HAPPY HOUR/ AFTERWORK hebdomadaires/ mensuels proposés au sein de 

l’espace de coworking : 

 

‘On s’est rendu compte [...] qu’il y avait plein de collaborations qui s’étaient 

faites de manière totalement informelle, un tel qui a donné un coup de main en 

gestion de projet à un moment donné du projet du voisin, un tel qui a 

carrément donné l’adresse de son meilleur graphiste à quelqu’un d’autre [...] 

tout le monde collaborait suivant les espaces géographiques, suivant les 

appétences, les pauses - café, les pauses cigarette, les apéros du vendredi soir’ 

(Entretien avec le gestionnaire de l’espace X4, Paris) 

 

 

 Les PETITS DÉJEUNERS/ DÉJEUNERS THÉMATIQUES/ RÉUNIONS THÉMATIQUES 

hebdomadaires/ mensuels des coworkers, soutenus par l’espace et organisés pour 

des raisons diverses (idées à développer, demande de conseils, actualités etc.) :  

 

‘Tous les mois [...] ils  proposent une revue de presse avec leur point de vue 

écologie [...] ça a créé un sorte de groupe mi- politique, mi- écologique des 

gens qui ne travaillaient pas du tout sur les mêmes problèmes ou les mêmes 

projets [...] et ça crée une dynamique où après les gens vont se connaître et 

vont travailler ensemble même si à la base ils n’avaient rien en commun...rien 

de professionnel en commun’ (Entretien avec le gestionnaire de l’espace X4, 

Paris) 

 

Ou bien  
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‘Les groupes palabres [...] sont de porteurs de projets individuels [...] et ça 

permet de réunir des personnes qui travaillent sur des projets extrêmement 

différents [...] et c’est un entrepreneur qui expose son problème et les autres 

travaillent dessus avec lui, l’aident’ (Entretien avec le gestionnaire de l’espace 

X4, Paris) 

 

 

 Les ACTUALITÉS hebdomadaires de l’espace concernant, donc, les projets actuels 

et les projets à venir appartenant à l’espace et/ ou aux coworkers etc. car ‘toutes 

les semaines il y a de nouveaux porteurs de projets, de nouveaux projets’ 

(Entretien avec le gestionnaire de l’espace X4, Paris)  

 

 

 Les FORMATIONS/ CONFÉRENCES/ BARCAMP (NON - CONFÉRENCE) proposées à 

l’initiative des coworkers (pouvant aussi être les conférenciers ou les 

organisateurs de l’évènement) ou à l’initiative de l’espace de coworking :  

 

‘C’est important d’avoir une certaine cohérence sur l’ensemble de tout ce 

qu’on propose [...] pour attirer toujours plus [...] on travaille vraiment là sur 

toute la programmation évènementielle [...] c’est - à - dire que, par mois, on 

aura un thème [...] on essaie d’être complet, de voir comment traiter un sujet 

sous différents angles [...] et le mois prochain on en trouvera une autre 

thématique et, donc, j’essaie là de travailler sur, on va dire, 3 - 4 mois pour 

effectivement pouvoir tout anticiper’ (Entretien avec le gestionnaire de l’espace 

X7, Rouen) 

 

 

Il serait nécessaire d’ajouter que la fréquence et la régularité de ces évènements sont des 

facteurs importants dans le développement durable de la communauté. Il est, également, 

nécessaire de noter le rôle crucial du gestionnaire de l’espace de coworking dans 

l’organisation, la mise en place et le développement continuel de l’animation de son espace.  
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En effet, le gestionnaire est celui qui crée, à l’aide de ces outils, l’entité « communauté », 

telle qu’elle est perçue à l’intérieur et à l’extérieur de la communauté. Il est, donc, amené à 

la soutenir, à la stimuler, à l’inspirer et à la développer en permanence en se concentrant sur 

sa raison d’être, ses projets collectifs et sur sa réussite collective.                                                                              

 

Notre étude de terrain révèle ainsi que la communication pour information et la 

communication pour inspiration sont bien représentées au sein des espaces de coworking 

visités, quoique souvent gérées de manière informelle et peu structurée (voir remarques 

détaillées dans le sous - chapitre 5.1 DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES DE COWORKING). 

Cependant, aucun outil collaboratif d’observation territoriale/ d’observation du marché n’a 

été recensé dans les espaces de coworking visités et peu d’outils collaboratifs pour le 

développement de la communauté interne ont été enregistrés (voir TABLEAU 6 et TABLEAU 7  

ci - dessous). 

 

Il est important de noter que très peu d’éléments qui pourraient soutenir la communication 

pour coordination ont été identifiés dans les espaces visités. En concordance avec ces 

résultats, l’étude menée par DESKMAG (2017) auprès de plus de 1800 personnes a indiqué 

que la majorité des interactions entre coworkers était basée sur des conversations 

informelles (environ 76%) et sur des échanges de connaissances et de contacts. Travailler 

sur des projets communs a été mentionné que par une minorité de répondants.  

 

La collaboration dans les espaces de travail collaboratif se produit plus par hasard que par 

des actions conscientes et intentionnelles, même s’il y a, en général, une volonté manifeste 

de structurer l’offre et d’encourager les interactions. En effet, les projets collaboratifs 

identifiés sur le terrain représentent des initiatives ponctuelles ou aléatoires provenant de 

certains membres et non pas d’un collectif structuré. Malgré une volonté manifeste de 

structurer l’offre et d’encourager les interactions, les espaces n’enregistrent pas les projets 

collaboratifs qu’y émergent et ne capitalisent pas sur ces expériences, principalement faute 

de moyens humains et financiers suffisants et faute d’expérience.  

 

De plus, ils ne proposent pas d’outils collaboratifs de gestion de projet ou d’autres 

évènements ciblant la gestion de projet collaboratif. Nous pouvons, donc, conclure que la 
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communication pour coordination ne représente pas un élément constitutif des processus de 

gestion mis en place par les espaces visités. Par conséquent, les opportunités de favoriser 

l’innovation collaborative sont diminuées. 

 

Cependant, comme mentionné précédemment, tous les types de communication sont 

importants car chaque type vise un but spécifique nécessaire au déploiement de 

l’innovation, que ce soit pour la première étape de production d’idées créatives ou bien pour 

la mise en œuvre ultérieure de l’idée créative sélectionnée aboutissant à l’innovation même. 

Ainsi, les espaces de coworking visités semblent mettre plutôt l’accent sur la multiplication 

des opportunités favorisant la créativité et la collaboration que sur la multiplication des 

opportunités de déploiement et de suivi des idées créatives. 

 

Par conséquent, les TABLEAU 6 et TABLEAU 7 ci - dessous illustrent de façon regroupée tous 

les éléments mis en place par les espaces de coworking (outils collaboratifs, évènements, 

configurations de l’espace physique) afin d’encourager la créativité collective et la 

collaboration à travers les différents types de communication identifiés. Ces éléments 

permettent, donc, de répondre à la deuxième question de la thèse, QThèse2. Alors que la 

créativité est la condition sine qua non de l’innovation, quels sont les processus de gestion 

qui facilitent la créativité collective ?  

 

Enfin, cette analyse a permis, également, de mettre en exergue des éléments mis en place par 

les espaces de coworking non identifiés lors de l’étape déductive de l’analyse des processus 

de gestion soutenant l’innovation collaborative ; de ce fait, ceux - ci complètent le schéma 

conceptuel de la thèse proposé initialement. Ce cadre conceptuel enrichi est illustré ci - 

dessous (voir FIGURE 37. SCHÉMA CONCEPTUEL ENRICHI) et inclut les éléments additionnels 

suivants, marqués en jaune: Evènements pour la création des liens avec la communauté 

externe et Evènements pour le renforcement de la communauté interne. 
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TABLEAU 6. ESPACE DE COWORKING VISITÉS AUX ETATS - UNIS 

 

 

 

 

TABLEAU 7. ESPACES DE COWORKING VISITÉS EN FRANCE 

 

 



 

CHAPITRE 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: 

ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 
171 

 
 
 

 

 

 

FIGURE 37. SCHÉMA CONCEPTUEL ENRICHI 
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4.7.1 AMBITION DU TERRITOIRE RÉUNIONNAIS 

 

 

A La Réunion, l’articulation d’une vision commune autour de la mise en œuvre d’un 

territoire intelligent a été facilitée par plusieurs facteurs (CCI 2012) : la présence d’environ 

450 entreprises dans les technologies de l’information et de la communication (TIC) et de 

150 autoentrepreneurs TIC sur le marché réunionnais ; la dynamique locale autour des 

espaces disponibles - i974, Twitter, Facebook, LinkedIn etc. ; les partenaires TIC & 

Innovation mobilisés et mobilisables  - Associations TIC, Technopole, Commissions TIC 

CGPME & MEDEF, Région Réunion et collectivités locales, étudiants de l’IUT Réseaux et 

Télécommunications etc. 

 

Par conséquent, grâce au soutien financier du FEDER et à la Région Réunion, la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de La Réunion a mis en place en juin 2013 un espace de 

coworking appelé Le Transfo. Celui - ci est le premier espace de coworking réunionnais 

dédié à l’innovation et à l’économie numérique. La FIGURE 38 ci - dessous représente la 

plaquette commerciale de l’espace décrivant ses caractéristiques, c’est-à-dire : ses 

principales fonctions, le public visé par l’espace, ses partenaires institutionnels, ainsi que 

l’offre de services comprenant l’accès à internet à haut débit, l’accès aux différents espaces 

de travail et à l’animation quotidienne (CCI 2014). 

 

Le Transfo répond, donc, au besoin de ressources nécessaires à un meilleur 

accompagnement de la filière TIC qui donnerait ainsi de la visibilité aux potentialités du 

secteur et améliorerait la qualité de l’offre et l’innovation en faisant se rencontrer les 

professionnels et les métiers (CCI 2014). Cet espace de coworking est d’autant plus 

important dans un contexte où le tissu d’entreprises est principalement constitué de PME et 

TPE qui n’ont que rarement la capacité de poursuivre seules des projets innovants. 

 

4.7 ÉTUDE DE CAS : ESPACE DE COWORKING LE TRANSFO (LA REUNION) 
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   FIGURE 38. PLAQUETTE LE TRANSFO (CCI 2014) 



 

CHAPITRE 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: 

ÉTUDE QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 
174 

 

Néanmoins, cet espace aurait l’ambition d’intégrer une plateforme de plus grande envergure 

appelée Atrium. Envisagée autour d’une dynamique centripète, concentratrice d’innovation, 

et d’une dynamique centrifuge de collaboration, cette plateforme devra permettre de mener à 

bien des projets de R&D accompagnés dans toutes leurs phases de développement (CCI 

2014).  

 

Elle poursuivra, donc, deux grands objectifs (CCI 2014) : 

 

- Structurer et stimuler la filière TIC car l’éloignement des grands marchés ne devrait 

pas être un frein à la croissance des entreprises réunionnaises ; cet objectif s’inscrit, 

tout naturellement, dans une logique de développement territorial à travers la 

collaboration et l’innovation collaborative 

 

- Soutenir la compétitivité de toutes les entreprises et surtout celles dans les domaines 

d’activités stratégiques ; cet objectif s’inscrit dans une démarche de développement 

durable qui vise plusieurs aspects, à savoir la volonté de mutualiser les ressources 

mises à disposition au sein de l’espace, l’éventualité que la plateforme soit intégrée 

dans un bâtiment à « énergie positive » etc. 

 

 

Outre l’espace de coworking et potentiellement une pépinière d’entreprises, la plateforme 

d’excellence Atrium sera constituée à minima de plusieurs espaces (voir FIGURE 39 ci - 

dessous) : 

 

- D’un espace de recherche pour les innovations des technologies de l’information et 

de la communication de type Fab Lab, Living Lab incluant des équipements high - 

tech à forte valeur ajoutée, tels que les supercalculateurs, le ProtoSpace etc. ; 

 

- D’un show - room ou hall d’exposition, de salles de conférence et de salles de 

réunion équipées en visioconférence afin de favoriser et soutenir les temps forts 

collectifs. 
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FIGURE 39. ATRIUM - PLATEFORME TIC & INNOVATION COLLABORATIVE (CCI 2012) 

 

 

 

 

4.7.2 ANIMATION ET GESTION DU TRANSFO 

 

 

Le Transfo, l’espace de coworking dédié à l’innovation et à l’économie numérique, compte 

400 à 450 activités collaboratives/ an qui représentent les activités collaboratives 

encouragées, soutenues et promues par l’espace et son gestionnaire, telles que les nouvelles 

entreprises créées au sein de l’espace, les projets collaboratifs identifiés, la sous - traitance 

entre les coworkers, les échanges de contacts et de connaissances etc.  

 

Il est à noter qu’au Transfo l’importance du rôle de gestionnaire de lieux - quant à la 

performance de l’espace - est reconnue à tous les niveaux décisionnels de la structure. La 

ressource humaine assignée à cette mission s’est, donc, concentrée à plein temps sur le 

développement de la communauté à travers plusieurs outils : 
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- Une multitude d’évènements organisés - 40 à 50 évènements/ an
1
 visant aussi bien le 

registre formel que le registre informel afin de stimuler la communauté interne et 

développer son identité unique, bien connue au niveau du territoire réunionnais; 
1
ces 

chiffres ont été rapportés par le gestionnaire dans les rapports d’activité annuels de 

2013 à 2016, les deux dernières années étant illustrées ci - dessous (CCI 2016) : 

 

Année 2016 Coworker 
Chef 

d'entreprise 
Salarié Stagiaire 

Nombre 

évènements 

Activités 

collaboratives 
Visiteurs 

1- janv. 29 19 10 0 

50 400 1300 

1- févr. 35 21 9 5 

1- mars 36 21 9 6 

1- avr. 34 23 7 4 

1- mai 33 25 8 0 

1- juin 32 24 8 0 

1- juil. 30 21 9 0 

1- août 25 17 8 0 

1- sept. 18 18 0 0 

1- oct. 20 19 1 0 

1- nov. 18 17 1 0 

1- déc. 14 14 0 0 

Moyenne 

année 2016 
27 

      

Année 2015 Coworker 
Chef 

d'entreprise 
Salarié Stagiaire 

Nombre 

évènements 

Activités 

collaboratives 
Visiteurs 

1- janv. 18 15 3 0 

40 450 1500 

1- févr. 22 18 4 0 

1- mars 24 19 4 1 

1- avr. 29 26 2 1 

1- mai 26 23 1 2 

1- juin 24 22 1 1 

1- juil. 24 22 1 1 

1- août 23 21 1 1 

1- sept. 22 20 1 1 

1- oct. 30 26 4 0 

1- nov. 27 23 4 0 

1- déc. 24 22 2 0 

Moyenne 

année 2015 
25 

      

TABLEAU 8. LE TRANSFO - SYNTHÈSE D’ACTIVITÉ 2015 ET 2016 (CCI 2016) 
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- La Charte d’engagement du coworker signée dès l’arrivée dans l’espace - cette 

charte précise l’importance de la collaboration et de l’innovation au sein de l’espace 

et incite les coworkers à prendre de multiples initiatives en ce sens; il est à retenir 

que peu d’espaces de coworking proposent cet outil 

 

- Le Cercle des Users trimestriel qui a permis d’impliquer l’ensemble des coworkers 

dans la gestion de l’espace de coworking - les coworkers ont ainsi pu proposer des 

pistes d’actions concrètes à mener au sein du collectif et des pistes d’amélioration de 

la gestion de l’espace; aucun autre espace de coworking ne mentionne cet outil  

 

- La veille stratégique concernant les développements récents et les innovations dans 

le domaine du numérique tant au niveau local que national et international, ainsi que 

les évènements locaux de réseautage, les appels à projets, les appels d’offres etc.  

 

- Les enquêtes annuelles de satisfaction auprès des coworkers afin de connaître leurs 

opinions quant à la performance de la gestion de l’espace et quant aux perspectives 

de développement à envisager au sein du collectif; il est à retenir que peu d’espaces 

proposent cet outil 

 

- Le community management sur les réseaux sociaux tels que Facebook (page et 

groupe fermé) ou LinkedIn (page et groupe) qui a contribué non seulement au tissage 

de liens communautaires, mais aussi à l’attractivité de l’espace en témoignant de son 

dynamisme ; notons à ce sujet l’importance accordée par le gestionnaire de lieux aux 

processus d’intégration des coworkers qui incluent la présentation détaillée de 

chaque coworker - tant dans le cadre virtuel que dans l’espace physique  

 

- La communication externe sur les profils des coworkers et leurs projets, ainsi que sur 

les actions de l’espace par le biais de différents canaux de distribution - journaux 

locaux, sites internet, newsletters mensuelles etc. - qui a stimulé l’activité 

économique de l’espace en augmentant les flux de personnes qui s’y sont rendues; 

1300 à 1500 visiteurs/ an ont été comptabilisés par le gestionnaire de lieux dans les 

rapports annuels d’activité de 2013 à 2016, l’activité des deux dernières années étant 
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illustrée dans le TABLEAU 8. LE TRANSFO - SYNTHÈSE D’ACTIVITÉ 2015 ET 2016 ci – 

dessus 

 

- Le trombinoscope mural du Transfo présentant les coworkers du Transfo et leur 

profil, utile tant pour la communauté interne que pour la communauté externe se 

rendant dans l’espace - notons à ce sujet que les évènements ouverts au public ont 

également permis de faire découvrir cet instrument et, donc, les coworkers à la 

communauté externe ; enfin, l’évolution mensuelle du nombre de coworkers 

rapportés par le gestionnaire de lieux dans les rapports d’activité annuels de 2013 à 

2016 est illustrée dans le tableau ci - dessous (CCI 2016) : 

 

 

TABLEAU 9. LE TRANSFO - FRÉQUENTATION MENSUELLE DE 2013 À 2016 (CCI 2016)
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4.7.3 RÔLE DU DOCTORANT EN CIFRE 

 

 

Le doctorant en CIFRE a participé de manière régulière à l’animation du Transfo sous la 

direction du gestionnaire de l’espace de coworking. Comme mentionné précédemment, le 

gestionnaire occupe un rôle d’une importance capitale dans l’organisation, la mise en place 

et le développement continuel de l’animation de son espace.  

 

Dans le cadre de la convention CIFRE et de l’immersion hebdomadaire de trois ans dans la 

communauté du Transfo, plusieurs missions ont été confiées au doctorant : 

 

- Participer à l’organisation hebdomadaire de l’animation évènementielle du Transfo ; 

- Répondre aux demandes de communication des institutions locales et de la presse 

locale concernant l’activité du Transfo, le travail de recherche et le dispositif CIFRE; 

- Participer à la réalisation des enquêtes annuelles de satisfaction auprès des 

coworkers et à la transmission des résultats ; 

- Participer à l’animation quotidienne des réseaux sociaux professionnels du 

Transfo (LinkedIn, Facebook) et du site internet de l’espace ; 

- Participer à la réalisation des newsletters mensuelles à destination de la communauté 

interne et externe au Transfo. 

 

 

Dans la continuité de ce chapitre, le chapitre suivant, CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS 

THÉORIQUES ET IMPLICATIONS MANAGÉRIALES, débutera avec une discussion concernant le 

positionnement des espaces de coworking par rapport à la mécanique de l’innovation 

collaborative. Ensuite, dans le cadre de l’analyse des dynamiques territoriales d’innovation 

collaborative, la version finale du cadre conceptuel de la thèse permettra de concevoir un 

modèle territorial intégratif de gestion de l’innovation collaborative. Enfin, ces apports 

théoriques vont donner lieu à des recommandations à destination d’une variété de 

décideurs, tels que les gestionnaires des espaces de coworking, les décideurs territoriaux et 

les dirigeants des entreprises. 
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L’étude empirique proposée par Capdevila (2014) identifie la « collaboration liée à la 

création des relations » (RC) comme étant un facilitateur d’innovation collaborative. Les 

espaces qui promeuvent ce type de collaboration considèrent que la communauté n’est pas 

une fin en soi, mais un moyen d’être performant et innovant. Ils sont enclins à proposer des 

projets qui engagent aussi la communauté externe, tout en traitant la communauté interne 

comme entité à part entière. La communication pour coordination a, donc, toute sa place au 

sein de ces espaces.  

 

Toutefois, Capdevila (2014) associe ce type de collaboration à des larges communautés de 

plus de 100 membres, ce qui représente peu d’espaces de coworking (28% en 2017 selon 

DESKMAG
i
 2017). En moyenne et au niveau mondial, les espaces collaboratifs comptent 

74 membres (DESKMAG
i
 2017). Les analyses montrent, pourtant, que les espaces de 

coworking connaissent une expansion continue (tant en nombre qu’en m
2
 proposés) qui 

n’est pas près de prendre fin.      

 

Aucun espace visité n’est néanmoins caractérisé par ce type de collaboration, le TABLEAU 6 

et le TABLEAU 7 ci - dessus (cf. sous - chapitre 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE COWORKING) 

illustrent que la « collaboration liée à la création des relations » (RC) n’a pas été identifiée 

dans les espaces de coworking analysés. En effet, la collaboration autour d’un projet 

collaboratif ayant des contours concrets ne semble pas être prioritaire pour les espaces de 

coworking visités ; contrairement au monde de l’entreprise, leurs outils de gestion de projet 

ne sont pas conçus ou employés afin d’encourager, suivre et/ ou valoriser les projets qu’y 

émergent. 

 

5.1 DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES DE COWORKING 
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Le tableau ci - après, TABLEAU 10. ENQUÊTE MENÉE EN FRANCE (FÉVRIER ET MARS 2016), 

présente de manière synthétique les notes prises lors de l’enquête de terrain menée pendant 

deux mois en 2016 dans des espaces de coworking à Paris et à Rouen. Celles - ci  sont mises 

en exergue car le chercheur a pu s’immerger plus longtemps dans ces espaces que dans les 

espaces de coworking visités lors du déplacement aux Etats - Unis. Cela garantit, donc, leur 

pertinence et leur validité dans le cadre de l’analyse approfondie des espaces de coworking. 

Néanmoins, les observations effectuées pendant le court déplacement aux Etats - Unis ont 

permis de conforter ces observations et corroborer les résultats. 

 

Il est également nécessaire de noter l’importance des observations pour la qualité des 

résultats, car les entretiens avec les gestionnaires des espaces peuvent parfois contenir des 

discours lacunaires et se révéler insuffisants. En effet, la méfiance des gestionnaires quant au 

partage de leurs connaissances est souvent justifiée par les perceptions construites autour de 

la multitude d’espaces collaboratifs créés dans un court laps de temps dans le seul but de 

commercialiser de l’espace de travail. 

 

Les notes prises montrent également que le stade de structuration et de formalisation de 

l’offre des espaces de coworking (services, outils de gestion, animation) reflète des 

processus d’apprentissage balbutiants même après plus de dix ans d’expérimentation. Cet 

état de l’art concorde avec les résultats mettant en évidence le fait que la « collaboration liée 

à la création des relations » (RC) n’a pas été identifiée dans les espaces de coworking 

analysés (cf. TABLEAU 6 et TABLEAU 7 dans le sous - chapitre 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES 

DE COWORKING). 

 

En effet, ce type de collaboration incite plus particulièrement à l’exploration continue des 

connaissances et au développement intensif de l’identité collective grâce à un apport 

managérial fort et soutenu (Capdevila 2014) ; pour pallier cela et favoriser l’innovation 

collaborative, il semble donc nécessaire de proposer un modèle organisationnel apte à inciter 

et à aiguiller de manière volontaire et intentionnelle les recombinaisons répétées de 

connaissances et d’expériences - comme notre modèle enrichi, FIGURE 37. SCHÉMA 

CONCEPTUEL ENRICHI dans le sous - chapitre 4.6 ÉTUDES DE CAS: ESPACES DE COWORKING. 
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Cet état de l’art témoigne également de la nécessité d’élever le degré de maturité du secteur 

d’activité afin de réussir à complexifier l’offre et répondre à des besoins plus diversifiés. 

Cependant, les espaces de coworking se différencient d’autres organisations économiques à 

travers leurs qualités inhérentes : la convivialité, l’accessibilité et la flexibilité. Ces 

caractéristiques capitales inhibent toute forme de rigidification propre aux processus de 

gestion de projet classique.  

 

Par conséquent, un élément de réponse à cette problématique de caractérisation serait le 

rééquilibrage continu de ces attributs définissant la prestation de services de l’espace : cela 

pourrait permettre de conserver l’harmonisation propice au développement des projets 

collaboratifs. 

 

 

 

 

Quelles seraient, donc, les perspectives d’évolution des espaces de coworking ? 

 

 

Dans la continuité de l’analyse effectuée concernant le degré de maturité du secteur 

d’activité des espaces de coworking, une des perspectives d’évolution serait la 

professionnalisation de ces espaces - là dans le cadre de l’approche managériale de 

l’innovation collaborative. Cette professionnalisation pourrait s’effectuer à travers la mise en 

place d’outils de gestion aptes à favoriser et à multiplier les opportunités d’innovation 

collaborative. Ces outils seraient, donc, amenés à :  

 

- Confronter et enregistrer les volontés des acteurs impliqués afin de faire surgir de 

manière synergique une volonté commune ; 

 

- Informer les acteurs impliqués quant aux potentialités de développement de leurs 

réflexions et de leur positionnement commun en se focalisant potentiellement sur des 

services de veille, de conseil etc. ;  



 

 

CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS THÉORIQUES ET IMPLICATIONS MANAGÉRIALES 

 
183 

 

- Et enfin, garantir la mise en œuvre et le suivi du déroulement des projets 

collaboratifs choisis. 

 

En évoluant, la prestation de services spécifique de ces espaces de travail collaboratif 

pourrait s’avérer extrêmement opportune surtout que les estimations actuelles indiquent une 

augmentation continue de la population des travailleurs indépendants ; par exemple, aux 

Etats - Unis, ceux - ci pourront représenter jusqu'à 40% de la population totale des 

travailleurs d’ici 2020 (Jones 2013). Les indépendants travaillant dans les espaces de 

coworking semblent, pour l’instant, satisfaits de leur espace, mais leurs besoins vont 

naturellement évoluer. 

 

Dans la même logique, une autre perspective d’évolution pourrait être l’enrichissement des 

services proposés aux coworkers afin de mieux soutenir et développer le télétravail à toutes 

les échelles des territoires ; alors que la mobilité est un point fort de l’évolution actuelle des 

dynamiques de travail, le caractère provisoire de cette expérience présente un certain 

nombre de difficultés.  

 

Ces difficultés pourraient être surmontées par des formules de services plus complexes 

proposées par les espaces de coworking : pack hébergement et santé, pack touristique et/ ou 

culturel, pack loisirs, pack business, pack formations etc. Certains espaces abordent déjà au 

moins de façon partielle ces types de formules de services: KoHub (Thaïlande), Coconat 

(Allemagne), Nomad House (Etats - Unis), Seedspace (Nigeria), Base (Australie) etc. 

 

Une autre perspective d’évolution envisageable serait le développement de Corporate 

Coworking (corpocoworking), c’est - à - dire la rencontre entre l’entreprise et le coworking, 

que ça soit dans le cadre des espaces de coworking classiques qui reçoivent ces sociétés ou 

bien au sein de l’entreprise même, dans des espaces ouverts, aménagés à cet effet. Hanney 

(2017) témoigne de l’intérêt grandissant de cette démarche, sans doute délicate, qui allie 

efficacité économique (surtout concernant les coûts immobiliers) et dévouement à 

l’innovation collaborative. 

 

 



 

 

CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS THÉORIQUES ET IMPLICATIONS MANAGÉRIALES 

 
184 

 

ENQUÊTE MENÉE EN FRANCE (FÉVRIER ET MARS 2016) 

Espace Bilan d’activité collaborative 

X1 

Espace : hybride 

 

Financement : privé 

+ public 

 

Depuis : Fév. 2008 

 

Lieu : Paris 

- X1 est une entreprise qui vise l’accélération des startups et l’innovation ouverte 

au service des grands groupes : on remarque l’ancrage fort dans l’écosystème 

local ; ‘faire communauté’ fait, donc, référence à la communauté externe, à 

l’ancrage dans l’écosystème d’innovation à Paris  

 

- Le coworking est gratuit au RDC et la vitrine interpelle en accentuat la visibilité 

de l’entreprise ; cependant, X1 ne gère pas la communauté au RDC : les 6 

connecteurs de l’espace sont des bénévoles auto - assignés  

 

L’aspect événementiel est très important pour l’entreprise qui 

organise environ 1500 évènements/ an, mais l’offre d’animation 

structurée et formalisée cible toutes les activités de l’entreprise 

 

La dimension collaborative de l’espace de coworking n’est pas 

analysée, mesurée ou encouragée : il n’y a pas de rapport d’activité 

concernant les projets collaboratifs de l’espace 

X2 

Espace: incubateur + 

espace de coworking 

 

Financement : privé 

+ public 

 

Depuis : Sept. 2014 

 

Lieu : Paris 

 

- X2 déclare être le premier incubateur au monde dédié à l’innovation 

touristique ; il appartient à un réseau de partenaires facilitant les projets 

d’innovation ouverte et l’expérimentation accélérée 

 

L’offre d’animation de l’espace de coworking est peu structurée et 

peu formalisée 

 

Il n’y a pas de de rapport d’activité ou autre traçabilité concernant 

les projets collaboratifs de l’espace 

X3 

Espace : incubateur 

+ coworking 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Oct. 2014 

 

Lieu : Paris 

 

- X3 déclare être le premier incubateur collaboratif au monde réunissant 

chercheurs et entrepreneurs  

 

L’offre d’animation de l’espace de coworking est peu structurée et 

l’approche reste informelle : le directeur du développement de 

l’espace justifie le manque d’engagement dans la structuration de la 

communauté par rapport à la suractivité propre à Paris 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité ou autre traçabilité concernant les 

projets collaboratifs développés dans l’espace de coworking 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 
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X4 

Espace : coworking 

+ incubateur 

 

Financement : privé 

+ public 

 

Depuis : 2008 

 

Lieu : Paris 

- Le positionnement de l’espace est clair et connu : l’espace de travail 

collaboratif de référence des entrepreneurs sociaux ;  le réseau national des X4 a 

la forte ambition de multiplier les espaces pour créer un modèle omniprésent 

 

- X4 décourage le flux continu, la sélection est stricte, elle privilégie les liens qui 

se forment dans le temps » la communauté est solide, mais semble manquer 

d’ouverture 

 

L’offre d’animation est structurée : le processus d’intégration est 

formalisé avec l’assignation des parrains, des évènements atypiques 

et réguliers ciblent le développement de la communauté, comme 

l’évènement hebdomadaire visant les actualités des coworkers ; 

néanmoins, l’offre reste peu formalisée : X4 veut créer des processus 

et des documents, tels que la carte des compétences des coworkers 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité concernant les projets collaboratifs 

de l’espace 

X5 

Espace : incubateur 

+ coworking 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Juin 2013 

 

Lieu : Paris 

 

- L’espace de coworking et l’incubateur sont très connus dans leur milieu eu 

égard à leur particularité : l’entreprise est la résidence d’entrepreneurs culturels 

à Paris 

 

L’offre d’animation de l’espace de cowoking est peu structurée et 

formalisée à l’exception de la charte de fonctionnement ; néanmoins, 

l’animateur de l’espace s’est déjà engagé à améliorer l’expérience 

collective en valorisant de manière systématique l’expertise de 

chaque coworker ; notons à ce sujet que peu d’évènements sont 

ouverts au public 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité concernant les projets collaboratifs 

de l’espace 

 

X6 

Espace : hybride 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Avril 2015 

 

Lieu : Paris 

- L’espace déclare être un lieu ‘provocateur d’innovation collective’ réunissant 

les acteurs du changement vers une nouvelle économie 

 

L’offre d’animation est peu structurée et formalisée ; la collaboration 

entre les acteurs est peu encouragée et peu d’évènements sont 

ouverts au public (environ tous les 2 mois) 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité connu 

 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 
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X7 

Espace : coworking 

 

Financement : public 

 

Depuis : Nov. 2014 

 

Lieu : Roeun 

 

- L’espace est intégré dans le réseau des X7, mais bénéficie peu de l’interaction 

avec le réseau ; l’espace de coworking en RDC est gratuit et est intégré dans un 

bâtiment - totem » bonne vitrine 

 

L’offre est peu structurée ou formalisée, mais l’espace a entamé une 

réflexion approfondie afin de proposer une direction plus stratégique, 

par exemple, en recourant à une programmation événementielle sur 

trois mois avec un thème différent tous les mois 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité ou autre document concernant les 

projets collaboratifs de l’espace de coworking 

X8* 

Espace : pépinière + 

espace d’exposition 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Juin 2014 

 

Lieu : Paris 

 

- Cet espace est un pôle d’innovation ouverte qui inclut un réseau de partenaires 

très important, mais il est particulièrement dédié aux startups hébergées  

 

Offre d’animation structurée et formalisée, mais l’espace offre très 

peu d’ouverture au public : il est difficile d’accéder à l’espace, 

l’entrée nécessite une invitation (processus d’accueil standardisé) 

 

 

Les rapports d’activité sont publiés régulièrement, mais il est 

difficile d’appréhender la dimension collaborative de l’espace 

X9* 

Espace : incubateur 

+ coworking (juin 

2016) 

 

Financement : public 

 

Depuis : 2011 

 

Lieu : Paris 

- L’espace a l’ambition de devenir une plateforme unique d’innovation sportive 

incluant un espace de coworking et des showrooms ; pour l’instant, l’espace est 

une pépinière d’entreprises qui propose une dizaine de bureaux 

 

L’offre d’animation est très peu structurée et formalisée ; il n’y a pas 

d’animation particulière 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité concernant les projets collaboratifs 

potentiels de l’espace 

 

X10 

Espace : incubateur 

+ coworking 

 

Financement : public 

 

 

- L’espace de coworking est très petit, il accueille seulement 3 structures et 

propose, donc, peu de ressources 

 

L’espace est dynamique et organise de nombreux évènements : 3 

évènements/ semaine (surtout des séances de pitch), mais l’offre 

d’animation du coworking reste peu structurée et formalisée 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 
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*espaces non inclus (à cause de leurs particularités) 

 

TABLEAU 10. ENQUÊTE MENÉE EN FRANCE (FÉVRIER ET MARS 2016)

Depuis : 2011 

 

Lieu : Paris 

 

Un rapport d’activité est attendu, mais il se concentrera peu sur le 

coworking 

 

X11* 

Espace : hybride 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Sept. 2014 

 

Lieu : Paris 

 

- Cette entreprise se trouve au cœur d’un campus dont le focus est l’émergence 

d’un écosystème d’open innovation à travers des défis de création de projets 

innovants : week-end challenge, anti master class, projets copycat 

 

Il n’y a pas d’animation quotidienne particulière et il n’y a pas de 

gestionnaire d’espace de coworking 

 

Le rapport d’activité n’est pas connu 

 

 

X12 

Espace : hybride 

 

Financement : privé 

(public - 2016) 

 

Depuis : 2011 

 

Lieu : Paris 

 

- Cet espace hybride se concentre sur des projets de recherche collaborative, 

comme la recherche collaborative sur le cancer; l’espace s’efforce de trouver 

un équilibre entre rentabilité économique immédiate et objectifs plus ambitieux 

à long terme - le modèle économique est, donc, à redéfinir 

 

L’espace est dynamique et organise de nombreux évènements - 2 à 3 

évènements/ semaine ; l’offre est peu structurée et formalisée, mais 

sa structuration reste un objectif majeur de l’espace 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité concernant les projets collaboratifs 

de l’espace 

 

X13 

 

Espace : coworking 

 

Financement : privé 

 

Depuis : Fév. 2011 

 

Lieu : Paris 

 

 

- L’espace a une personnalité forte qui assure sa visibilité auprès des acteurs de 

l’univers de coworking; le cofondateur de X13 est le fondateur du réseau 

international des espaces de coworking  

 

L’espace est dynamique et propose de nombreux évènements, mais 

l’offre reste peu structurée et formalisée : les fondateurs considèrent 

que le développement organique de la communauté pourrait être 

compromis en formalisant et en structurant ses processus de gestion 

 

Il n’y a pas de rapport d’activité concernant les projets collaboratifs 

de l’espace ou autre outil de traçabilité 

 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 

Animation 

Rapports 

d’activité 
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5.2.1 SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL : MODÈLE ORGANISATIONNEL 

INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE  

 

 

1. ÉTAPE 1 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE : Mettre le travail collaboratif au 

centre de la réflexion sur l’innovation collaborative dans le cadre de l’analyse des 

nouvelles formes d’organisation du travail (NFOT) 

 

Le premier chapitre pose le cadre de la thèse en proposant l’analyse des nouvelles formes 

d’organisation du travail (NFOT) et de leurs enjeux socio - économiques. A cette fin, 

plusieurs auteurs ont été mobilisés et chaque contribution fondamentale est présentée de 

manière succincte ci - dessous. 

 

D’abord, Ajzen, Donis et Taskin (2015) s’interrogent sur la nouveauté des NFOT et notent 

la diversité des pratiques, dont une partie avait déjà été étudiée à partir des années 1950 

(management par objectifs), des années 1970 (télétravail et management participatif) ou à 

partir des années 1980 (équipes semi - autonomes). Ils s’accordent, néanmoins, sur 

l’importance croissante de l’homme et suggérent que les NFOT permettent de recapitaliser 

‘sur l’individu et non plus uniquement sur les facteurs de de production au sens strict’ 

(Ajzen, Donis et Taskin 2015 p. 128).  

 

Cependant, ces nouvelles formes d’organisation du travail considérées réfractaires aux 

fonctionnements antérieurs, machinaux, et redynamisées par la dimension humaine - tant 

individuelle que collective de l’activité de travail - ne semblent pas représenter une rupture 

radicale avec le Taylorisme et le Fordisme.  

5.2 APPORTS THÉORIQUES 
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En effet, alors que Simard (2002) expose, en analysant l’évolution de l’organisation du 

travail, la transition progressive de l’efficacité individuelle demandée au travail à l’efficacité 

collective faisant référence à une organisation adaptée aux nouveaux systèmes 

sociotechniques complexes, Durand (2009) dénonce l’instrumentalisation manifeste du 

travail collaboratif au sein de l’entreprise (cf. sous - chapitre 1.3 DÉFINITION DES NOUVELLES 

FORMES D’ORGANISATION DU TRAVAIL). 

         

Néanmoins, depuis les années 2000 avec l’avancement et la démocratisation des 

technologies de l’information et de la communication ‘le modèle traditionnel de 

l’entreprise, comme espace d’innovation, de production, et de création de valeur est en 

outre mis en tension par des initiatives de production collaborative de biens et de services 

qui s’élaborent sur les réseaux à partir de contributeurs épars [...] et en dehors de toute 

entité administrative classique’ (La Fing 2015 p. 11). Cette nouvelle facilité à partager et à 

gérer de manière transparente et démocratique des ressources, sans avoir besoin de les 

détenir, échappe aux lois des marchés ou aux droits de propriété d’une organisation 

traditionnelle.  

 

Par conséquent, qu’elle vise la revalorisation de la logique de contribution ou de la création 

collective, la nature renouvelée du travail collaboratif présente un potentiel novateur inédit 

visant plusieurs systèmes : 

 

- Politique, à travers les nouvelles formes de gouvernance qui puisent dans de 

nouvelles énergies ascendantes basées sur des aspirations démocratiques 

ranimées (Bollier 2011 ; Maury 2013) ; 

 

- Economique, à travers la nature changeante de l’activité productive et non productive 

génératrice d’une nouvelle valeur ajoutée - changement opéré grâce au nouveau 

rapport à l’appropriation et à l’usage (Mao 2016) ; 

 

- Social, à travers le sens renouvelé de la communauté basé sur ‘un engagement 

partagé à l’égard d’objectifs spécifiques’ (Bollier 2011) déterminés de manière 

collective à travers de nouveaux liens et de nouveaux lieux. 
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En mettant en exergue le potentiel novateur inédit de la nature renouvelée du travail 

collaboratif, cette première étape a eu pour objectif de mettre le travail collaboratif au centre 

de la réflexion sur l’innovation collaborative dans le cadre de l’analyse des nouvelles formes 

d’organisation du travail (NFOT).  

 

 

 

 

2. ÉTAPE 2 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE : Affirmer et explorer l’intérêt des 

communautés au sein des tiers - lieux collaboratifs et de leur gestion, notamment 

dans la compréhension des dynamiques créatives collectives 

 

 

Tout le potentiel novateur découlant des transformations du travail collaboratif, tant à 

l’intérieur de la communauté-même qu’en interconnexion, est source d’innovation 

collaborative. Par ailleurs, le travail collaboratif façonne et est façonné au fils du temps non 

seulement par les communautés virtuelles, comme par exemple les communautés 

s’inscrivant dans le mouvement du logiciel libre initié en 1983 avec le projet GNU, mais 

aussi par les communautés physiques à travers les tiers-lieux et les espaces cognitifs, les 

projets et les évènements qu’ils proposent (Capdevila 2015).  

 

En proposant un modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration, les espaces 

de travail collaboratif, ainsi que les réseaux des espaces de travail collaboratif, ont fait les 

premiers pas dans la direction d’une métagouvernance d’une communauté des décideurs ou 

des réseaux favorisant l’innovation collaborative (Camacho 2013). 

 

Capdevila (2015 p. 20) souligne également l’intérêt de ces communautés peu étudiées en 

précisant que ‘dans l’économie géographique, la littérature sur l’innovation s’est toujours 

concentrée sur le niveau territorial (nation, région, ville) ou le niveau organisationnel 

(cluster, réseau, entreprise) sans nécessairement prendre en compte le rôle que les 

communautés ou les individus à l’extérieur de l’entreprise jouent dans l’innovation’. Le 
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potentiel inouï de ces nouvelles communautés relève des questions quant aux différentes 

possibilités de capitaliser sur ce phénomène émergent. 

 

D’une part, l’analyse pourrait se diriger vers une approche plus inclusive et, pour cela, Suire 

(2013) propose une nouvelle définition du territoire créatif ; ce territoire est situé au 

croisement de trois strates adjacentes se renforçant mutuellement dans leur potentialité 

créative : l’« underground » (initiatives créatives individuelles et collectives non 

structurées), le « middleground » (communautés créatives structurées) et l’« upperground » 

(entreprises et institutions exploitantes). Toutes les strates sont nécessaires afin que la chaîne 

de valeur qui va de l’exploration (« underground ») à l’exploitation (« upperground ») 

puisse fonctionner de manière optimale, c’est - à - dire, valoriser au maximum les idées 

créatives et les créations du territoire afin d’aboutir à de multiples innovations. 

 

D’autre part, l’analyse pourrait se diriger vers une approche plus structurelle en se centrant 

sur les phases en amont de l’innovation : Parmentier et Szostak (2015) proposent le concept 

de capacité créative en tant que capacité organisationnelle stratégique afin d’enrichir les 

analyses en management stratégique se focalisant ‘au niveau organisationnel davantage sur 

l’innovation que sur la créativité’ (Parmentier et Szostak 2015 p. 9), mais ils n’intègrent que 

très marginalement les dynamiques de groupe. En effet, malgré le fait que la recherche en 

créativité organisationnelle ait essayé d’expliciter les mécanismes internes de créativité de 

groupes, l’individualisme méthodologique avancé dans les réflexions sur la créativité 

collective est restrictif dans la compréhension des dynamiques créatives collectives.  

 

Alors que l’économie de proximité a toujours mis en avant l’importance des échanges 

récurrents dans les dynamiques d’innovation sans nécessairement esquisser les réponses 

quant à leur mise en place, le modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration 

des tiers - lieux collaboratifs permet, donc, de justifier l’utilité d’une enquête de terrain 

ultérieure. 
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3. ÉTAPE 3 DE LA PROPOSITION D’UN MODÈLE ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE : Repérer les éléments structuraux 

principaux impactant la gestion de l’innovation collaborative  

 

 

L’état de l’art de l’innovation collaborative révèle une propension pour les études centrées 

sur la nature des liens et le processus d’échange et de combinaison d’idées et de routines, 

comme l’étude de Ruef (2002). D’autres analyses, moins structurelles, se concentrent sur les 

déclencheurs et les développements de l’innovation collaborative. Donofrio, Sanchez et 

Spohrer (2008) proposent, par exemple, l’existence de trois évènements historiques à 

l’origine de l’innovation collaborative : l’ubiquité du réseau, l’open standard et les nouveaux 

modèles d’entreprise.  

 

Cependant, à travers la littérature scientifique sur la collaboration sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations - nouvelles formes d’organisation du travail, entreprise 

horizontale, étendue, libérée, innovation participative, innovation collaborative, innovation 

ouverte, nouveaux collectifs - nous découvrons une multitude de définitions de cette notion 

même, souvent contradictoires ; du moins, des définitions qui ne font pas consensus ni dans 

le temps, ni dans l’espace analysé. 

 

Capdevila (2014) différencie les termes de collaboration et de coopération, en insistant sur 

leur nature profondément distincte. Il considère la collaboration comme une activité destinée 

à l’aboutissement d’un objectif établi de manière commune par les agents impliqués dans 

l’activité, tandis que la coopération représente une activité destinée à l’aboutissement d’une 

pluralité d’objectifs différents appartenant aux individus engagés dans l’activité.  

 

Alors que le modèle organisationnel intentionnel axé sur la collaboration des communautés 

collaboratives semble apte à encourager et diriger les recombinaisons de connaissances et 

d’expériences, l’analyse des dynamiques créatives collectives reste complexe. Toutefois, ces 

dynamiques interactives conditionnées par la communication et ses processus évolutifs 

prennent une importance toujours grandissante (Allen et Henn 2007 p. 2) : ‘La prémisse 

évidente est qu’en maximisant la probabilité que les individus communiquent (pas la 
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quantité de la communication, mais le potentiel), vous allez augmenter considérablement les 

opportunités de transfert des connaissances, d’inspiration et, donc, d’innovation’.  

 

Ainsi, le troisième chapitre propose une approche interactionniste quant à l’analyse 

structurelle des processus d’innovation en intégrant les éléments de la communication. En 

effet, toute interaction a lieu dans un certain cadre et nous allons analyser l’impact de celui - 

ci sur la qualité de l’échange. Cette analyse porte, donc, sur trois aspects de la 

communication : la forme, qui fait référence à la configuration des liens et à l’impact du 

cadre de travail sur ceux - ci ; le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; 

et la fonctionnalité, renvoyant aux objectifs de la communication. 

 

D’abord, l’étude d’Allen et Henn (2007) met en exergue trois types de communication ayant 

des objectifs très différents les uns des autres : la « communication pour coordination » qui 

garantit la fluidification des activités et correspond aux processus de gestion d’organisation 

classiques ; la « communication pour information » employée, par exemple, dans des 

communautés de pratiques qui font usage des outils collaboratifs d’observation territoriale/ 

marché ; et la « communication pour inspiration » qui pourait déclencher, à travers la 

sérendipité, des dynamiques inattendues d’innovation (cf. sous - chapitre 3.3.2 TYPES DE 

COMMUNICATION). 

 

Ensuite, quant à la forme de la communication et à l’impact sur la créativité et l’innovation, 

Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef (2008) s’accordent sur les avantages des liens faibles 

par rapport aux liens forts : la propension pour l’initiative individuelle et la recherche de la 

diversité ; en revanche, les liens forts sont considérés aptes à encourager la conformité de la 

pensée et l’acceptation facile des normes. Cependant, Ruef (2002) attire l’attention sur 

l’importance de l’encastrement social sans lequel la capitalisation des liens faibles est 

difficile.  

 

L’espace doit, également, assurer une prise de conscience des espaces disponibles, du 

personnel sur place, ainsi que des opportunités de collaboration à travers, par exemple : 

l’organisation spatiale des bureaux autour d’un espace collectif, la création d’espaces de 

collaboration formels et d’espaces de collaboration informels (Steelcase 2015). En effet, la 
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proximité fonctionne bien pour la communication pour coordination et la communication 

pour information.  

 

Néanmoins, en configurant l’espace physique selon la structure organisationnelle - comme 

c’est souvent le cas - la communication pour inspiration au sein de l’entreprise est impactée 

négativement (Allen et Henn 2007). Par conséquent, une deuxième caractéristique 

essentielle à la communication soulevée par l’analyse est la flexibilité fonctionnelle offerte 

par l’espace (Boutellier, Ullman, Schreiber et Naef 2008). Cette flexibilité encourage la 

spontanéité et la créativité des employés en leur permettant une transition rapide et aisée 

entre diverses activités : collaborer, présenter, se concentrer, se ressourcer, se rencontrer etc. 

 

Enfin, Asheim, Boschma et Cooke (2011) proposent des éléments d’analyse concernant le 

fond de la communication : ils étudient les connaissances analytiques, moins dépendantes du 

parcours et du contexte et ainsi moins exposées à l’effet du verrouillage, et les connaissances 

synthétiques et symboliques - particulièrement dépendantes du parcours et du contexte. A 

cette fin, ils soulignent l’importance des réseaux globaux dans le développement 

d’innovations disruptives contrairement à la collaboration locale considérée plutôt 

déterminante dans le développement des innovations incrémentales.  

 

Ainsi, l’analyse structurelle des processus d’innovation intégrant les éléments de la 

communication a donné lieu au schéma conceptuel de la thèse, FIGURE 26 dans le sous - 

chapitre CONCLUSION PARTIE 1: SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE - MODÈLE 

ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE. Ce 

schéma conceptuel correspond à un modèle organisationnel apte à inciter et à aiguiller de 

manière volontaire et intentionnelle les recombinaisons répétées de connaissances et 

d’expériences soutenant donc la gestion de l’innovation collaborative. 

 

En outre, l’enquête de terrain a permis de mettre en exergue des éléments mis en place par 

les espaces de coworking non identifiés lors de l’étape déductive de l’analyse et qui, de ce 

fait, complètent le schéma conceptuel de la thèse proposé initialement : les évènements pour 

la création des liens avec la communauté externe
 
ciblant à la fois la « communication pour 

information » et la « communication pour inspiration » ; et les évènements pour le 
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renforcement de la communauté interne
 
ciblant particulièrement la « communication pour 

inspiration » (voir le sous - chapitre 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE COWORKING).  

 

L’enquête de terrain a également permis de confirmer l’intérêt de ce modèle organisationnel 

intentionnel de gestion de l’innovation collaborative étant donné le constat de l’absence d’un 

apport managérial fort pour soutenir l’innovation collaborative au sein des espaces de 

coworking visités ; ces éléments sont évoqués dans le sous - chapitre précédant, 5.1 

DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES DE COWORKING. 

 

Ensuite, l’aller - retour entre les deux démarches précédentes, entre la théorie et le terrain, 

permet de réorienter ce schéma conceptuel et d’enrichir les résultats de la recherche lors de 

l’étape abductive de l’analyse : les mécanismes internes de l’innovation « Types de liens » et 

« Types de connaissances » analysés dans le CHAPITRE 2 TERRITOIRE CRÉATIF ET 

NOUVELLES SOURCES DE VALEUR peuvent effectivement être retirés du schéma conceptuel 

enrichi de la thèse, car ils ne semblent pas être des éléments différenciateurs des espaces de 

coworking.  

 

En effet, à l’image des clusters instaurant des liens productifs et efficaces entre entreprises, 

les espaces de travail collaboratif créent ces liens propices à l’innovation dans l’univers des 

entrepreneurs et des indépendants. Ainsi, ces communautés contribuent à la création de la « 

local buzz », mais aussi à la création des « global pipelines » - des connexions avec des 

communautés externes fondées sur une base de connaissances similaire (Capdevila 2014). 

La présence de ces dynamiques inter-organisationnelles complexes qui mobilisent, dans tous 

les cas et tout naturellement, une panoplie de liens forts et faibles et de connaissances 

complémentaires et similaires nécessaires à l’innovation justifie la décision de retirer ces 

deux éléments de notre schéma conceptuel. 

 

CONCLUSION : L’innovation collaborative semble nécessiter un modèle organisationnel apte 

à inciter et à aiguiller de manière volontaire et intentionnelle les recombinaisons répétées de 

connaissances et d’expériences à l’origine de la construction des communautés 

collaboratives pérennes ; celui - ci permettrait, donc, de remettre en question les politiques 

actuelles de gestion de l’innovation collaborative et de mieux outiller les décideurs 
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territoriaux. En effet, le renouvellement des processus de gestion et de l’aménagement de 

l’espace à l’échelle de l’entreprise, de la communauté et du territoire nécessitent davantage 

d’appui en ce sens.  

 

Par conséquent, sur la base de l’analyse structurelle de l’innovation dans une démarche 

interactionniste nous proposons la version finale du schéma conceptuel enrichi - le modèle 

organisationnel intentionnel de gestion de l’innovation collaborative, FIGURE 40 et FIGURE 

41 ci - dessous :  
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FIGURE 40. SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL  

 

 
 

 

FIGURE 41. SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL 2
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La thèse souhaite rester pertinente au fil du temps, en s’inscrivant elle-même dans une 

logique d’interrogation sur les modalités d’adaptabilité et de soutenabilité des démarches 

collaboratives sur un territoire, tout en explorant le lien entre le fonctionnement et la 

dynamique de l’écosystème local et l’étendue de l’innovation collaborative.  

 

Le sous - chapitre suivant, 5.2.2 MODÈLE INTÉGRATIF DE GESTION DE L’INNOVATION 

COLLABORATIVE AU NIVEAU TERRITORIAL, se propose donc de conjuguer, au niveau d’un 

territoire, les processus de gestion favorisant l’innovation collaborative afin de proposer un 

modèle de gestion intégratif capable de démultiplier le potentiel d’innovation collaborative. 

Cet objectif correspond, ainsi, à la troisième question de recherche, QThèse3. Comment 

faciliter les flux créatifs entre les collectifs créatifs (middleground) et les entreprises 

innovantes et exploitantes (upperground) sur un territoire ayant une certaine orientation 

stratégique ? 

                                                    

5.2.2 MODÈLE INTÉGRATIF DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE 

AU NIVEAU TERRITORIAL 

 

 

Un territoire pourra activer toutes ses potentialités seulement en dynamisant les interactions 

entre ses différents acteurs ; l’intelligence territoriale nécessite, décidemment, le 

déploiement véritable de son intelligence collective ascendante, encore latente. En 

conjuguant les processus de gestion facilitant la créativité collective et l’innovation au 

niveau d’un territoire, ce sous - chapitre propose un modèle intégratif de gestion de 

l’innovation collaborative territoriale.  

 

Ce modèle est basé sur l’analyse des dynamiques des connaissances inter - 

organisationnelles proposé par Capdevila (2014) car il saisit l’ensemble d’interactions sur 

le territoire. En effet, les trois strates d’un territoire créatif de Suire (2013), cf. sous - 

chapitre 2.2 AGENCEMENTS ORGANISATIONNELS DÉCOULANT DES NFOT, semblent 
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correspondre au modèle des dynamiques des connaissances inter - organisationnelles dans 

les clusters proposé par Capdevila (2014 p. 25, Figure 5) : 

 

 

FIGURE 42. CADRE CONCEPTUEL DE CAPDEVILA : DYNAMIQUES DES CONNAISSANCES INTER - 

ORGANISATIONNELLES DANS LES CLUSTERS (Capdevila 2014 p. 25, Figure 5) 

 

 

Les micro-clusters représentent les communautés créées dans les espaces de travail 

collaboratif qui, à l’image des clusters instaurant des liens productifs et efficaces entre 

entreprises, créent ces liens propices à l’innovation dans l’univers des entrepreneurs et des 

indépendants.  

 

Afin d’aller encore plus loin dans la compréhension des dynamiques des connaissances, 

Capdevila (2014 p. 28, Figure 6) illustre la structuration complexe de ces échanges et 

témoigne, ainsi, de la technicité des dynamiques des connaissances inter - 

organisationnelles territoriales : 
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FIGURE 43. CADRE CONCEPTUEL DE CAPDEVILA : DYNAMIQUES DES CONNAISSANCES INTER - 

ORGANISATIONNELLES (Capdevila 2014 p. 28, Figure 6) 

 

 

En effet, Capdevila (2014 p. 19-20) explique :  

 

‘Le concept de transfert de connaissances doit être différencié du concept de partage de 

connaissances (Klein 2008). Le transfert est lié à un processus conscient, intentionnel qui 

implique l’interaction un à un, contrairement au partage, où le propriétaire de 

l’information peut être amené à la partager avec tous ceux intéressés. Le partage peut être 

aussi conscient et intentionnel comme dans les communautés de pratique ou dans les 

situations d’enseignement, mais il peut être aussi inconscient et sans intention précise, 

comme dans le cas de la « local buzz » référenciée dans la littérature sur les clusters.’ 

 

Cette analyse des dynamiques des connaissances inter-organisationnelles proposée par 

Capdevila (2014) et fondée sur des échanges de nature distincte nous conduit à proposer un 

modèle intégratif de gestion de l’innovation collaborative territoriale ; ce modèle intégratif, 

FIGURE 44 ci - dessous inclut, donc, tous les types d’organisation collaborative déployés sur 

le territoire afin de faciliter la créativité collective et l’innovation :  
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FIGURE 44. MODÈLE INTÉGRATIF DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE 

TERRITORIALE 

 

 

1. L’organisation collaborative partagée reprend le modèle d’organisation collaborative 

des communautés étudiées, c’est - à - dire les espaces de travail collaboratif ; ce 

modèle se concentre davantage sur la « communication pour inspiration » et sur les 

fonctions de l’espace physique (« diversité fonctionnelle » et « fluidité ») afin 

d’encourager la créativité collective ; l’organisation collaborative partagée 

correspond aux résultats de l’étude de terrain illustrés dans les TABLEAU 6 et 

TABLEAU 7 dans le sous - chapitre 4.6 ÉTUDES DE CAS : ESPACES DE COWORKING 

(FRANCE ET ETATS - UNIS) 

 

2. L’organisation collaborative intégrée reprend le modèle d’organisation collaborative 

développé au sein des entreprises ; ce modèle est axé plus particulièrement sur la « 

communication pour coordination » et la « communication pour information » 

nécessaires à l’étape de l’exploitation de l’idée créative ; l’organisation collaborative 

intégrée correspond au schéma conceptuel initial de la thèse - voir FIGURE 26, 
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CONCLUSION PARTIE 1: SCHÉMA CONCEPTUEL DE LA THÈSE - MODÈLE 

ORGANISATIONNEL INTENTIONNEL DE GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE 

 

3. L’organisation collaborative ouverte est fondée sur notre schéma conceptuel final 

(FIGURE 40 ET 41 dans le sous - chapitre 5.2.1 SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL) qui 

incorpore l’ensemble d’éléments favorisant l’innovation collaborative et qui permet 

de compléter le modèle de gestion de l’innovation collaborative territoriale; 

l’organisation collaborative ouverte pourrait correspondre à l’organisation mise en 

place dans le cadre d’un projet de collectivité territoriale visant le développement 

territorial à travers les dynamiques territoriales collaboratives, comme, par exemple, 

la construction d’un espace dédié à ces rencontres et animé dans ce but; cet appui 

institutionnel serait décidemment bénéfique dans un contexte démocratique de 

transition vers des formes alternatives de participation et de collaboration; en 

démultipliant les opportunités de fertilisation croisée par l’intermède d’une multitude 

de facteurs facilitateurs (les trois types de communication - « communication pour 

information », « communication pour coordination », « communication pour 

inspiration », la « diversité fonctionnelle » et la « fluidité » de l’espace physique), 

l’organisation collaborative ouverte répond à la dernière question de la thèse, 

QThèse3 : 

 

Comment faciliter les flux créatifs entre les collectifs créatifs (middleground) et les 

entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un territoire ayant une 

certaine orientation stratégique ? 
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Les trois types d’organisation collaborative identifiés et analysés (l’organisation 

collaborative partagée, l’organisation collaborative intégrée et l’organisation collaborative 

ouverte) font partie du modèle intégratif de gestion de l’innovation collaborative territoriale. 

Alors que chaque organisation collaborative a des caractéristiques bien définies, ce sous -

chapitre se propose de mettre en avant des pistes d’action afin que chaque organisation 

collaborative puisse explorer et exploiter au mieux le potentiel d’innovation collaborative.  

 

En effet, ayant une orientation plus opérationnelle, ces pistes d’action visent les principaux 

acteurs décisionnels, tels que les décideurs territoriaux, les gestionnaires des espaces de 

coworking et les dirigeants des entreprises, comme suit : 

 

1. RECOMMANDATIONS POUR LES DÉCIDEURS TERRITORIAUX : 

 

a) Remettre en question les politiques d’aménagement d’espace à l’échelle du 

territoire ; 

b) Remettre en question les processus de gestion de l’innovation collaborative à 

l’échelle du territoire. 

 

Ainsi, ces pistes d’action pourraient correspondre à l’organisation mise en œuvre dans le 

cadre d’un projet de collectivité territoriale visant le développement territorial à travers les 

dynamiques territoriales collaboratives, comme la construction d’un ou de plusieurs espaces 

dédiés à ces rencontres et animés dans ce but.  

 

Par conséquent, ces espaces bénéficieraient de l’organisation collaborative ouverte 

démultipliant les opportunités de fertilisation croisée à partir des facteurs facilitateurs 

identifiés, à savoir les trois types de communication analysés précédemment et la 

5.3 IMPLICATIONS DU MODÈLE TERRITORIAL INTÉGRATIF DE GESTION DE 

L’INNOVATION COLLABORATIVE 
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configuration flexible de l’espace physique. Ces éléments seraient, donc, promus au sein des 

espaces par la mise en place d’évènements ciblés et par la mobilisation d’outils conçus à 

cette fin de la manière suivante : 

 

i. La « communication pour information » serait soutenue par des outils conçus pour 

l’observation territoriale/ observation du marché, comme les systèmes d’information 

territoriale, et des outils pour le renforcement de la communauté interne, tels que les 

groupes thématiques virtuels, mai aussi par des évènements conçus pour le 

renforcement des liens avec la communauté externe, tels que les compétitions 

régulières, les événements fréquents de réseautage d’affaires etc.  

 

ii. La « communication pour inspiration » serait encouragée par des évènements et des 

outils visant le renforcement de la communauté interne, ainsi que par des évènements 

ciblant le renforcement des liens avec la communauté externe, mais les outils 

employés et les évènements mis en place seraient moins structurés et plus conviviaux, 

à savoir des réseaux sociaux internes ou des évènements tels que les afterworks / les 

happy hour réguliers etc. 

 

iii. La « communication pour coordination » serait soutenue par des évènements conçus à 

cet effet, comme, par exemple, les formations dans la gestion de projets collaboratifs, 

les réunions visant les nouveautés des coworkers et/ ou de l’espace et les opportunités 

à venir etc., ainsi que par des outils de gestion de projets collaboratifs tels que les 

outils de gestion de projets collaboratifs en ligne  

 

iv. La « diversité fonctionnelle » et la « fluidité » architecturale de l’espace physique 

seraient soutenues par des solutions d’aménagement mobiles, modulaires et 

reconfigurables, et à forte composante technologique ; Steelcase, entreprise américaine 

leader dans le mobilier de bureau et l’aménagement des espaces de travail, mentionnée 

dans la thèse (cf. sous - chapitre 3.3.4 STRUCTURATION DE L’ENVIRONNEMENT DE 

TRAVAIL), propose déjà une série de solutions efficaces quant à la gestion intelligente 

de l’espace physique, telles que les écrans d’écriture/ surfaces d’écriture modulaires, 

les panneaux mobiles de séparation avec finitions vitrées pour préserver l’interaction, 
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le mobilier modulable (tables de conférence, sièges de travail collaboratif, bureaux 

réglables) pour permettre les transitions entre les modes de travail individuel et 

collaboratif etc. 

 

Il serait pertinent d’ajouter que la fréquence et la régularité des évènements organisés, ainsi 

que la gestion efficace des outils collaboratifs proposés représentent des facteurs critiques 

dans le développement durable de la communauté, car l’ancrage dans la communauté ne 

peut s’opérer que progressivement grâce aux bénéfices obtenus à travers le temps - des 

bénéfices qui ne seraient pas des moindres vu les promesses des espaces de travail 

collaboratif ; à cet effet, Allen et Henn (2007 p. 2) précisent :  

 

‘La prémisse évidente est qu’en maximisant la probabilité que les individus communiquent 

(pas la quantité de la communication, mais le potentiel), vous allez augmenter 

considérablement les opportunités de transfert des connaissances, d’inspiration et, donc, 

d’innovation’  

 

L’appui institutionnel concernant la mise en place d’une ou de plusieurs plateformes 

collaboratives serait, décidemment, bénéfique dans un contexte démocratique de transition 

vers des formes alternatives de participation et de collaboration.  

 

 

 

LA RÉUNION - STRATÉGIE TERRITORIALE 

 

A La Réunion, depuis fin 2013, quatre grandes actions sont proposées dans le cadre de 

l’Axe 3 de la Stratégie de Spécialisation Intelligente (S3) visant l’agilité territoriale et 

l’économie numérique décarbonée en favorisant les projets collaboratifs : mobiliser et 

renforcer les talents du territoire ; faciliter le développement des projets grâce à un 

accompagnement ouvert et collaboratif ; développer l’essaimage local afin de susciter 

l’émergence d’idées et de projets innovants ; stimuler l’internationalisation afin de pouvoir 

développer des relais importants de croissance à l’export (INNOVONS LA REUNION 

2016). 
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A cet effet, les espaces de travail collaboratif se sont développés ces dernières années : alors 

qu’en 2015 on comptait seulement 4 espaces de coworking, 1 Fab Lab et 1 Living Lab, en 

2017 l’offre a évolué avec un total de 8 espaces de coworking, 4 Fab Lab et 1 Living Lab, 

ainsi que d’autres espaces en phase de projet.  

 

Néanmoins, des plateformes collaboratives stratégiques intégrant plusieurs types d’activités 

collaboratives et, donc, plusieurs types d’espaces, comme les espaces de coworking, les 

Living Lab, les Fab Lab et/ ou les Makerspaces, seraient d’autant plus un avantage pour ce 

territoire éloigné, car La Réunion présente un tissu des petites entreprises locales ayant que 

rarement la capacité de poursuivre seules des projets innovants.  

 

L’organisation collaborative ouverte (voir sous - chapitre 5.2.2 MODÈLE INTÉGRATIF DE 

GESTION DE L’INNOVATION COLLABORATIVE AU NIVEAU TERRITORIAL) correspond, donc, au 

type d’organisation qui nécessiterait d’être appuyé sur ce territoire ; sa mise en place 

pourrait être envisagée dans le cadre d’un projet de collectivité territoriale visant le 

développement territorial à travers les dynamiques territoriales collaboratives, comme, par 

exemple, la construction d’une ou de plusieurs plateformes spécialisées, dédiées aux 

rencontres et animées dans ce but conformément aux point soulevés précédemment - i., ii., 

iii., iv. (cf. les éléments concernant la « communication pour information », la « 

communication pour coordination », la « communication pour inspiration » etc.). 

 

 

2. RECOMMANDATIONS POUR LES GESTIONNAIRES DES ESPACES DE COWORKING : 

 

a) Mettre l’accent sur les moyens internes à déployer concernant les éléments 

structuraux principaux impactant la gestion de l'innovation collaborative (espace 

physique, outils collaboratifs et évènements) et en priorité sur ceux qui soutiennent la 

« communication pour coordination », peu stimulée et promue dans le cadre de 

l’organisation collaborative partagée des espaces de coworking ; 

 

En effet, l’architecture ouverte, modulaire et évolutive de l’espace physique permettrait une 

grande diversité d’activités et, par conséquent, des flux plus importants de 
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personnes circulant à l’intérieur de l’espace de coworking, des flux essentiels à la 

fertilisation croisée ; ce type d’architecture permet également une fluidité architecturale 

salutaire pour la serendipité.  

 

En outre, comme évoqué dans le sous - chapitre 5.1 DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES 

DE COWORKING, la professionnalisation des espaces de coworking dans le cadre de 

l’approche managériale de l’innovation collaborative pourrait s’opérer au travers d’outils 

collaboratifs soutenant davantage la « communication pour coordination » - comme, par 

exemple, les outils de gestion de projets collaboratifs en ligne.  

 

Enfin, l’enrichissement des services proposés aux coworkers comme les formules de 

services plus complexes - pack touristique et/ ou culturel, pack business, pack formations 

etc. - et une programmation évènementielle ciblée en priorité sur la « communication pour 

coordination » (à travers, par exemple, les formations sur la gestion de projets collaboratifs, 

les réunions informelles régulières visant les nouveautés des coworkers et/ ou de l’espace, 

les projets à envisager etc.) seraient aussi des atouts à faire valoir afin de faciliter 

l’innovation collaborative au sein de l’espace.  

 

b) Travailler en réseau avec les entreprises, c’est - à - dire intégrer les entreprises de 

façon régulière dans les projets et les évènements des espaces de coworking afin 

d’encourager l’émergence de projets innovants et collaboratifs. 

 

 

 

3. RECOMMANDATIONS POUR LES DIRIGEANTS DES ENTREPRISES : 

 

a) Mettre l’accent sur les moyens internes à déployer concernant les éléments 

structuraux principaux impactant la gestion de l'innovation collaborative (espace  

physique, outils collaboratifs et évènements) et en priorité sur ceux qui soutiennent la 

« communication pour inspiration », peu stimulée et promue dans le cadre de 

l’organisation collaborative intégrée des entreprises ; 
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Dans la même optique, l’architecture ouverte, modulaire et évolutive de l’espace de travail 

permettrait une certaine diversité d’activités, mais aussi une fluidité architecturale salutaire 

pour la serendipité.  

 

De plus, la « communication pour inspiration » tant à l’intérieur de l’entreprise qu’avec la 

communauté externe gagnerait à être revue et stimulée en faisant usage de plusieurs outils 

collaboratifs conçus à cette fin comme, par exemple, les réseaux sociaux internes, les 

groupes thématiques, ainsi qu’en mettant en place des évènements ciblés, tels que les petits 

déjeuners/ déjeuners thématiques, les afterworks/ happy hour réguliers etc. 

 

 

b) Encourager le télétravail et la mobilité en collaborant de manière systématique avec 

les espaces de travail collaboratif. 

 

Alors que la littérature scientifique prône les bienfaits du télétravail, LBMG Worklabs, Néo 

- nomade, Openscop et Zevillage (2012) mettaient en avant, il y a 6 ans déjà, l’importance 

de la mobilité salariale et les résultats encourageants de l’enquête nationale française sur le 

télétravail; ces résultats ont montré, malgré les doutes de la direction qui subsistaient encore, 

les effets positifs du télétravail, tant pour l’entreprise que pour le personnel.  

 

En outre, le concept de corporate coworking  (corpocoworking), mentionné dans le sous - 

chapitre 5.1 DISCUSSION ET ANALYSE DES ESPACES DE COWORKING, et envisagé tant au sein 

des espaces de coworking classiques recevant les grands groupes qu’au sein des entreprises 

dans des espaces dédiés au coworking (à l’intérieur ou à l’extérieur de l’entreprise, tels que 

les espaces Google Campus à travers le monde), bénéficie d’un intérêt grandissant.  

 

En effet, cette démarche délicate au regard des enjeux et problématiques sensibles de 

confidentialité et de sécurité des grands groupes allie, néanmoins, deux avantages 

importants : l’efficacité économique, plus particulièrement en ce qui concerne les coûts 

immobiliers, et le potentiel accru d’innovation collaborative grâce à la proximité avec les 

startups et les freelancers présents sur le lieu de travail (Hanney 2017). 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

 

La problématique centrale analysée tout au long de cette thèse a été la suivante : Comment 

appréhender les nouvelles formes d’organisation du travail au service de l’innovation 

collaborative dans le cadre des territoires inscrits dans une démarche de stratégie 

intelligente ? 

 

Par ailleurs, plusieurs objectifs en ont découlé : 

 

1. Analyser la dimension collaborative de l’organisation du travail afin de déceler son 

potentiel novateur ; QThèse1. a été associée à cet objectif [Comment appréhender 

les notions de collaboration, créativité et innovation dans le cadre du nouveau 

concept de travail collaboratif ?]  

 

2. Identifier les processus de gestion qui favorisent l’innovation collaborative en 

utilisant le cas des espaces de coworking ; cet objectif correspond à la question 

QThèse2. Alors que la créativité est la condition sine qua non de l’innovation, quels 

sont les processus de gestion qui facilitent la créativité collective ? 

 

3. Conjuguer ces processus au niveau d’un territoire afin de pouvoir proposer un 

modèle de gestion intégratif capable de démultiplier le potentiel d’innovation 

collaborative ; cet objectif correspond à la troisième question, QThèse3. Comment 

faciliter les flux créatifs entre les collectifs créatifs (middleground) et les 

entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un territoire ayant une 

certaine orientation stratégique ? 

A. LES APPORTS DE LA RECHERCHE 
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Afin de répondre à ces objectifs/ questions, la thèse s’est articulée autour de trois niveaux 

d’analyse: conceptuel, conjoncturel et territorial.  

 

 

 

Chapitre 1 et 2 

 

 

Dans le secteur privé, l’avènement des premiers espaces de coworking aux États-Unis et 

leur démultiplication à échelle mondiale ont marqué l’enjeu de l’émergence de projets 

innovants par des processus créatifs et collaboratifs, notamment dans le domaine du 

numérique et de l’innovation d’usage.  

 

Cependant, les nouvelles formes d’organisation du travail à caractère collaboratif semblent 

être très diverses : internes (équipes semi-autonomes) ou externes à l’entreprise (coworking, 

Fab Lab, Living Lab, communautés autogouvernées...), synchrones/ asynchrones, à 

caractère ponctuel/ continu, au niveau virtuel ou physique  etc. 

 

Alors que l’étude de ces espaces promouvant l’entraide, la fertilisation croisée et la créativité 

offre de nouvelles perspectives aux chercheurs, peu de recherche est consacrée actuellement 

à l’étude des espaces de travail collaboratif et de leurs communautés d’entrepreneurs et de 

freelances. Pourtant, Jones (2013) met en exergue l’importance grandissante de ces derniers, 

car les estimations indiquent une augmentation progressive de la population des travailleurs 

indépendants aux Etats - Unis allant jusqu'à 40% de la population totale des travailleurs d’ici 

2020.  

 

Qui plus est, l’innovation collaborative est progressivement amenée à apporter une réponse 

aux nouvelles questions posées par l’écosystème local au service de l’intelligence 

territoriale, par exemple: en encourageant les externalités positives, en stimulant l’essaimage 

local favorisant le développement de projets uniques ou bien en fédérant les acteurs locaux 

afin de créer des stratégies de différenciation territoriale dans un contexte de compétitivité 

internationale.  
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En France, plus qu’ailleurs, les espaces de coworking ont été soutenus et continuent d’être 

soutenus par le secteur public. Cet attachement à l’innovation collaborative et au 

développement territorial par le biais de la collaboration reste important pour le territoire qui 

proposait, autour des années 2000, le concept d’intelligence territoriale. 

 

Dans le cadre de l’étude, La Réunion, quant à elle, présente un tissu d’entreprises locales 

principalement constitué de PME et TPE qui n’ont que rarement la capacité de poursuivre 

seules des projets innovants. Selon Levet et Stern (2012), le manque de collaboration entre 

les acteurs locaux représente le handicap le plus souvent mentionné en ce qui concerne les 

efforts d’innovation sur le territoire. Le territoire présente, ainsi, un potentiel considérable de 

développement et, donc, une opportunité réelle pour une analyse plus approfondie. 

 

 

 

Résultats obtenus 

 

Clarifier la notion de ‘nouveauté’ associée à ces nouvelles formes d’organisation de travail, 

ainsi que leur potentiel novateur 

 

 

 

Impacts ciblés 

 

 Plan théorique :  

Resituer l’évolution des concepts - organisation du travail - collaboration et - nouvelles 

formes d’organisation du travail (NFOT) - afin de valoriser leur potentiel novateur 

 

 

Plan opérationnel (concernant une variété de décideurs) : 

Prise de conscience de nouveaux enjeux associés au concept de travail collaboratif, 

notamment l’innovation collaborative
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Chapitre 3  INNOVATION COLLABORATIVE : UNE PERSPECTIVE INTERACTIONNISTE DE 

L’INNOVATION  

 

 

L’analyse structurelle des processus d’innovation dans une démarche interactionniste, 

c’est-à-dire une démarche qui implique l’intégration de la composante communication 

avec ses éléments structurants, a porté sur trois aspects de la communication : la forme, 

faisant référence à la configuration des liens et à l’impact du cadre de travail sur ceux - ci ; 

le fond, caractérisé par la nature de la connaissance engagée ; et la fonctionnalité, 

renvoyant aux objectifs de la communication. 

 

Ces éléments structuraux principaux impactant de ce fait la gestion de l’innovation 

collaborative ont été ensuite regroupés dans le schéma conceptuel de la thèse dans le cadre 

de la conclusion de la première partie de la thèse. Ce cadre conceptuel constitue, donc, la 

réponse à la première question, QThèse1. Comment appréhender les notions de 

collaboration, créativité et innovation dans le cadre du nouveau concept de travail 

collaboratif ? 

 

 

 

Résultats obtenus 

 

Repérer les éléments structuraux principaux impactant la gestion de l'innovation 

collaborative afin de pouvoir proposer un schéma conceptuel apte à faciliter la gestion de 

l’innovation collaborative 

 

 

Impacts ciblés 

 

Plan théorique : 

L’identification des éléments structuraux principaux impactant la gestion de l'innovation 

collaborative 
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Plan opérationnel (concernant une variété de décideurs) : 

 

Prise de conscience de l’importance de l’espace physique et des trois types de 

communication (communication pour coordination, pour information et pour inspiration) 

proposés par Allen et Henn (2007) dans la gestion des processus d’innovation collaborative 

 

 

 

Chapitre 4 DÉCLINAISONS TERRITORIALES DE L’INNOVATION COLLABORATIVE: ÉTUDE 

QUALITATIVE DES ESPACES DE COWORKING 

 

 

Dans la continuité de l’analyse, ce chapitre a débuté tout naturellement par la présentation 

de l’architecture méthodologique de la thèse et de ses éléments fondamentaux : le 

positionnement épistémologique, la démarche et méthode de recherche, tout comme les 

méthodes de recueil et d’analyse de données. 

 

La recherche empirique s’est concentrée sur 17 études de cas sur des espaces de 

coworking se situant sur le territoire français (11 espaces de coworking), ainsi qu’à 

l’international, aux Etats - Unis (6 espaces de coworking). Cette méthode de recherche a 

été privilégiée car l’étude de cas permet d’étudier davantage un phénomène émergent 

complexe afin de mieux déceler ses particularités. 

 

A ce niveau conjoncturel, l’analyse inductive des données provenant d’une réalité de 

terrain naturellement polymorphe a permis, donc, de compléter les éléments du schéma 

conceptuel initialement défini ; les éléments identifiés correspondent, ainsi, aux éléments 

de réponse requis par la deuxième question de la thèse, QThèse2. Alors que la créativité 

est la condition sine qua non de l’innovation, quels sont les processus de gestion qui 

facilitent la créativité collective ? 
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Résultats obtenus 

 

Identifier les processus de gestion aptes à faciliter la créativité collective dans les espaces 

de coworking et, donc, l’innovation collaborative 

Enrichir le schéma conceptuel proposé initialement 

 

 

 

Impacts ciblés 

 

Plan théorique : 

L’identification des processus de gestion aptes à faciliter la créativité collective et, donc, 

l’innovation collaborative enrichissant le schéma conceptuel proposé initialement 

 

 

Plan opérationnel (concernant une variété de décideurs) : 

La mise en avant des leviers potentiels pour la réorientation des processus de gestion de 

l’innovation collaborative 

 

 

 

 

CHAPITRE 5 DISCUSSION, APPORTS THÉORIQUES ET IMPLICATIONS MANAGÉRIALES 

 

 

Ce dernier chapitre a débuté avec l’analyse des limites des espaces de coworking 

concernant le développement des opportunités soutenant l’innovation collaborative, mais 

aussi avec la présentation de leurs potentialités. Cette discussion autour des espaces de 

coworking et de l’innovation collaborative a permis de mieux capitaliser sur les résultats 

du travail de recherche. 
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Ensuite, le sous - chapitre 5.2 APPORTS THÉORIQUES a proposé une série de réflexions 

quant à la contribution de la thèse à la littérature scientifique; de plus, l’aller - retour entre 

les deux types d’analyse (déductive/ inductive) a réorienté certains éléments du schéma 

conceptuel enrichi afin de concevoir la version la plus adéquate.  

 

Cette version finale a contribué à la construction conceptuelle de la réponse à la dernière 

question de recherche, QThèse3. Comment faciliter les flux créatifs entre les collectifs 

créatifs (middleground) et les entreprises innovantes et exploitantes (upperground) sur un 

territoire ayant une certaine orientation stratégique ? En effet, dans le cadre de l’analyse 

des dynamiques des connaissances inter - organisationnelles proposée par Capdevila 

(2014), un modèle territorial intégratif de gestion de l’innovation collaborative a été conçu 

sur la base de cette version finale du cadre conceptuel de la thèse. 

 

La thèse souhaite rester pertinente au fil du temps en s’inscrivant elle-même dans une 

logique d’interrogation sur les modalités d’adaptabilité et de soutenabilité des démarches 

collaboratives sur un territoire, tout en explorant le lien entre le fonctionnement et la 

dynamique de l’écosystème local et l’étendue de l’innovation collaborative. En effet, à 

l’intersection entre l’utilisation horizontale et verticale des données ouvertes, facilitées par 

le domaine du numérique et sa transversalité, le territoire intelligent se caractérise par sa 

capacité d’adaptation, de flexibilité et de transformation.  

 

Afin de pouvoir envisager le développement de ce territoire capable de démultiplier les 

effets positifs de l’innovation collaborative, plusieurs recommandations à destination 

d’une variété de décideurs, tels que les gestionnaires des espaces de coworking, les 

décideurs territoriaux et les dirigeants des entreprises, ont été formulées.  

 

 

Résultats obtenus 

 

Proposer la version finale du cadre conceptuel de la thèse 

Proposer un modèle intégratif de gestion territoriale de l’innovation collaborative 

Mettre en avant les apports théoriques de la thèse et les implications managériales 
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Impacts ciblés 

 

Plan théorique : 

La mise au point du cadre conceptuel de la thèse visant les éléments structuraux principaux 

impactant la gestion de l'innovation collaborative 

La conception d’un modèle intégratif territorial apte à alléger la gestion de l’innovation 

collaborative territoriale 

 

 

Plan opérationnel (concernant une variété de décideurs) : 

La remise en question des politiques d’aménagement de l’espace à l’échelle de 

l’entreprise, de la communauté (collaborative) et du territoire 

La remise en question des processus de gestion de l’innovation collaborative à l’échelle 

de l’entreprise, de la communauté (collaborative) et du territoire 

 

 

 

 

 

 

Une première limite de la présente recherche constitue le manque de littérature 

scientifique concernant les espaces de travail collaboratif et l’innovation collaborative. 

Sans un apport théorique rassurant, l’étude de ces espaces peut, néanmoins, se révéler une 

opportunité pour le chercheur grâce à une voie exploratoire potentiellement très riche.    

 

Par conséquent, la stratégie hybride (déductive, inductive et ensuite abductive) de cette 

étude exploratoire qualitative a permis d’enrichir la compréhension théorique et empirique 

des espaces de coworking et de l’innovation collaborative, en étant particulièrement 

appropriée pour l’analyse de ces phénomènes émergents. 

B. LIMITES ET PERSPECTIVES DE RECHERCHE 
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Une deuxième limite de cette recherche qualitative représente la nature de l’échantillon 

choisi, échantillon qui aurait pu être plus important et plus diversifié. Cependant, la 

méthode de recherche privilégiée a été l’étude de cas car elle permet davantage d’étudier 

un phénomène émergent complexe. La recherche empirique s’est, donc, concentrée sur 

plusieurs études de cas sur des espaces de coworking se situant sur le territoire français 

(11 espaces de coworking), ainsi qu’à l’international, aux Etats - Unis (6 espaces de 

coworking).  

 

L’analyse qualitative  des données collectées présente aussi des limites induites par la 

codification effectuée seulement par le doctorant. D’autres séries d’analyse effectuées par 

plusieurs chercheurs seraient effectivement utiles car l’accord d’interprétation pourrait 

accroître la fiabilité des résultats. Afin de pallier ces manquements, l’analyse des données 

a été fondée sur une démarche de codage cohérente avec l’approche méthodologique de la 

thèse : déductive, après inductive et abductive.  

 

En effet, la grille d’analyse de l’innovation collaborative, notre schéma conceptuel initial, 

a été confrontée lors de l’étape inductive de l’analyse à la réalité du terrain et complétée 

avec les codes identifiés. Afin d’augmenter la qualité des résultats obtenus et la validité/ 

crédibilité de la recherche pendant cette étape d’analyse, nous avons utilisé la 

triangulation des données collectées à partir des entretiens semi - directifs, des analyses 

documentaires et des observations empiriques. De plus, la confrontation systématique des 

codes lors de l’étape abductive de l’analyse a également participé à la cohérence et la 

validité des résultats. 

 

Au - delà des limites constatés concernant le cadre méthodologique et sa mise en place, 

les perspectives de recherche demeurent riches, car l’innovation collaborative et les 

espaces de travail collaboratif nécessitent davantage d’efforts de recherche.  

 

Dans la continuité de l’analyse effectuée par rapport au degré de maturité de ce secteur 

d’activité, une des perspectives de recherche future serait l’étude de la 

professionnalisation des espaces de coworking dans le cadre de l’approche managériale de 

l’innovation collaborative. Cette analyse pourrait se concentrer sur l’analyse de l’impact 
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qualitatif et/ ou quantitatif des outils de gestion mis en place afin de favoriser et à 

multiplier les opportunités d’innovation collaborative. Ces outils seraient, donc, amenés 

à :  

 

- Confronter et enregistrer les volontés des acteurs impliqués afin de faire surgir de 

manière synergique une volonté commune ; 

 

- Informer les acteurs impliqués quant aux potentialités de développement de leurs 

réflexions et de leur positionnement commun en se focalisant potentiellement sur 

des services de veille, de conseil etc. ; et enfin, 

 

- Garantir la mise en œuvre et le suivi du déroulement des projets collaboratifs 

choisis. 

 

Une autre piste de recherche future envisageable serait le développement de Corporate 

Coworking (corpocoworking), c’est - à - dire les rencontres entre l’entreprise et le 

coworking, que ça soit dans le cadre des espaces de coworking classiques qui reçoivent 

ces sociétés ou bien au sein de l’entreprise même dans des espaces ouverts, aménagés à 

cet effet.  

 

Hanney (2017) témoigne de l’intérêt grandissant de cette démarche, sans doute délicate, 

qui allie efficacité économique (concernant les coûts immobiliers) et dévouement à 

l’innovation collaborative. La recherche pourrait s’emparer de cette opportunité afin de 

déceler les freins potentiels à ce développement ou bien les facteurs facilitateurs (au 

niveau juridique, économique, organisationnel etc.).    

 

Autre axe de recherche potentielle concerne les modes de gouvernance et d’organisation 

territoriale à privilégier afin de mieux valoriser les potentialités d’un territoire : comment 

envisager et structurer un projet urbain moderne qui garantit l’harmonisation et 

l’intégration réussies de diverses activités collaboratives territoriales ? 
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Il serait également intéressant d’analyser des données quantitatives qui, à travers un 

échantillon représentatif, valideraient des hypothèses quant aux types de projets 

collaboratifs développés au sein des espaces de travail collaboratif en lien avec les 

particularités du contexte local ; elles pourraient, donc, mesurer l’impact de ces projets sur 

l’économie locale et estimer leur réelle importance face aux politiques de gestion 

territoriale.           
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